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Ses éditoriaux attirent l'attention sur les problèmes importants du moment. 
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VOYAGES PROFESSIONNELS 

Le Secrétaire Général 

de votre Fédération 

vous en parlera ! 

Mis au point par les organisations professionnelles et leurs 
homologues étrangers, réalisés par les Agences de Voyages, 
avec le concours d'Air France, les "Voyages Professionnels" 
ont déjà connu le plus vif succès auprès de nombreux groupes 
professionnels : hommes d'affaires, techniciens, commerçants, 
spécialistes des branches les plus diverses. 

Délégués par leurs Entreprises pour 
visiter les réalisations de !'Etranger 
Ces hommes sont allés découvrir les réalisations et les méthodes 
de travail de leurs confrères étrangers. Ce qu'ils n'auraient 
sans doute pu voir ou faire individuellement leur fut très facile 
en participant à un groupe qui représentait leur profession : 
- visites d'usines, d'installations industrielles, commerciales, 
agricoles (fermes modèles, kolkozes), rencontre avec des chefs 
d'entreprises, réceptions, contacts directs avec des fournisseurs 
ou des acheteurs éventuels, sources d'informations pré
cieuses, etc ... 
Des excursions et des circuits touristiques faisaient également 
partie du programme. L'hébergement était assuré dans les 
meilleurs hôtels. Le voyage bénéficiait du confort et de . la 
rapidité bien connus des jets Air France. 
Plusieurs dizaines de nouveaux projets de voyages profession
nels sont actuellement étudiés en collaboration avec des 
Agences de Voyages, l'un de ces projets concerne sOrement 
votre profession. Vous en avez sans doute entendu parler. 
Sinon, renseignez-vous en écrivant au SERVICE des VOYAGES· 
PROFESSIONNELS AIR FRANCE, RGP. 119 Champs. 
_Elysées,_PARIS 88 • 

AIRPRANCE; 
I.E Pl.US t:RANO R~SEAU au MONOS 

-; 

llualquas r6fêrences da "voyages professionnels" Air France rêalisb cas derniers mois:• La Semaine Varia da Barlin ( agricultuni) • Smithfield Show da Londres (agriculture) • Voyages da publici
taires •~ .. Etats-Unis • Fidération de !'Industrie Electronique aux U.S.A. • fédération intBJ11alionale des Industries Textiles et Cotonnières. Osaka Japon • Syndicats da !'Industrie du Papier aux U.S.A. • Etc ... 
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Zusammenfassung der wichtigsten in der 

vorliegenden Nummer behandelten Fragen 

Tagesprobleme : 

1st die europêiische Wahrung eine Utopie 
oder die Wirklichkeit von morgen ? von XXX 
.. • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 457 

lm Rom-Vertrag war über elne Wëhrungseinheit der sechs 
Lënder der E.W.G. nichts vorgesehen worden. Alles deutet 
jedoch darauf hin, dass man einer solchen Einheit entge
gengeht, und Verf. zëhlt die dafür sprechenden Gründe ouf. 
Der Beitritt Gross-Britanniens dessen Wëhrung ouf dem 
Weltmarkt einen besonderen Platz einnimmt, wird neue 
Probleme vorwerfen, aber die daraus hervorgehenden 
Schwierigkeiten sind nicht unüberwindlich. 

Der Gemeinsame Markt und die Tagesaktua
litêit : 

Das Leben des Gemeinsamen Markts und der 
anderen europêiischen Einrichtungen. - Die 
Europêiische Wirtschaftsgemeinschaft. - Die 
E.W.G. und Drittlêinder . . . . . . . . . Seite 463 

Ludwig Ehrard und das Aktionsprogramm 
. . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Seite 465 

Schaffung eines Universitêits-lnstituts für Eu
ropêiische Studien in Paris . . . . . . . Seite 469 

Entscheidungen der E.W.G.-Kommission über 
Wirtschaftsverbindungen . . . . . . . . Seite 472 

Wirtschafts- und So.zialf ragen im Gemein
samen Markt : 

Europêiische Wirtschaftsplanung . Seite 473 

Yom 30. Nov. - 2. Dez. fond ln Rom ein Kolloqulum 
über europèiische Programmwlrtschaft und über die die na
tionale Programmwirtschaft ln den Lëndern der E.W.G. statt. 
Diese Zusammenkunft stand unter der Schirmherrschaft des 
ltalienischen Wirtschafts- und Sozialrats unter Vorsitz von 
Campilll. Dabei kam es zu interessanten Aussprachen. Wir 
veroffentlichen den vollstëndigen Text von zwei Referaten. 
11'1 einer der nëichsten Nummern bringen wir eine Zusam-

menfossung, ln der Pierre Masse die Nutzanwendung des 
Kolloquiums darlegt. 

Referat über die fran.zosische Programm
wirtschaft, von Pierre MASSE, Generalkom
missar für Wirtschaftsplanung . . Seite 473 

Grundlegendes Referat für das Kolloquium 
über Programmwirtschaft, von Robert MARJO
UN, Vize-Prëisident der E.W.G.-Kommission 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 477 

Die Konkurren.zregeln in der E.W.G. (Studie 
und Kommentar .zu den Artikel 85-94 des Ver
trags), von Arved DERINGER, Rechtsanwalt in 
Bonn, unter Mitarbeit von André ARMENGAUD, 
ingénieur und Rechtsberater für industrielles Ei
gentum, Paris; Léon DABIN, Prof. an der Uni
versitët Lüttich ; Dr Dieter ECKERT, Geheimrat 
im Bundeswirtschaftsministerium, Bonn ; Char
ley DEL MARMOL, Professor an der Universitëit 
Lüttich ; Dr Henri MONNERAY, Rechtsanwalt, 
Paris; Dr Vivian RANDEGGER, Rechtsanwalt, 
Mailand; Dr Alfio RAPISARDI, Rechtsanwalt, 
Mailand; B. TER KUILE, Rechtsanwalt, Den 
Haag ; Dr Heinrich WEYER, Beamter im Bundes
kartellamt, Berlin . . . . . . . . . . . . . Seite 486 

Diese Veroffentlichung ist von einer Gruppe europëischer 
Sachverstëndigen unter Leitung von Arved DERINGER abge
fosst worden. Sie wird abschnittweise in etwa zehn Nummern 
dieser Zeitschrift erscheinen. Artikelweise werden die 
Bestimmungen der Europêiischen Wirtschaftsgemeinschaft 
betr. Wirtschaftsverbindungen und Konkurrenz erortert 
werden. 

Bibliographie . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 494 

An dieser Stelle flnden die Leser künftig am Ende jedes 
Hefts eine kritische Bibliographie der Bücher und Zeit· 
schriftenartikel, die sich ouf die E.W.G., die Mitglieds
lënder und Drittlënder beziehen. 

FOr die ln d1eser Revue veroffentllchten Studlen slnd 
nur deren Verfasser, nlcht jedoch die Orgonlsmen, 
Dlenste oder Unternehmungen, denen sle angehoren, 
r,erar,twort/lch. 
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Summary of the main questions 

dealt with in the present number 

To-day's problem : 

11 a European currency utopian or will it 
become a reality to-morrow? by XXX page 457 

Monetary unity of the Six was not envisaged in the 
Rame Treaty. The author enumerates the reason-s for sup
posing that this conception is making head-way. Great 
Britain's entry, since it occupies a special place on the 
world money market, would raise new problems, but the 
difficulties which this represents are not insurmountable. 

Common Market News : 

The Common Market and the other Euro
pean institutions day by day - The European 
Economie Community - E.E.C. and other coun-
tries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 463 

M. Ehrard and the Action programme 
page 465 

The founding of a University Centre for Euro
pean Studies in Paris . . . . . . . . . . page 469 

The E.E.C. Commission's decisions concer
ning trade agreements . . . . . . . . . . page 472 

Economie and social questions in the Common 
Market: 

Planning on a European Scale . . page 473 

A colloquy wa-s held in Rome from the 30th November 
to the 2nd of December last, on European Economie Plan
ning and national Planning in the countries of the European 
Economie Community. This meeting was held under the 
auspices of the Italien Economie and Labour Council pre
sented by M. Campilli. lt gave rise to an interesting ex
change of views. Below we publish, in extenso, two of the 
reports presented. ln a forthcoming issue we shall publish 
an account of the lessons to be drawn from the meeting 
under the signature of M. Masse. 

Report on economic planning in France, by 
Pierre MASSE, Commissionner Generol for the 
Pion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 473 

General report on the colloquy on European 
pragramming, by Robert MARJOLIN, Vice-Pre
sident of the Common Market Executive Com
mission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 477 

Rules concerning competition in E.E.C. (Analy
sis and Commentaries of articles 85 to 94 of the 
Treaty), by Arved DERINGER, borrister ot Bonn, 
with the collaboration of : André ARMENGAUD, 
Consulting engineer in industriol Property, Paris ; 
Léon DABIN, Professer ot Liege University; 
Dr Dieter ECKERT, Privote Counsellor to the Fe
derol Economie Ministry ot Bonn ; Charley DEL 
MARMOL, Professer ot Liege University; Dr Hen
ri MON NERA Y, Court Advocote, Paris ; Dr Vi
vion RANDEGGER, borrister, Milon; Dr Alfio 
RAPISARDI, borrister, Milon; B. H. TER KUILE, 
borrister, the Hague; Dr Heinrich WEYER, Func
tionory ot the Cartels Office of Federol Germony, 
Berlin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 486 

The study has been drawn up by a group of European 
specialists gathered together by M. DERINGER. lt will be 
spread over some ten issues of the Review, analysing in 
detail, article by article, the European Commission's deci
sions concerning Trade Agreements and competition (Ar
ticles 85 to 94 of the Treaty). 

Bibliagraphy . . . . . . . . . . . . . . . . . page 494 

Readers will henceforward find in this space, at the end 
of each issue, a critical bibliography of books and articles 
concerning the Community, member States and other coun
tries. 

Responsibility for the studies pub/ished in thls 
Review belong to the authors a/one: the organisations, 
services or undertaklngs to whlch they moy belong are 
in 110 way lnvolved. 
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LA MONNAIE EUROPEENNE 
EST-ELLE UNE UTOPIE 

OU LA REALITE DE DEMAIN ? 
par XXX 

C'EST sans doute dans le domaine monétaire 
que les perspectives d'avenir de la construc

tion européenne étaient demeurées jusqu'à mainte
nant les plus floues. Les auteurs du Traité de 
Rome ont en effet défini avec précision les éléments 
constitutifs et les règles de fonctionnement de 
l'Union douanière, qui constituent les fondations 
de la Communauté Economique Européenne. Ils 
ont également su dessiner avec audace et réalisme 
les lignes maîtresses de l'union économique, qui 
tout à la fois doit prolonger et consolider la 
réalisation du Marché Commun sur le plan com
mercial. Ils sont allés jusqu'à esquisser une super
structure politique en distribuant les rôles entre 
le Conseil des Ministres, l'Assemblée Parlemen
taire, la Cour de Justice et la Commission euro
péenne et en fixant les règles qui président à 
l'élaboration des décisions communautaires. En 
revanche, la notion même d'une union monétaire, 
qui trouverait sa place au sein de la construction 
européenne à la jonction de l'intégration des éco
nomies et du rapprochement politique, est curieu
sement absente du Traité. 

Il est vrai que la partie qu'il consacre à la 
politique économique traite des politiques de c?n· 
joncture et des politiques en matière monétaire, 
mais, l'autonomie des Etats membres y étant re
connue, c'est à un simple effort de coordination 
que ceux-ci sont conviés. Pourtant, l'opinion pu
blique a déjà pressenti, depui~ que le Mar~hé 
Commun a commencé de se réaliser dans les faits, 
que l'apparition d'une ~onnaie, europ_éenne _de
viendrait, à un stade qu Il est desormais possible 
d'entrevoir, une sorte de clé de voûte indispensable 
pour assurer la cohésion de l'_é~ce en cours de 
formation. Il est cependant difficile de se repré-
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senter si, quand et comment un pareil résultat 
pourrait être atteint, car la discrétion, la prude~ce 
et sans doute aussi le particularisme des autorités 
monétaires les ont jusqu'à présent retenues de se 
prononcer sur les voies à suivre afin de progresser 
en ce sens. 

La Commission Européenne vient heureusement 
de combler cette lacune en consacrant à la politique 
monétaire quelques pages de son programme 
d'action pour la Communauté, qui suffiraient à 
elles seules à en faire un document d'une extrême 
importance. L'objectif de réalisation d'une union 
monétaire est clairement proposé aux Etats mem
bres pour la troisième étape de la péri~de ?e 
transition, tandis que l'étape en cours serait mise 
à profit pour mettre en place les mécanismes de 
coordination qui en seraient le prélude et la base 
indispensable. Les perspectives ainsi ouve~tes sou
lèvent évidemment de nombreuses questions sur 
lesquelles il faut espérer que les Etats membres 
vont se pencher sans retard : Le moment est-il 
déjà venu de dépasser le Traité de Rome dans 
un domaine aussi sensible que celui de la monnaie ? 
Quels sont les moyens pragmatiques qui permet
tront de passer finalement d'un régime de monnaies 
diversifiées à un régime de monnaie commune ? 
L'adhésion de la Grande-Bretagne au Marché 
Commun ne serait-elle pas de nature à bouleverser 
de telles vues d'avenir ? 

* ** 

DE même que l'équilibre et la cohésion de 
l'union douanière appelaient l'établissement 

concomitant d'une union économique, l'union éco-
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nomique postule à son tour la formation d'une 
union monétaire qui la prolonge et la renforce. 

Cette nécessité découle logiquement de toutes 
les actions entreprises ou à entreprendre pour dé
finir les politiques communes. Comme on l'a déjà 
très souvent indiqué, la libération totale des 
échanges crée entre les Etats qui participent au 
Marché Commun des débouchés réciproques crois
sants et, par suite, une solidarité économique telle 
que les politiques de conjoncture ne peuvent plus 
être divergentes. Or, la recherche d'une politique 
commune de conjoncture, dont le principe a été 
réaffirmé il y a deux ans lors de la création du 
Comité de politique conjoncturelle, ne saurait 
esquiver le domaine de la politique monétaire, qui 
demeure l'un des moyens les plus importants 
d'orientation et de régulation de l'activité écono
mique. La libération du droit d'établissement et 
l'élimination des entraves aux mouvements de ca
pitaux instaureront, elles aussi, une situation dans 
laquelle, de plus en plus, les ressortissants d'un 
Etat membre seront fondés à détenir ou à se 
procurer des capitaux ou des crédits dans d'autres 
pays membres. Ainsi, se créera peu à peu un réseau 
inextricable de relations monétaires qui ne sau
raient sans danger être exposées aux perturbations 
entraînées par des politiques monétaires divergen
tes. La réalisation de la politique agricole commune 
à son tour fera apparaître à brève échéance comme 
incohérentes et désuètes des politiques monétaires 
autonomes, puisque la fixation de prix communau
taires pour les principales denrées obligera les 
Etats membres en cas d'ajustements monétaires à 
corriger immédiatement les effets de ceux-ci dans 
le secteur agricole. Ces quelques exemples suf. 
fisent à montrer que la Commission a de bonnes 
raisons d'indiquer dans son programme d'action 
que, sous réserve des variations qui, à l'intérieur 
de limites étroites, devraient intervenir pendant 
la péri?de de transition pour rétablir l'équilibre 
des paiements entre les partenaires, l'Union éco
nomique implique à terme des taux de change 
fixés pour les monnaies des Etats membres. 

Au-delà de ces justifications de caractère général, 
l'urge~ce d'une mise en route des procédures qui 
conduuont à l'établissement d'une Union moné
taire apparaît dans la dynamique interne de la 

Communauté Economique Européenne. Les Etats 
membres commencent à sentir le besoin de se fixer 
des objectifs de développement commun, car ils 
savent que c'est seulement dans le progrès que 
leur entreprise conservera ses chances de succès. 
Les brillants résultats obtenus au cours des cinq 
~ées écoulées ne pourront être consolidés que 
s1 les moyens de l'expansion sont garantis. Or, 
dans tous les pays où la croissance a pu être 
entretenue et développée, ce résultat a générale
ment été obtenu grâce à la convergence d'actions 
budgétaires et fiscales et d'une politique de crédit 
adaptée. La recherche d'une politique commune 
de développement obligera donc de plus en plus 
chacun des Etats membres à choisir ses moyens 
d'intervention sur l'économie et à en doser l'usage 
en fonction des objectifs de la Communauté. 
Cette obligation sera particulièrement forte en 
matière de politique monétaire car, comme le sou
ligne le rapport présenté au printemps dernier 
par M. Van Campen à l'Assemblée parlementairt 
européenne, elle recouvre d'une manière synthé
tique le recours combiné à des mesures économi
ques, financières et purement monétaires, en 
tenant compte de leurs incidences internationales. 
C'est d'ailleurs pour cette raison que le Comité 
monétaire vient de publier il y a quelques semai
nes. l'étude très documentée dans laquelle, après 
avoir comparé les instruments de politique moné
taire disponibles dans chacun des Etats membres 
il conclut à la nécessité d'harmoniser ceux-ci dan~ 
l'intérêt de tous. 

En plus des arguments fondés sur les nécessi
tés du développement de la C.E.E., des raisons 
liées aux relations de la Communauté avec l' exté
rieur peuvent être invoquées. Peu à peu depuis 
4 ans, les pays tiers, et en particulier les Etats
Unis, se sont habitués à considérer les pays du 
Marché Commun comme un ensemble, dans une 
large mesure à cause du parallélisme de l' évolu
tion des niveaux de production, des réserves mo
nétaires et des balances de paiements. La Com
munauté est maintenant reconnue de l'extérieur 
comme une entité économique qui, à ce titre 
est sollicitée de définir ses positions non seule: 
ment dans le domaine commeràal, mais aussi 
dans celui de l'aide au développement et dans 
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celui des relations monétaires internationales. Les 
six pays qui appartiennent actuellement au Mar
ché Commun ont déjà compris que, dans ces con
ditions, il convenait qu'ils expriment sur ces pro
blèmes des points de vues communs afin que leurs 
intérêts soient mieux respectés et que leur manière 
de voir pèse d'un plus grand poids dans les 
discussions internationales. Mais les circonstances 
les poussent à se rapprocher encore davantage, 
car la consolidation de leurs monnaies depuis 
le retour à la convertibilité, contrastant avec les 
difficultés sérieuses du dollar et de la livre ster
ling, leur offre la possibilité de prendre une 
place importante à côté de ces deux monnaies. 

L'appel lancé par la Commission Européenne 
aux Etats membres pour les inviter à faire les 
premiers pas qui les conduiront vers l'union mo
nétaire prend donc tout son sens, aussi bien dans 
le contexte des relations entre les Six que dans 
celui de leurs relations avec le monde extérieur. 
Loin de se présenter comme un plan abstrait 
ou comme un but à atteindre dans un avenir 
très lointain, cet objectif qui pouvait sembler trop 
ambitieux il y a encore cinq ans n'apparaît plus 
dépourvu de réalisme, pour autant que soient pré
cisés d'une manière pragmatique les moyens d'y 
parvenir. 

* ** 

LES voies à parcourir pour parvenir à la mon-
naie commune sont évidemment ardues, car 

elles pénètrent dans un domaine où les grands 
pays industriels n'ont pas enregistré d'expérien
ces préalables. Ces voies sont aussi nécessairement 
multiples car l'union monétaire ne pourra être 
effectivement réalisée que lorsque des efforts 
accomplis dans des domaines variés se rencontre
ront. 

La complexité des mécanismes de création de 
la monnaie interdit de se reposer sur l'improvi
sation, ou, plus simplement, sur des développe
ments spontanés pour parvenir au stade de la 
monnaie unique. L'évolution monétaire dépend en 
effet dans tous les pays de très nombreux fac
teurs qui tiennent par exemple aussi bien au 
comportement des particuliers et des entreprises, 
et au dynamisme des établissements de crédit, 

qu'à l'ampleur des recours des Etats aux Instituts 
d'Emission pour équilibrer les comptes publics. 
Les autorités monétaires doivent donc adapter 
leur comportement à des données économiques 
et sociales de caractère général, tenir compte 
des besoins parfois contradictoires du secteur privé 
et des pouvoirs publics et concilier les nécessités 
de l'expansion avec le souci de défendre la valeur 
de la monnaie à travers les vicissitudes des évolu
tions politiques. Ces impératifs sont tels qu'au 
stade de l'union monétaire effective et en dépit 
des harmonisations et des politiques communes 
réalisées, il sera encore nécessaire de prendre en 
considération ces différences de structures et les 
conjonctures particulières des divers pays. Mais 
cette reconnaissance des nécessités locales et par
ticulières est encore plus indispensable pendant 
la phase de préparation du résultat final. C'est 
pourquoi cette construction ne peut être imaginée 
autrement que comme une intégration progressive 
comportant de nombreuses étapes au cours des
quelles seront mis en place des mécanismes com
muns permettant de prendre en considération les 
situations les plus diverses sans perdre de vue 
la poursuite de l'harmonie et de l'unité. C'est 
pourquoi aussi, la cadence proposée pour fran
chir les étapes successives devra tenir compte 
de l'évolution des esprits de manière que, comme 
l'a déjà indiqué le quatrième rapport du Comité 
monétaire publié en 1962, le passage de la coor
dination à la centralisation des décisions appa
raisse le moment venu comme une démarche 
normale et nécessaire, car elle aura été suffisam
ment préparée par des efforts de rapprochement 
entrepris concrètement pendant quelque temps 
sous la forme d'une synchronisation des mesures 
et d'une harmonisation des techniques. 

Les voies techniques par lesquelles les Etats 
membres pourraient parvenir au seuil de la réali
sation de l'union monétaire sont précisément défi
nies dans le programme d'action proposé par la 
Commission européenne. Celle-ci préconise que 
des consultations préalables soient instituées sans 
délai pour les décisions importantes affectant la 
création de monnaie à l'intérieur des pays mem
bres, c'est-à-dire, principalement les variations du 
taux d'escompte et des autres taux à court terme, 
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des réserves minima, des contingents de réescompte 
et de la politique d'Open Market. Ce système 
de consultations préalables pourrait ensuite se 
développer naturellement en un système de recom
mandations. En matière de relations monétaires 
extérieures, les Etats membres sont invités à se 
consulter, non seulement lorsque l'un d'entre eux 
envisagera de recourir aux facilités offertes par 
le F.M.I., mais aussi à propos de toutes les déci
sions importantes intéressant des pays membres 
ou des pays tiers qui auront à être prises dans 
les Institutions internationales. Ces suggestions 
ne font cl' ailleurs que compléter et rendre cohé
rentes les prescriptions du Traité de Rome qui, 
d'une manière trop sommaire, indique que chaque 
Etat membre doit traiter sa politique en matière 
de taux de change comme un problème d'intérêt 
commun et qui prescrit une collaboration de 
caractère assez général entre les services compé
tents des Administrations et des banques cen
trales au sein du Comité monétaire. L'effort de 
rapprochement ainsi entrepris pour l'élaboration 
des grandes décisions de politique monétaire 
devrait coïncider avec l'achèvement de la libéra
tion des mouvements de capitaux, et serait com
plété par un accord inter-gouvernemental préci
sant l'étendue des possibilités d'assistance ouver
tes par les dispositions du Traité de Rome rela
tives au concours mutuel en cas de difficulté de 
balance de paiements. Toutes ces procédures de 
consultation préalable, d'assistance réciproque et 
d'harmonisation devraient peu à peu créer un ter
rain favorable à l'institution d'un système com
munautaire cl' émission, dont la forme devrait être 
déterminée en fonction de certaines données poli
tiques et au moment où celles-ci permettront de 
remettre à une instance unifiée la charge de créer 
la monnaie. 

En effet, pour parvenir au but final, plusieurs 
voies politiques devront également être parcou
rues. Comme l'indique avec netteté le programme 
de la Commission, les mesures relevant de la 
politique monétaire ont un lien très étroit avec 
la politique financière des pouvoirs publics. C'est 
pourquoi le rapprochement des techniques pure
ment monétaires devrait s'accompagner d'une con
frontation systématique des décisions budgétaires 

proposées à l'approbation des Parlements. A la 
coordination en matière de dépenses, devrait aussi 
répondre du côté des recettes, une harmonisation 
progressive impliquée par la règle de libre cir
culation contenue dans l'union douanière et con
forme aux principes généraux de l'union écono
mique qui tend à l'égalisation des charges sup
portées par les individus et par les entreprises. 
Le moment à retenir pour faire entrer l'union 
monétaire dans les faits devrait donc finalement 
tenir compte des résultats atteints en ce qui con
cerne la coordination des politiques de finances 
publiques, de manière que des progrès compara
bles aient été accomplis dans tous les domaines 
qui se répercutent sur l'évolution monétaire. De 
même un accord intergouvernemental du type qui 
a été préconisé par le Comité d'action pour les 
Etats-Unis d'Europe et visant à la mise en com
mun d'une fraction de réserves monétaires des 
pays appartenant au Marché Commun porterait 
témoignage des progrès de leur solidarité moné
taire et constituerait une étape importante du rap
prochement des instituts d'émission. En outre, le 
poids de la Communauté dans les discussions sur 
l'avenir du système monétaire international et 
dans les négociations relatives à l'assistance aux 
pays en difficultés en serait sensiblement renforcé. 

Cette esquisse nécessairement sommaire de 
quelques-unes des tâches à accomplir pour pré
parer la réalisation de l'union monétaire montre 
que celle-ci ne prend tout son sens que si on 
la replace dans le développement général de la 
Communauté Economique Européenne qui, de 
proche en proche, est appelé à intéresser tous 
les secteurs d'activité. Déjà les progrès accomplis 
dans la réalisation du Marché Commun exercent 
une double pression de l'intérieur et de l' exté
rieur pour que les politiques monétaires soient 
inspirées par des principes communs. Il importe 
donc que les autorités responsables des Etats mem
bres se concertent de plus en plus étroitement 
aussi bien pour définir les politiques particulières 
à chaque Etat que pour définir les bases d'un 
système monétaire unifié. La logique même de 
la construction européenne doit les conduire, 
comme l'ont déjà montré les travaux entrepris 
dans d'autres domaines, à passer insensiblement 
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de la première à la seconde de ces tâches, car 
la conception d'une politique d'ensemble ne peut 
manquer d'apparaître nécessaire à partir du mo
ment où seront tentés les premiers efforts d'har
monisation. 

• •• 
CEPENDANT, comme dans tous les autres 

domaines où la Communauté est déjà deve
nue une réalité, la demande d'adhésion de la 
Grande-Bretagne pose des questions fondamen
tales sur l'avenir de l' œuvre entreprise. La candi
dature britannique conduit à se demander si la 
Communauté élargie pourra conserver des ambi
tions aussi vastes que celles qui animaient les Six 
membres fondateurs. 

Le premier motif de crainte qui surgit dans 
le domaine monétaire ne tient pas aux inten
tions du Gouvernement britannique, mais plutôt 
aux difficultés monétaires que la Grande-Breta
gne n'est pas parvenue à éliminer au cours des 
années d'après-guerre. Alors que l'évolution des 
Six a tendu depuis quatre ans vers l'établissement 
d'une situation monétaire extérieure homogène, 
l'arrivée de la Grande-Bretagne modifierait sérieu
sement cet état de chose puisque ce pays porte 
de lourdes hypothèques et cherche encore à assu
rer l'équilibre de ses paiements. En raison même 
de l'ampleur des fluctuations qui affectent ses 
.finances extérieures, la Grande-Bretagne a tou
jours été obligée d'adopter une politique moné
taire plus flexible et plus indépendante des con
sidérations économiques internes que celles sui
vies par les pays du Continent. Peut-être aussi 
faudrait-il craindre que les autorités britanniques 
ne soient pas prêtes à souscrire aux mesures de 
libération des mouvements de capitaux déjà 
adoptées au sein de la Communauté ou, qu'en 
raison du léger retard pris par elles dans ce 
domaine, elles ne freinent les nouveaux progrès 
restant à accomplir. Il est cependant permis 
d'opposer à ces craintes des motifs de confiance 
dans l'avenir. De même, en 1957 et en 1958 on 
s'était interrogé sur les chances de voir la France 
appliquer les clauses du Traité de Rome, ainsi 
qu'elle s'y était engagée pour le début de 1959, 
et sur sa résolution de maîtriser ses difficultés 
de balance des paiements. L'adhésion au Marché 

commun constituera pour la Grande-Bretagne une 
décision d'une telle importance qu'elle ne devrait 
pas hésiter à tirer toutes les conséquences de la , 
nouvelle orientation donnée à sa politique écono
mique extérieure. Il faut donc s'attendre en par
ticulier, à ce que, comme la France, elle fasse 
tout ce qui est en son pouvoir pour remédier 
aux déséquilibres qu'elle n'a pu surmonter pen
dant de longues années. Au surplus, les autorités 
britanniques espèrent à coup sûr que la partici
pation même de la Grande-Bretagne au Marché 
Commun exercera sur son économie interne un 
effet stimulant qui permettra de consolider les 
effets des mesures de stabilisation indispensables. 
Le nouveau partenaire de la Communauté mérite 
a priori qu'il lui soit fait crédit sur ce plan, de 
la même manière que les membres fondateurs de 
la Communauté ont eu confiance les uns dans les 
autres au début de leur entreprise. 

Il faudrait davantage redouter qu'en raison des 
attractions extérieures qu'elles subissent par suite 
des liens de la zone sterling et des fonctions 
internationales remplies par la Livre, les auto
rités britanniques ne souscrivent pas à la philo
sophie qui a commencé à se dégager entre les 
Six dans le domaine des relations monétaires. Si 
même aucune réticence ne se manifeste de leur 
part, la coordination des politiques monétaires, 
qu'il devient urgent de renforcer au stade atteint 
maintenant par la réalisation de l'union douanière 
et de l'union économique, deviendra une tâche 
plus difficile que par le passé. Elle devra en 
effet tenir compte de l'importance des avoirs en 
sterling détenus par certains pays du Common
wealth ou extérieurs à celui-ci et du rôle que 
joue la place de Londres dans les mouvements 
internationaux de capitaux à court terme. Ainsi, 
pour définir une politique monétaire commune, 
il sera nécessaire de réconcilier des tendances 
qui risqueront plus que par le passé d'être diver
gentes et de tenir un plus large compte des fac
teurs internationaux. Or, l'attitude adoptée pat 
les autorités britanniques à l'égard des efforts 
limités déjà entrepris pour assurer une plus grande 
solidarité monétaire entre les pays européens, 
s'est généralement traduite, jusque dans le passé 
récent, par de la réserve, sinon par une certaine 
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hostilité. La Grande-Bretagne a toujours mani
festé une nette préférence pour la recherche de 
solutions de portée mondiale et des doutes sur 
la validité des formules de caractère régional en 
dehors de la zone sterling. Ces tendances ont été 
illustrées par la position qu'a prise son gouver
nement à l'égard de l'ancienne Union européenne 
de paiements puis de l' Accord monétaire euro
péen dont, il y a seulement quelques semaines, 
il n'a accepté la prorogation qu'au prix d'un 
affaiblissement du système de garantie de change 
réciproque. Il est bien certain que si les autorités 
britanniques devaient faire preuve de la même 
défiance à l'égard des projets monétaires des Six 
qu'envers les réalisations passées de l'ancienne 
O.E.C.E. et de l'actuelle O.C.D.E., l'avenir de 
la Communauté serait compromis sur un point 
essentiel. Mais ce pessimisme ne serait vraiment 
fondé que s'il demeurait conforme à l'intérêt de 
la Grande-Bretagne de freiner l'accomplissement 
de l'Union monétaire européenne. 

D'une manière très générale, il semble au con
traire que de fortes raisons devraient pousser le 
Gouvernement britannique à jouer entièrement le 
jeu du Marché Commun, dès lors que les pro
blèmes posés par son adhésion auraient été réglés. 
En liant son sort aux Six pays d'Europe continen
tale qui ont remporté des succès spectaculaires 
depuis plus de 10 ans, la Grande-Bretagne se 
donnera sous la forme de débouchés privilégiés 
et par les innombrables possibilités d'actions 
communes qui s'offriront à elle, le moyen de 
relancer une expansion qu'elle n'a pu assurer 
depuis de nombreuses années. Sur le plan moné
taire, l'étendue des concours à attendre en cas 
de difficultés de la part de ses partenaires de 
la Communauté devrait être d'autant plus impor· 
tante que l'on progresserait davantage vers la 
réalisation de l'union monétaire. Enfin, les auto
rités britanniques devraient reconnaître qu'après 
le déclin subi par le prestige de la livre sterling 
au cours des années d'après-guerre, la Commu
nauté économique européenne est devenue la seule 
aire économique disposant d'une puissance et 
d'un dynamisme suffisants pour gager une mon
naie internationale susceptible de rivaliser avec 
le dollar. C'est donc seulement par une intégra
tion véritable dans le Marché Commun que les 

aspirations britanniques au rayonnement inter
national pourront encore être satisfaites dans 
l'avenir. 

Ainsi, il n'est pas douteux que les données 
de la coordination des politiques et plus encore, 
de l'intégration monétaire, seront quelque peu 
compliquées par la participation britannique au 
Marché Commun. Mais l'analyse qui précède mon
tre qu'au-delà des rivalités du passé, il ne devrait 
plus exister d'opposition fondamentale d'intérêts 
propre à retenir les Six de suivre la voie qui 
leur est tracée et la Grande-Bretagne d'adhérer 
à leur programme. 

E 
:. . 

N intervenant alors que SO % du désarme
ment tarifaire interne a été opéré, que le 

deuxième ajustement vers le tarif extérieur com
mun va être effectué et que les politiques com
munes sont progressivement mises en place, la 
Commission européenne a choisi le moment 
opportun pour soumettre aux Gouvernements ses 
vues sur l'avenir monétaire de la Communauté. 
Celle-ci a déjà remporté assez de succès pour oser 
s'attaquer maintenant à cette œuvre de plus lon
gue haleine et de plus grande portée politique 
qu'est l'acheminement vers une monnaie com
mune. Le caractère progressif et pragmatique de 
ses propositions doit rassurer ceux qui auraient 
craint une initiative fondée sur une approche trop 
hâtive ou trop théorique de cet aspect de l'inté
gration économique. Mieux valait aussi que le 
programme d'action de la Communauté puisse 
être présenté à la Grande-Bretagne avant que 
l'entrée de ce pays dans le Marché Commun fût 
acquise, car les Six ont ainsi la possibilité d' éprou
ver sur un point essentiel la volonté de leur 
nouveau partenaire d'accepter toutes les consé
quences de son adhésion. 

Les conditions paraissent donc réunies pour que 
les projets d'union monétaire, loin de représen
ter la poursuite d'une utopie, deviennent l'amorce 
d'une construction plus ambitieuse encore mais 
tout aussi réaliste que l'Union douanière et l'Union 
économique. Ils méritent que les Gouvernements 
s'attachent à leur réalisation car, au même titre 
que les projets d'union politique, leur mise en 
œuvre est indispensable pour répondre à la fina
lité profonde de la tâche déjà entreprise. 
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I. - LA COMMUNAUT~ ~CONOMIQ!!E EUROP~ENNE. 

Nominations 

• REPRESENTATIONS AUPRES DES COMMUNAUTES. 

• M. Dirk SPIERENBURG, ancien Vice-Président de la 
Haute-Autorité de la C.E.C.A., est nommé Chef de la 
délégation permanente des Pays-Bos auprès de la C.E.C.A. 
et d'EURATOM. 

• M. TRANOS est nommé Chef de Mission de la Grèce 
auprès d'EURATOM. 

• Le Prince VONGSAMAHIP est nommé Chef de Mi-s
sien de la Thaïlande auprès de la C.E.E. 

• COUR DE JUSTICE. 

M. Maurice LAGRANGE CF.) voit ses fonctions d'Avocat 
Général près la Cour de Justice des Communautés, renou
velées pour 5 ans. 

• PARLEMENT EUROPEEN. 

L'Assemblée Nationale française a désigné ses 24 re
présentants ou Parlement européen 

MM. Jean BERNASCONI (U.N.R.> 
BLANCHO (Socialiste) 
André BORD (U.N.R.) 
Roland BOSCARY-MONSSERVIN (Républicain indé-

pendant) 
Louis BRIOT (U.N.R.) 
René CHARPENTIER (Centre démocratique) 
Comte OFFENBACH (U.N.R.> 
Henri DARRAS (S.F.I.O.) 
Jean DROUOT L'HERMINE (U.N.R.) 
FANTON (U.N.R.) 
Maurice FAURE (Rassemblement démocratique) 
JARROT (U.N.R.> 
L'Abbé Hervé LAUDRIN (U.N.R.) 
Jean de LIPKOWSKI (U.N.R.) 
LOUSTAU (S.F.I.O.) 
Christian de la MALENE (U.N.R.> 
Pierre PFLIMLIN (Centre démocratique) 
PIANTA (Républicain indépendant) 
René PLEVEN (Centre démocratique) 
ROSSI (Rassemblement démocratique) 
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René TOMASINI (U.N.R.) 
Louis TERRENOIRE (U.N.R.) 
Francis VALS (S.F.I.O.) 
Jacques VENDROUX (U.N.R.>. 

Travaux 

1l QUESTIONS TARI.FAIRES. 

Prorogation pour un an des mesures de sauvegarde 
appliquées par l'Italie au plomb et au sine, 

En réponse à la demande de l'Italie, de maintenir jU'S
qu'en mors 1966 des clauses de sauvegarde en faveur de 
ses marchés du plomb et du zinc, la Commission vient de 
décider la prorogation de ces clauses jusqu'au 7 décembre 
1963, avec possibilité de renouvellement. 

En conséquence, l'Italie est, à nouveau, autorisée à isoler 
ses marchés du plomb et du zinc et à appliquer à ces pro
duits importés, soit des Etats membres, soit des pays tiers, 
les droits de douane en vigueur en mors 1960 ; elle devra 
cependant ajuster ses tarifs douaniers frappant les déchets 
et débris de plomb et de zinc. 

Contingents tarifaires : Le Conseil a approuvé le prin
cipe de l'application, à partir du 1« juillet 1963, de droits 
de douane réduits aux produits faisant l'objet de contin
gents tarifaires qui, jusqu'à présent, étaient octroyés à 
droit nul aux Etats membres. 

Le Conseil rejoint ainsi la thèse de la Commission euro
péenne selon laquelle la mise en place progressive du Tarif 
Extérieur Commun (2° rapprochement de 30 96 le 1" 
juillet 1963) implique une augmentation parallèle des droits 
sur les produits faisant l'objet de contingents tarifaires. 

D'autre part, la Commission prépare ses décisions con
cernant les produits de la liste G. 

2) QUESTIONS FISCALES. 

Hostilité américaine au praJet de relèvement de la taxe 
compensatrice à l'importation en Allemagne Fédérale. 

Le projet allemand de relèvement, jusqu'à 10 96, des 
taxes compensatrices à l'importation rencontra une vive 
opposition dans les milieux gouvernementaux américains. 

Selon ceux-cl, ce relèvement devrait être limité à cer
tains produits, notamment sidérurgiques, pour éviter de 
foire obstacle aux perspectives de libération des échanges 
entre la C.E.E. et les Etats-Unis. 
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II. - LA C.E.E. ET LES PAYS TIERS 

1) Adhésion de la Grande-Bretagne 
à la C.E.E. 

Les négociations entre la Grande-Bretagne et le Marché 
Commun ont repris les 10, 11 et 12 décembre avec deux 
problèmes essentiels à l'ordre du jour : l'élimination du 
système britannique des prix garantis dans l'agriculture 
(deficiency payments) et les engagements de Londres à 
l'égard de ses partenaires neutres de I' A.E.L.E. (Autriche -
Suède - Suisse). 

- Agriculture Britannique : 

L'intégration de l'agriculture britannique dans la C.E.E. 
n'a pu faire aucun progrès. En effet, la position de 
M. HEATH était restée telle qu'il l'avait formulée au 
début des négociations, il persistait : 

- à demander que la période de transition soit prorogée 
au-delà du 31 décembre 1969 pour les fermiers 
britanniques, 

- à réclamer que le système des subventions à la pro
duction - deficiency payments - ne soit aban
donné que progressivement (sans donner de préci
sions sur les modalités techniques et le calendrier 
de cette disparition graduelle). 

Pour éviter une crise, les représentants de la C.E.E. et 
de la Grande-Bretagne ont décidé de confier à un « ComiM 
d'investigation » une mission large et Imprécise : l'examen 
des propositions des Six et de celles des Britanniques. Ce 
Comité, présidé par M. MANSHOL T, Vice-Président de la 
C.E.E., spécialiste des questions agricoles, comprend les 
sept ministres de l'agriculture. 

Les premiers travaux du Comité, consacrés notamment 
à la comparaison du prix du blé garanti aux fermiers bri
tanniques avec le prix indicatif français Cie plus bas de la 
Communauté), n'ont pas permis d'aboutir à un accord sur 
l'importance de l'écart existant entre les deux prix. Des 
difficultés du même genre se présentent en ce qui con
cerne les autres produits agricoles examinés. 

- La Grande-Bretagne et les Neutres : 

De même, aucun progrès n'a été réalisé en ce qui con
cerne l'application du Tarif Extérieur Commun par la 
Grande-Bretagne à ses partenaires de I' A.E.L.E. 

Alors que, pour M. HEATH, il semble entendu que tous 
les membres de !'A.E.L.E. auront signé un accord avec la 
C.E.E. au moment de l'adhésion de la Grande-Bretagne, 
pour les Six rien ne permet de préjuger la nature de l'ar
rangement signé avec les pays neutres ; la Grande-Bre
tagne devra traiter ses ex-partenaires de I' A.E.L.E. comme 
des pays tiers et leur appliquer le Tarif Extérieur Com
mun, s'ils se trouvent toujours en dehors du, Marché Com
mun. 

3) ENTENTES : 

Contrats d'exclusiYlté et de licence. 

Nous donnons, à la fin de cette chronique, le texte du 
communiqué que la Commission a remis à la Presse à 
l'issue de sa séance du 20 décembre. 

La publication, annoncée au Journal Officiel des Com
munautés, des dispositions arrêtées par la Commission est 
prévue pour le 2 janYler. 

4) LIBERATION DES CAPITAUX 

Le Conseil des Ministres des Six a, le 17 décembre, 
approuvé la seconde directive pour la mise en œuvre de 
l'article 67 du Traité (mouvements des capitaux). 

Cette directive, qui complète la première, contient des 
dispositions qui concernent notamment : 

les transactions sur les valeurs mobilières - la libé
ration devra être totale et Inconditionnelle dans tous 
les Etats membres, 
les transactions en capital liées aux mouvements des 
personnes (émigrants), 

- les transactions financières liées aux prestations de 
services, 
les cessions de droits d'auteur et de brevets, 
le transfert d'éventuels comptes bloqués. 

51 P. 0, M. ASSOCIES : 

La nouvelle convention qui associe - pour une nouvelle 
période de 5 ans - les Etats africains et malgache à la 
C.E.E., a été paraphé le 20 décembre au cours de la der
nière conférence eurafricaine de Bruxelles sur le renou
vellement de l'association. L'approbation par le Conseil 
des Ministres de la C.E.E. pourrait avoir lieu fin janvier ; 
le Parlement européen voudrait cependant donner son avis 
sur cette convention avant qu'elle soit signée. 

La question délicate de la r.Spartition des 230 millions 
de I d'aide à la production et à la diversification a été 
ainsi tranchée pour les 5 années à venir : 

Payr francophones à « surprlx agricoles lt 

Côte d'Ivoire ........••........ 
Sénégal ..................... . 
MadagQ'SCar .........•..•..•..• 
Cameroun ................... . 
Centrafrique ...........••..... 
Niger ..............•••..••... 
Congo Brazzaville ............. . 
Togo •.........•....•.... , .•. 
Tchad ..............•.•.•...• 
Mali .................•...... 
Dahomey ......•...•.......... 

Autres pays francophones : 
Haute Volta ................. . 
Mauritanie ............•.••.... 
Gabon ................•... , .• 

Autres pays : 
Congo (ex-belge) ......•....... 
Somalie ..•..•.•....••.......• 
Ruanda ...................... . 
Burundi •....••..••........... 

Calendrier des réunions : 

46,7 
46,7 
31,6 
15,8 
6,8 
6,5 
6,4 
5,7 
5,7 
5,6 
5,5 

6 
5 
4 

15 
6,5 
5,25 
5,25 

Les réunions ministérielles prévues pour fin décembre ont 
été reportées en janvier, date à laquelle le Comité 
MANSHOL T remettra son rapport aux Ministres des Affaires 
Etrangères. 

- Opinion Britannique : 
M. ERROLL, Président du Board of Trade et M. MAUD

LING, Chancelier de !'Echiquier, ont rappelé que les Bri
tanniques ne négocieraient pas « contre la montre » et 
que « ce ne serait pas un désastre Irrémédiable pour la 
Grande-Bretagne de rester en dehors du Marché Commun. 
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En même temps, les derniel'S sondages de l'opinion publi
que montrent pour la première fois depuis six mois, un 
léger avantage aux adversaires de l'adhésion, 

- Problèmes mineurs : 

Quelques progrès ont été réalisés sur des questions d'im
portance mineure : 

• Grande Malaisie : Un accord commercial à long terme 
pourra être signé avec la C.E.E. élorgie ; la Grande
Bretogne appliquera à la Grande Malaisie le Tarif 
Extérieur Commun selon la formule du « décalage 
assoupli » (5 étapes au lieu de 3). 

• Malte : Un protocole sera signé qui permettra à Malte 
de s'associer dès qu'elle aura obtenu son indépen
dance. 

• Protectorats en union douanière avec la R.Spublique 
Sud-Africaine (Swaziland - Basutoland - Bechuana
land) : Les relations de ces pays seront réglées avec 
un protocole analogue à celui qui existe entre le 
Maroc et la C.E.E. 

2) Autres pays de l' A.E.L.E. 

- le Portugal sera « entendu » par les Six dons le cou
rant de février. Cette audition ne revêtira pas le caractère 
d'ouverture de négociations mois donnera aux Six la possi
bilité d'être plus amplement informés des problèmes que 
pose la demande portugaise. 

Cette perspective d'audition o déclenché un mouvement 
de mauvaise humeur de l'Espagne dont le Ministre du 
Commerce o dit qu' « elle pouvait se passer du Marché 
Commun ». 

- Israël : Les négociations exploratoires avec Israël 
seront reprises fin février. 

3) Les ~tats-Unis et l'Europe 
• Trade Expansion Act. : M. Georges BALL a déclaré 

que les Etats-Unis poursuivront leurs négociations avec la 

C.E.E. quel que soit le rêsultat des pourparlert avec la 
Grande-Bretagne. Si la Gronde-Bretagne n'adhérait pas à 
la C.E.E. il y aurait cependant lieu d'amender le Trode 
Expansion Act, et le Président ne disposerait pratiquement 
plus que de la faculté de réduire les tarifs de 50 % . 

• Critiques américaines contre le Buy American Act : 
Deux importantes personnalités du monde des affaires 

américaines Cl) se sont prono~cées contre cette politique 
dont les conséquences néfastes sont, selon eux, les sui
vantes : 

- dépenses gouvernementales plus fortes pour l'acqui
sition d'équipements comparables, 

- choix plus réduit des articles présentés à l'achat, 
- contradiction avec la politique américaine récem-

ment affirmée par le Trode Expansion Act de 1962 
et constitution d'une barrière non tarifaire aux im
portations aux U.S.A. 

• Critiques américaines contre la politique agricole com
mune : 

M. Orville FREEMAN, Secrétaire d'Etat à !'Agriculture, 
o renouvelé ses attaques contre la politique agricole du 
Marché Commun, 

Les quatre Etats de l'Union Douanière Equatoriale, à 
savoir le Congo-Brazzaville, le Tchad, la République Cen
trafricaine et le Gabon vont, avec le Cameroun, adhérer ou 
G.A.T.T. 

Peu de temps après les signatures d'accords commer
ciaux avec l'Allemagne et le Royaume-Uni, le Japon entre
prend des négociations avec le Bénélux. Les milieux indus
triels japonais marquent leur mécontentement de ce que le 
Japon o accepté pour bases de discussions les propositions 
du Bénélux. 

Cet accord pourrait servir de test aux négociations envi
sovées entre le Japon et la C.E.E. 

(1) n a•aglt de M. Seymour oranhard, conseiller de l'Ame
rlcan Instltute !or Imported atad Inc. et de M. William J. 
Barnhard, conseiller de la Section du Matériel du National 
Councll !or Amerlcan Impportero Inc. 

M. EHRARD ET LE PROGRAMME D'ACTION 

Le Ministre de l'Economie de l'Allemagne de rOuest a fait de multiples réserves sur ~e 
< programme d'action > proposé par la Commission. Dans son discours au Parlement euro
péen, il cornidère qu'à tous les points de vue, ce document est en opposition complète avec 
les principes d'action libre qui ont fait le succès de la politique économique allemqmu•. 
Le discours est reproduit ci.après « in uterno >. Les sous-titres ont été ajoutés par la rédaction 

de la Revue. 

Si, en dépit des événements de la politique intérieure en 
Allemagne je séjourne parmi vous, je vous laisse le soin 
d'apprécier la valeur que j'attribue à ce colloque et à quel 
point j'estime qu'il est importaot de trouver des solutions 
satis~alsantes dans l'élaboration fructueuse de la seconde 
phase de réalisation du Marché commun. Il est Inutile de 
souligner que je ne porle qu'à titre personnel, tout en 

m'efforçant de rendre clair l'esprit de la politique écono
mique allemande. Veuillez ne pas me tenir rigueur s'il 
m'arrive de laisser entrevoir, çà et là, un certain scepticisme 
et, dons certains cos, peut-être même une critique. J'estime 
qu'il est du devoir d'un Parlement de discuter en toute 
franchise et d'échanger les points de vue pour arriver, si 
possible, à une meilleure compréhension mutuelle. 
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APPROBATIONS ET RESERVES 

D'autre part, et pour éviter tout malentendu, j'aimerais 
souligner que non seulement j'approuve d'emblée et sons 
réserve les buts du Marché commun tels qu'ils sont déter
minés dons le Traité de Rome, ce qui vo de soi, mois encore 
j'ajoute que nous devons nous mettre courageusement ou 
travail pour les mettre en pratique. Dons mon intime convic
tion je vois encore plus loin en spécifiant que, si je prends 
ici posi-tion à l'égard du document de lo Commission, je 
pense non seulement à l'intégration économique européenne, 
mois aussi à lo structure politique future de l'Europe, Mo 
crainte est que, par des mesures prises en matière de poli
tique économique, nous puissions porter préjudice à l'Europe 
politique future dons so struoture constitutionnelle. Nous 
sommes dons une situation difficile et le problème mérite 
vraiment d'être sérieusement discuté. 

Ainsi que je l'ai déjà dit, d'un côté nous voulons accé
lérer l'intégration, créer lo Communauté Economique, 
accomplir lo fusion des économies des différents pays, Mois 
nous vivons pour ainsi dire entre deux périodes. Pour celle 
qui vo jusqu'à lo fin de la période transitoire, le Traité 
détermine nettement les pleins pouvoirs de la Commission, 
du Conseil des Ministres et du Parlement Européen. Pendant 
cette période, les ministres siégeant ou conseil ne sont pas 
encore déchargés des responsabilités qui leur sont conférées 
par leurs constitutions nationales respectives. Ils ont une 
responsabilité vis-à-vis de leur Parlement et du Pays ; la 
souveraineté nationale des Etats-Membres continue d'exister. 
Il en résulte une difficulté, non seulement de nature tem
poraire, ou quant ou travail à fournir, mols aussi quom- à 
lo délimitation des fonctions, ou moment même où nous 
nous efforçons de poursuivre la construction du Marché 
commun. A mon avis, nous devrions accéder à l'Europe 
par une politique de la porte ouverte, nous tenir ou-dessus 
de tout soupçon de vouloir y parvenir à la faveur de mesu
res administratives. 

J'ai la conviction que l'Europe politique, c'est-à-dire la 
nouvelle structure constitutionnelle de l'Europe, dons le 
sens d'un Etat Fédéral, ne pourrait pas être cuei'llie tel 
un fruit mûr, mois demandera une volonté politique cons
ciente d'elle-même. C'est vers ce résultat que doivent con
verger nos efforts. 

Nous arrivons maintenant ou rapport de la Commission 
proprement dit. €n le considérant dons son ensemble, j'ai, 
personnellement, l'impression que dons ce concert il se pro
duit des dissonances. N'étant pas cmoteur de musique ato
nale, j'avoue que cela me gêne à tous points de vue. Il 
n'est pourtant pas dons nos Intentions de construire la 
future ·Europe sous forme d'un état centrolitoire, mois, com
me déjà dit, nous voulons une ·Europe fédérée, aussi riche
ment o~ticulée que possible, ou sein de laquelle les diffé
rents pays, même les grondes régions (je n'ai qu'à prendre 
mon propre pays comme exemple) pourront encore orienter 
leur activité propre conformément à leurs conceptions sons 
que, pour autant, l'accord et l'unité du Marché commun ou 
de la force politique qu'il représente en souffrent. Voilà 
ce que je voulais préciser ou dépa~t. 

PAS DE POLITIQUE CENTRALITAIRE 

Quant à la politique économique, je suis entièrement 
d'accord pour reconnaître que ce que nous avons commencé 
et ce que nous continuerons d'accomplir est de la politique 
ou sens le plus élevé du mot. Toutefois, ce n'est pas encore 

une politique qui constitue un -tout englobant tous les domai
nes d'activité des peuples et des hommes. Si donc nous 
sommes d'accord sur le but politique à attendre, nous 
devrions l'être sur lo direction que nous entendons confé
rer à la politique économique. Nous devrions alors éviter 
que toute tendance centrolitolre soit exclue pour n'admettre 
là aussi que le principe fédératif. 

Par exemple, ce n'est pas par hasard que les pays nette
ment orientés vers l'économie de marché tels les Etats-Unis, 
lo Suisse ou encore la République Fédérale allemande, ont 
une structure fédérale, et que chacun des états qui les 
constitue puissent encore déployer ses multiples activités 
propres, sons que personne puisse affirmer par là que ces 
Etats fédéraux oient subi un dommage quant à leur force 
et à leur activité. 

Nous devons conférer à l'Europe une structure constitu
tionnelle sons d'ores et déjà en fixer par la politique écono
mique une forme déterminée. Nous ne devons pas insuffler 
à la future Europe politique un esprit qui, selon ma concep
tion, est incompatible avec le sien propre par rapport à sa 
diversité, son histoire et so tradition. 

VOt.tS désirez des preuves. J'en conviens, ce ne sont pas 
des preuves déterminantes, cor jusqu'ici le document ne 
contient que des notions, mois il ne me semble pas que ce 
soit par hasard que l'on admet tout à coup l'idée de la fusion 
et que, gr6ce à la collaboration étroite sur le pion politico
sociol, la politique européenne soit devenue maintenant 
« complète et indépendante », alors qu'il est question dons 
les traités de Rome de coordonner les politiques économi
ques. Par ailleurs il est question de la « coordination vers la 
centralisation des déterminations », ou « de la coordination 
jusqu'à l'unification ». 

Il est aussi question qu'il nous incombe d'établir les pro
grammes économiques nationaux en liaison avec le program
me de la Communauté et qu'il conviendrait aussi de discuter 
« les conditions générales du financement ». Il est possible 
de le foire. Mois, laissez-moi dire que le gouvernement 
fédéral, par exemple, ne dispose de la moindre influence sur 
la conduite économique des pays qui le constituent dons le 
cadre de la République fédérale. Je ne vois pas très bien 
non plus comment ces Idées pourront facilement et rapide
ment, mals surtout sans friction, être mises en pratique. 

Je rends hommage à l'effort cérébral apporté par la Com
mtSSlon pour établir ce rapport, car Je sois qu'il est extrê
mement difficile d'établir par l'imagination et l'intuition, 
par le savoir et l'expérience, une construction intellectuelle 
comme celle-ci. Il est loin de ma pensée de réfuter en bloc 
ce document, ce serait quelque peu stupide. Mois vous 
admettrez Ccelo pourra animer le débat) que je parle moins 
de ce qui rencontre mon approbation, que des points qui 
éveillent en moi un certain scepticisme, pour ne rien dire de 
plus. 

ENCOURAGER LA CONCURRENCE 

Ainsi, je suis entièrement d'accord, Il est inutile de le 
souligner, avec le chapitre Il se rapportant à la concurrence. 
Je suis d'accord au point même que je disais hier ou cours 
d'une discussion que j'aurais très bien pu avoir écrit mol
même ce chapitre. 

C'est bien là la nature même de ma pensée et je ne puis 
qu'encourager la Commission à mettre en avant ce principe 
d'une manière encore plus accentuée et plus détaillée, et à 
compléter au!ISl vite que possible tout ce qui concerne les 
articles 85. Dans une politique de marché, la concurrence 
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est le moyen d'action le plus efficace et nous devons le 
renforcer. 

Grâce à la concurrence, l'action économique et sociale 
n'est pas seulement renforcée dons chacun des pays, mois 
aussi dons notre communauté. Lo concurrence loyale, libre, 
non falsifiée, sert aussi ou maintien de la conjoncture, cor 
elle oblige les entreprises à maintenir la voleur de leur pro
duction par leurs investissements et leurs efforts pour être 
en mesure de se maintenir sur le marché. 

Lo concurrence écarte les distorsions, triomphe des dénis 
de justice, elle concourt ou progrès à l'intérieur de la Com
munauté et impose sons bruit les adaptations nécessaires. 
C'est par elle par exemple, que se font les adaptations indis
pensables. 

A côté d'elle, les mesures artificielles d'orientation, les 
pions économiques semblent très primitifs et sont un relent 
central itoi re. 

J'aimerais encore foire des remorques sur quelques points. 
Chapitre 1 : Libre échange de marchandises. Je suis 

absolument d'avis de supprimer les contingents douaniers 
nationaux pour foire place aux contingents communautaires. 
Mois voilà déjà que cet avis me semble trop absolu. Je veux, 
cependant, vous expliquer ce que j'en pense. Si nous, en 
Allemagne, nous manifestons le plus vif désir d'abaisser aussi 
rapidement que possible le niveau des prix <cor n'oublions 
pas que nous subissons des frais de construction constam
ment en housse), si nous nous efforçons de réaliser un équi
libre plus équitable entre l'offre et la demande, et si j'ajoute 
à cela personnellement qu'il n'est pas de mon intention de 
protéger l'industrie allemande (bien que son rendement doit 
être poussé ou maximum pour subsister dons la concurrence 
avec le reste des outres pays), il n'est pas possible alors de 
me demander de me déclarer satisfait de voir imposer par 
exemple à l'acheteur allemand des modèles de moisons pré
fabriquées de type fronçais ou hollandais d'un type déter
n:iné, o,or; qu'il prétère acquérir une maison prétobriquée 
d'un outre modèle répondent davantage à son goût. Mois ce 
sont là des cos secondaires que je ne veux pas approfondir. 

Ce qui me semble important - pour le redire encore -
c'est qu'on ne peut foire fonctionner ensemble deux systèmes 
opposés. On ne peut vouloir à la fois pratiquer d'un côté la 
concurrence et de l'outre la planification ou la programma
tion. Vous aurez beau passer en souplesse d'une conception 
à l'outre, en fin de compte elles ne vont pas ensemble, même 
si l'obligation de planifier est exclue en la forme. 

J'en arrive à la politique agricole. 
Je serai bref. Il se dégage de ce rapport une certaine 

fierté et une satisfaction du fait que, dons la seconde phase 
de réalisation, le règlement du marché sera poussé de telle 
sorte qu'il englobera 90 % de tous les produits agricoles. 
Nous apprenons que le riz, le sucre, les pommes de terre, les 
huiles, les matières grœses, auxquelles appartient aussi la 
mcrgarine, l'alcool éthylique, le tobo,; et les productions non 
combustibles des jardins, donc probablement les fleurs, 
devront être inclus dons le règlement. Il est possible que 
certains s'en réjouissent, mois si vous demandez mon avis à 
ce sujet, je vous dirai que j'ai l'impression que ce souci de 
le perfection va quelque peu trop loin. Je crains notamment 
que nous nous mettions de plus en plus dons l'embuscade à 
l'égard des pays tiers, et que, sons le vouloir, je dis bien 
sons le vouloir, nous n'aboutissions à un système protection
niste. Il est évident que ce n'est pas là ce que je souhaite. 

J'aurais aimé entendre parler davantage dons ce rapport, 
de la structure de notre politique commerciale, en particulier 

de notre politique douanière par rapport aux pays tiers.. 
Nous savons tous que la Communauté Economique Euro
péenne, vue de l'extérieur, n'est pas facilement vue sous un 
aspect favorable. Nous devons tenir compte de certaines 
réflexions qui viennent du dehors, étant donné que nous, 
Communauté, ne représentons pas une voleur absolue par 
nous-mêmes, mois que nous voulons être une fraction, certes 
une fraction puissante et seine, du monde libre. 

Au sujet du chapitre « politique sociale », il y a lieu de 
mentionner que nous avons discuté longtemps sur le point 
de savoir si nous devons aboutir à une « hormonisotion » 
ou seulement à un « étroit travail en commun ». Nous som
mes arrivés à le conclusion que le travail en commun est 
mieux adopté à le situation et même qu'il est la seule ~oiu
tion possible ou début. L'harmonisation s'accomplira de plus 
en plus par suite de l'intégration progressive, et je serais 
tenté de dire que c'est à la fin et non ou début qu'on la 
trouvera. 

PREVISIONS A COURT TERME 

J'arrive maintenant ou point principal, notamment le 
chapitre VII intitulé : « Politique économique ». Je suis 
prêt pour une prévision à court terme. Sur mon initiative, 
nous nous sommes mis d'accord, dons la République fédé
rale, pour créer une commission d'experts compétents oyant 
mission d'entreprendre une analyse de la situation économi
que et sociale, afin de rendre compte de la manière dont 
pourra ou devra s'accomplir pour un délai limité, le progrès 
économique. 

En se basant sur ce rapport, absolument neutre et sons 
tendances préconçues, le Gouvernement de le République 
Fédérale établira alors un projet comportant des propositions 
adéquates, sur lesquelles le Parlement aura à se prononcer 
pour déterminer les mesures législatives qui pourraient ou 
devraient s'y rapporter. Peu Importe le nom par lequel vous 
désignerez ce texte. En tout cos, je serais heureux si, d'ici 
un on, je pouvais affirmer ici que ce projet de politique 
économique établi pour l'année à venir, a été effectivement 
réalisé. 

Qu'implique la préparation d'un tel projet? Il s'agit de 
prendre des décisions relatives aux besoins de le notion, à 
ses dépenses destinées soit à des investissements, soit à des 
mesures d'ordre social, soit à des armements pour notre 
sécurité, à la construction d'habitations, etc... Il y a en 
outre l'immense secteur relatif aux investissements privés. 
Il est d'ores et déjà difficile de déterminer ce que l'on peut 
qualifier d'indispensable. Mois, de grâce, qu'on ne demande 
pas dons quel secteur c'est indispensable, cor c'est là à 
mon avis, que commence ce qu'il y a d'excessif dons une 
planification. 

Par ailleurs, nous avons aussi le secteur de la consom
mation privée et dons ce domaine tout dépend des divers 
points de vue des intéressés. 

Pour vous dire tout mon point de vue, je ne suis pas 
encore certain que les Parlements et les partis soient prêts 
à considérer avec minutie ces évaluations d'ordre économi
que. Ou alors ils en fausseront les données pour des raisons 
d'ordre social ou pour de prétendus besoins? Indépendam
ment de ce fait, nous voulons conserver notre autonomie. 
Mois est-ce encore possible si, dons l'esprit de l'un ou de 
l'outre des membres, la prévision se conjugue avec les idées 
politiques, soit qu'on envisage de répartir le revenu national 
d'une manière différente, soit même qu'on pense à un 
changement dons les structures économiques. 
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Nous entreprendrons donc: l'élaboration d'un travail d'ana
lyse de ce genre et je veux espérer que sur la bose d'infor
mation toujours plus précises, de données sans lacunes, nous 
provoquerons une tendance à l'unification et ferons naître 
une compréhension mutuelle. 

DANGERS DES PLANS A LONG TERME 

Nous en venons maintenant au moyen, au programme à 
long terme. Quel que soit le nom qu'on lui donne : plan ou 
prévkiion. Avant tout, permettez-moi de dire que la pensée 
n'est pas exclue de l'économie de marché. Nous aussi, dans 
la République Fédérale, nous nous sommes constamment 
efforcés de répondre à l'avance aux besoins et de faire des 
prévisions. Mals Il ne nous est jamais venu à l'idée qu'à long 
terme, les activités humaines puissent être cernées par des 
chiffres. Le comportement humain, et c'est lui qui est 
déterminant, présente un élément qualitatif, peu importe 
qu'il s'agisse d'un producteur, d'un intermédiaire ou tout 
autre Jusqu'au consommateur. Il s'agit d'un élément quali
tatif qui ne se laisse pas convertir en quantité, et c'est pour
quoi toute tentative à cet égard, est, à mon avis, vouée à 
l'échec:. 

Je crois pouvoir dire que M. le Président Hallstein et moi
même sommes d'accord ou, du moins, que nos idées sur la 
question du c rôle constant de l'Etat dans l'économie » se 
sont fortement rapprochées. Dans ses considérations, M. le 
Président Hallstein a davantage pensé en juriste, alors que 
mol, je me suis plus particulièrement intéressé aux aspects 
économiques. Je ne vois pas de différence d'importance 
décisive entre nos points de vue. 

Vous comprendrez aisément que je m'intéresse tout parti
culièrement aux questions de politique économique car, en 
fin de compte, Je représente une conception, celle qui nous 
a permis de reconstruire l'Allemagne en partant des ruines 
et des décombres. Certes, je ne me suis pas lancé dans 
cette entreprise en m'appuyant sur des plans à moyen ou 
long terme, mais au contraire, en pratiquant la politique de 
liberté, dans un système économique sans entraves et, sur
tout, en stimulant la concurrence, permettant ainsi à l'éco
nomie de s'adapter toujours aussi rapidement que possible, 
aux données du moment. C'est ce moyen seul qui a déclen
ché les réactions, rapides et appropriées, des milieux écono
miques. 

Je ne veux point entrer dans le détail des faits, mals 
laissez-mol vous apporter un exemple. Il est vraiment inté
ressant. Lorsque, avant la réforme monétaire, j'ai pris en 
main mon ministère, je me suis trouvé devant un monceau 
de statistiques et de rapports, établis avec soin et dont cha
cun, pris en particulier, était irréfutable. On a étudié ainsi 
le bilan en devises, et les disponibilités, l'utilisation possi
ble des matières premières, l'offre des capitaux dans notre 
économie, le développement du commerce extérieur alle
mand, etc ..• Toute cette documentation était vouée à la 
corbeille à papier, car sans la foi dans la force dynamique 
du peuple, dans le libre développement, dans la volonté au 
travail et dans l'initiative de tous, la reconstruction alle
mande n'aurait pas pu s'accomplir. Il ne s'agit pas pour 
mol de récolter des louanges pour l'Allemagne, mais d'in
diquer seulement combien les choses sont complexes. 

Et voici maintenant un exemple que nous avons tous 
vécu et auquel nous avons tous participé. Vous souvient-li 
encore des débuts du Plan Marshall où nous nous trouvions 
réunis dans le cadre de l'O.E.E.C. pour nous occuper, vaine
mel'\t d'ailleurs, pendant trois à quatre ans, à établir des 

P.rQgrammes dits à long terme. Chaque pays s'est efforcé, en 
y apportant toute son attention, de subsister tant bien que 
mal. Mais pas un seul des programmes à long terme n'a pu 
être réalisé, pas une seule prévision n'a trouvé de réalisation. 
C'est seulement lorsqu'on q utilisé des méthodes toutes 
différef\tes, libéralisation du commerce extérieur, abaisse
meflt des droits de douane, mise en ordre de l'économie et 
des finances, que le Plan Marshall a porté ses fruits. Vous 
vous souvenez tous de nos soucis quant à la pénurie des 
dollars, craignant même qu'elle devienne une maladie euro
péenne chronique. Dois-je rappeler pendant combien de 
temps nous avons vécu dans l'inquiétude quant à la pénurie 
d'énergie qui semblait impossible à surmonter. 

Je ne suis pas nol'I plus d'avis que la réunion des plans 
nationaux même établis, certes, avec: tout le soin voulu, 
permet d'avoir Ufle vue générale et de déterminer les besoins 
de l'ensemble de la Communauté. Il serait audacieux de .tra
vqiller sur ces bases. 1.1 n'est pas possible d'additionner les 
doflnées des plans, ni de tirer une moye11ne ari_thmétique des 
doflnées fournies. 

•.. ET DES PROGRAMMES 

J'avoue que, si je croyais à la vérité de c:e genre de pré
visions, j'aurais aussi le courage d'insister sur la réalisation 
des programmes. D1:ms le fond, les prévisions cachent une 
sorte d'angoisse devant la réalité. On sait bien que les pro
grammes avec: besoins quantitatifs ne se sont jamais réalisés 
et c'est précisément parce qu'on le sait que l'ol'I se dit dès 
le début : je suis d'avis qu'il va se passer ceci ou cela, mais 
personne n'est obligé de suivre mon idée. Jusqu'ici je ne 
connais aucune administration chargée de s'occuper de la 
programmation qui n'qit été animée de la meilleure volonté 
(je le dis sans critique, mais surtout sans ironie), de voir ses 
travaux accomplis. Chacun croit à son .tn:ivail et est persuadé 
de sa nécessité et de son utilité. · 

Mqis qu'advient-il ici? Dans le rapport, on lit bien : c 1.1 
est essentiel, il est nécessaire, etc ..• ». Je ne suis pas en 
mesure de citer ici tous les adjectifs qui ont été utilisés. Si 
vous assemblez toutes les demandes particulières et tous les 
besoins exprimés, vous arrivez, selon le rapport, à la con
clusion que, sans programme à long terme, il n'est pqs pos
sible de réaliser une politique économique sensée. 

Il y a plus encore. Admettons, théoriquement parlant, 
que nous arriverons à nous mettre d'accord sur un plan 
quelconque. Mais les différents pays n'auront-ils pas une 
idée différente quant à sa réalisation selon leur conception 
de l'économie? L'influence de l'Etat dans l'économie, son 
poids sur celle-ci, sont complètement différents selon les 
pays de la Communauté. L'un peut avoir en moins les 
moyens de réaliser sans difficulté un plan proposé. Mais la 
République Fédérale ne dispose d'aucune influence sur la 
politique financière et de crédit des banques. Voilà qui crée 
des différences considérables. Cette différence, dans les 
conditions de réalisation, peut amener de grandes difficultés. 

Je suis absolument convaincu, et je le dis nettement, que 
ces systèmes de politique dirigée ou de planification (c'es.t 
c'est ainsi qu'il faut bien les désigner, même si l'on parle 
d'orientation), ou ne son.t pas appropriés à la vie, ou la con
traignent. 

Quelles possibilités existe-t-il, dans les différents pays, 
d'appuyer ceux qui croient en la planification et cherchent 
à la faire prévaloir ? 

J'ai indiqué que, selon mon expérience, de telles métho
des conviennent davantage aux grandes en_treprises qu'aux 
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moyennes ou aux petites. A quoi il me fut répondu que les 
grondes entreprises ·ont déjà leurs propres services de plani
fication. Mois, c'est là tout outre chose. Leur planification 
se fait à leurs risques et périls, mois aussi comme il est 
naturel, en courant individuellement leur chance sur le 
marché. D'autre port, les possibilités de crédit sont plus 
grondes pour les entreprises importantes, elles peuvent 
contracter des emprunts à l'étranger, disposer d'autres 
ressources. Les petites entreprises, par contre, ne peuvent 
voir aussi large, leurs possibilités d'action sont plus étroites. 
Par exemple, les questions de liquidité des trésoreries ont une 
toute outre importance. Lo nécessité d'expansion résultant 
du Pion, est beaucoup plus difficile à réaliser pour une 
petite, que pour une grosse entreprise. 

A mon avis, nous avons beaucoup moins besoin d'un pro
gramme de planification, que d'un programme de mise en 
ordre. Il y a, du reste une grosse différence entre l'entre
prise qui croit Influencer le développement du marché par 
un pion ou tout outre mode de prévision et l'Etat qui oriente 
la politique économique dons un sens et dons un esprit déter
minés. Ce sont là des actions menées sur des pions diffé
rents et toute confusion ne pourra amener que des mécomp
tes. Plus nous Introduisons dons notre politique économique 
des systèmes de planification, moins ce seront les gouver
nements, politiquement responsables et, dons ceux-ci, les 
ministres qualifiés, qui détermineront la Politique économi
que proprement dite, mois ou contraire une autorité exté
rieure. Il y a là une objection à lever. 

Il est inutile de parler ici de la Politique monétaire, étant 
donné qu'à ce sujet on n'a pas encore pu se mettre d'accord, 
même sur le pion scientifique, pour accroitre la stabilité des 
monnaies. Tant que cette question ne sera pas réglée, il 
sera très difficile de trouver une solution rapide dons le 
cadre des Six. Il importe aussi, dons ce cos, de rappeler que 
la convertibilité ne se limite pas à une portée régionale. 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, je le répète 
une fois de plU'S : soyez persuadés que je ne parle pas 
Pour le plaisir de critiquer, et surtout pas dons l'intention 
de retarder, ne fût-ce que d'un seul jour, l'intégration euro
péenne et la fusion de nos politiques économiques. Vous me 
trouverez prêt PoUr tout ce qu'il est possible d'entreprendre 
dons ce sens, dans le cadre de la liberté et de tout utiliser 
pour atteindre notre but le plus rapidement possible, l'inté
gration économique est le but le plus élevé d'une fédéra
tion Politique européenne. Il est fatal que les facteurs maté
riels et les éléments quantitatifs passent ou premier pion 
lorsqu'on se place à ce niveau, en devant, néanmoins, tenir 
compte de données chiffrées, sujettes à discussion. Il est à 
craindre alors que l'homme passe ou second plan, cor il ne 
constitue pas une donnée chiffrée. 

TROP D'INCONNUES 

Ici, je m'inquiète ou sujet des événements que nous som
mes susceptibles de rencontrer aussi ou cours d'une évolu
tion « normale », je mets « normale » entre guillemets. Le 
monde entier est en évolution constante, et de nouveaux 
changements interviendront du fait d'une union plus étroite 
de l'Europe. Je pense que les hommes n'ont pas encore trouvé 
la paix et la satisfaction, je crois que noU'S devons nous 
attendre à des changements fondamentaux des comporte
ments humains, ne serait-ce que par l'aménagement des 
week-end et des loisirs. Tout cela est Imprévisible. Qui donc 
sera en mesure de déterminer le but vers lequel va l'aspira
tion des humains et quelles en seront les conséquences au 
point de vue économique? A mon sens - et c'est la base 
de ma Politique - l'économie n'est pas une fin en soi, mais 
elle est au service d'un peuple, d'un ensemble de peuples et 
aussi de chaque individu pris séparément. 

CR~ATION D'UN CENTRE UNIVERSITAIRE D'~TUDES EUROPÉENNES 
A PARIS 

La Faculté de Droit et des Sciences Economiques de 
Paris ouvre en janvier 1963 un Centre d'Etudes Européen
nes. Il a pour objet de promouvoir l'Enseignement et de 
développer la Recherche sur les problèmes Posés par l'inté
gration européenne et de permettre d'améliorer l'informa
tion des milieux universitaires. 

Ce Centre est créé avec le patronage et l'aide des Com
munautés Européennes qui veulent ainsi favoriser à la fois 
l'Enseignement et la Recherche désintéressée, comme la 
formation de spécialistes des problèmes européens de plus 
en plus recherchés dons les organisations Internationales 
et les grandes entreprises. 

Il marque l'aboutissement des expériences tentées depuis 
plusieurs années, à l'initiative des Professeurs de la Faculté 
de Droit et des Sciences Economiques de Paris et du Bureau 
de Paris des Communautés ·Européennes, qui ont pu mesu
rer les besoins des étudiants en cette matière. Une série 
de conférences prononcées par les hauts fonctionnaires des 
Communautés Européennes et plusieurs voyages d'études ont 
déjà montré l'intérêt que les étudiants, tant fronçais 
qu'étrangers, portaient à ces questions. 

Plusieurs cours de Doctorat et quelques cours de licences 

de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques sont 
délibérément traités dons une optique européenne, mais 
beaucoup de professeurs regrettaient qu'une bibliothèque, 
qu'un centre de documentation, qu'une salle de travail ne 
leur permettent pos, ainsi qu'à leurs étudiants, d'approfon
dir comme ils l'auraient souhaité les recherches les plus 
intéressantes. C'est Pour combler cette lacune que la Faculté 
de Droit et des Sciences Economiques de Paris vient de 
décider la création d'un Centre d'Etudes Européennes qui, 
utili..ant les enseignements de la Faculté de Droit et des 
Sciences Economiques, se charge de la formation et de 
l'enseignement des chercheurs. 

le diplôme délivré par le Centre sera spécialisé et Por
tera une des mentions suivante3 : Sciences Economiques, 
Droit. 

Le règlement provisoire ci-après concerne les études éco
nomiques ; il sera complété dès que sera précisée l'organi
sation des études juridiques. 

1. - ORGANISATION GENERALE PROVISOIRE 
Direction (Sciences ·Economiques) : 

M. Maurice BY~, Professeur à la Faculté de Droit et des 
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Sciences Economiques de Paris, Membre du Conseil 6:ono
mique et Social. 

Comités des Etudes (Sciences Economiques) : 

Directeur : M. André MARCHAL, Professeur à la Faculté 
de Droit et des Sciences Economiques de Paris. 

Professeurs et Directeura de Recherche (Sciences Econo
miques) : 

Messieurs les Professeurs à la Faculté de Droit et des 
Sciences Economiques, chargés d'un enseignement Intéres
sant les Communautés Européennes. 

Assistant : 
M. Max PEYRARD, assistant à la Faculté de Droit et 

des Sciences Economiques de Paris. 

Directeurs de Séminoires : 
Les Directeurs de Séminaires comprennent des spécialistes 

des questions européennes : hauts fonctionnaires des Com
munautés Européennes et des Administrations nationales et 
chercheurs spécialisés sur les problèmes posés par l'intégra
tion européenne : 

- M. Jean-François BESSON, Docteur ès Sciences Eco
nomiques, Assistant à la Faculté de Droit et des Sciences 
Economiques de Paris. 

- Mme Danièle BLONDEL, Assistant à la Faculté de 
Droit et des Sciences Economiques de Paris. 

- M. Robert KOVAR, Docteur en Droit, Assistant à la 
Faculté de Droit et des Sciences Economiques de Paris. 

- M. Jean IBAN~, Agrégé d'Histoire, ancien élève de 
l',Ecole Normale Supérieure, assistant à la Faculté de Droit 
et des Sciences Economiques de Paris. 

- M. Jacques MALLET, ancien élève de l'Ecole Natio
nale d'Administration, adjoint au Directeur du Bureau de 
Paris des Communautés Européennes. 

- M. Max PEYRARD, Docteur ès Sciences Economiques, 
assistant à la Faculté de Droit et des Sciences Economiques 
de Paris. 

- M. Philippe SAINT-MARC, Docteur ès Sciences Eco
nomiques, Conseiller Référendaire à la Cour des Comptes. 

- M. Pascal SALIN, assistant à la Faculté de Droit et 
des Sciences Economiques de Paris. 

- M. Gérard THIRION, assistant à la Faculté de Droit 
et des Sciences Economiques de Paris, 

Il. - ETUDES 

Durée des études. 

La durée des études en vue du diplôme d'Etudes Euro
péennes est d'une année. 

Les étudiants préparent une thèse, un mémoire ou un 
travail de recherche peuvent, en s'inscrivant au Centre, 
bénéficier de la bibliothèque et de la documentation, 

Une année de préparation est organisée à l'intention des 
étudiants dont les connaissances économiques sont Insuffi
santes. 

Conditions d'odmlssion. 
Le diplôme d'Etudes Européennes (mention Sciences Eco

nomiques) exigeant les connaissances économiques du niveau 
du quatrième examen de licence ès Sciences Economiques, 
sont admis à s'inscrire : 

1 ° Les étudiants qui ont obtenu le troisième examen de 
licence en Droit, section d'Economle Politique, ou la licence 
en Droit ancien régime. 

2° Les étudiants ayant une formation d'enseignement 
supérieur sanctionnée par une licence ou un diplôme équi
valent français ou étranger : diplôme d'Etudes Politiques, 
licence ès Lettres ou ès Sciences, Ingénieurs titulaires du 
diplôme d'une Ecole d'ingénieurs, certificat d'Aptitude à 
l'Administration des Entreprises, etc., ainsi que les étudiants 
ayant obtenu le troisième examen de licence en Droit. 

Ces étudiants devront prouver leurs connaissances en 
Sciences Economiques et en Droit des Organisotions Euro
péennes, en ayant satisfait aux épreuves sanctionnant l'an
née préparatoire. Toutefois certains d'entre eux pourront 
être admis exceptionnellement cette année à préparer le 
diplôme d'Etudes Européennes tout en suivant les cours de 
l'année préparatoire. 

3° Les Cadres des entreprises, des administrations, des 
syndicats ouvriers et patronaux justifiant de plusieurs années 
d'ancienneté. •Leur admission est décidée par le Comité des 
Etudes. Ils devront au préalable avoir satisfait aux épreu
ves sanctionnant une année d'études préporotoires, dons 
les conditions prévues ci-dessus (au 2°). 

4° Les étudiants Inscrits en troisième année de licence 
ès Sciences Economiques et de licence en Droit sont auto
risés à suivre les enseignements de l'année préparatoire. 

Horoires. 

1 ° M. BY~ commence sa Direction de Recherches le 10 
janvier à 17 h. (61, rue des Belles-Feuilles) et préside les 
séances d'information le samedi à 10 h. (61, rue des Belles
Feuilles) tous les jours à partir du 19 janvier. 

2° M. A. MARCHAL commence son cours le mercredi 
9 janvier à 9 h. 50 et 11 h. (Faculté de Droit, Amphi
théâtre VI) et sa Direction d'Etudes le mardi 8 janvier à 
10 et 11 h. (Ecole Pratique des Hautes Etudes, Institut 
d'Etudes Politiques, salle 7). 

l'assiduité est obligatoire, contrôlée et sanctionnée. 

Méthodes cfe trovoll. 

L'importance des cours magistraux est réduite au profit 
de Directions de Recherches et Séminaires, auxquels parti
cipent des personnes qualifiées : hauts fonctionnaires des 
Communautés et des Administrations nationales, cadres des 
entreprises, des syndicots, etc. 

Des séminoires permettent aux étudiants d'aborder l'étude 
des problèmes très spécialisés en faisant alterner l'ensei
gnement, la discussion et les Travaux Pratiques. Des exerci
ces ou des c cas > à traiter sont donnés aux étudiants 
sous forme de dossiers remis une semaine ou deux avant 
la séance au cours de laquelle ils sont examinés et discutés 
sous la direction d'un Directeur de Séminaire. 

•les étudiants ayant subi cette préparation peuvent parti
ciper pleinement et fructueusement aux Directions de Re
cherches, dirigées par un Professeur de la Faculté de Droit 
et des Sciences Economiques où des personnalités qualifiées 
viendront exposer une question qu'elles connaissent parti
culièrement bien. 

Les étudiants rédigeant une thèse ou un mémoire sur 
un problème européen seront réunis en tout petits groupei 
(trois ou cinq chercheurs), sous la direction d'un Directeur 
de Séminaire qui aura été désigné comme c tuteur • et 
dirigera leurs travaux. Ils pourraient ainsi échanger leurs 
informations et obtenir l'aide nécessaire pour leur docu
mentation. Au fur et à mesure de l'avancement de leurs 
recherches, les étudiants feront des exposés qui permettront 
d'en apprécier les progrès. 

Une bibliothèque et un Centre de documentotlon sont 
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en cours d'établissement grôce à l'aide des Communautés 
Européennes. Cette bibliothèque servira de salle de travail 
ou de recherche (pour l'année universitaire 1962-63 elle 
sera commune avec la bibliothèque du Bureau de Paris des 
Communautés Européennes : 61, rue des Belles-Feuilles, 
Paris XVI"). 

Des Yoyages d'études, collectifs ou individuels, auprès des 
Communautés Européennes permettent aux étudiants d'ap
profondir leurs connaissances ou contact des administra
tions européennes. 

Des stages auprès des Communautés Européennes (ou 
dons les services c Marché Commun > de grondes entre
prises) peuvent être offerts aux étudiants titulaires du diplô
me d'Etudes Européennes qui désirent se familiariser avec 
des cos concrets, acquérir une formotion professionnelle 
ou constituer une documentation en vue d'une thèse Cles 
demandes de stages doivent être adressées ou Directeur 
du Centre). 

Les étudiants, titulaires du diplôme d'Etudes Européennes, 
peuvent être invités à participer aux réunions de groupes 
de travail et aux colloques, 

Dipl&me, 
Il y a une session d'examen par on : en Juin-Juillet pour 

oes épreuves orales ; en septembre-octobre pour le mémoire. 

A> EPREWES ORALES. 

1 ° Une interrogation sur les enseignements de la Direc
tion de Recherches « Problèmes européens fondamentaux », 
et les séances d'information. 

2° Une Interrogation sur le coun « Problèmes économi
ques européens > D.E.S. de Sciences Economiques et la 
Direction d'Etudes à l'Ecole Pratique. 

3° Une interrogation sur un coun de Droit des Institu
tions européennes inscrit ou programme du diplôme d'Etudes 
Européennes de l'année en cours. 

4° Une interrogation (ou choix de l'étudiant) sur un 
des cours du D.E.S. de Sciences Economiques inscrits ou 
programme du diplôme d'Etudes Européennes de l'année en 
cours. 

5° Une épreuve de langue vivante (anglais, allemand, 
i·tolien ou néerlandais, ou choix du candidat). 

6° Une deuxième épreuve facultative de longue vivante 
(de telle sorte qu'une des deux épreuves de longue vivante 
porte sur une des quatre longues officielles de la Commu
nauté Européenne, outre que le fronçais). 

8) MEMOIRE. 

le candidat ou diplôme d'Etudes Européennes devra sou
tenir un mémoire devant un Professeur de la FoC\Jlté de 
Droit et des Sciences Economiques. Ce mémoire sera accom
pagné d'un rapport du Directeur de Séminaire qui aura été 
désigné comme c tuteur > du candidat. 

11-èses et recherche. 
les étudiants pourront préparer ou Centre d'Etudes Euro

péennes des mémoires CD.•E.S. de Sciences Economiques, 
D.E.S. des Sciences Politiques, etc .. .> ou des thèses (dootorot 
d'Etat, doctorat de troisième cycle, doctorat d'Université). 
Le Centre mettra à leur disposition les moyens de docu
mentotion nécessaires. 

Année préparatoire. 
L'année préparatoire a deux buts : 
1 ° Familiariser les étudiants en Sciences Economiques 

avec les problèmes économiques qui se posent dons le cadre 
de la Communauté Européenne. 

2° Assurer la formation économique des outres étudiants 
admis à s'inscrire ou Centre d'Etudes Européennes et les 
familiariser avec les problèmes économiques qui se posent 
dons le cadre de la Communauté Européenne. 

L'année préparatoire sera sanctionnée par des séries 
d'éprewes différentes suivant la formation antérieure des 
étudiants : 

1 ° Une épreuve sur les programmes d'Economie Politique 
de première et deuxième années (licence en Droit et licence 
ès Sciences Economiques), troisième et quatrième années de 
licences Sciences Economiques (Fluctuations et croissance : 
Systèmes et structures). 

2° Une épreuve sur le programme de Relations Economi
ques Internationales (troisième année de licence ès Sciences 
Economiques). 

3° Une épreuve sur le programme de Droit des Organi
sations Européennes (quatrième année de licence en Droit). 

Seront dispensés de certaines de ces épreuves, les étu
dionts qui auront déjà subi une interrogation sur ces pro
grammes ou devront la subir durant le cours normal de 
leurs études. 

4° Une épreuve sur les questions Economiques Européen
nes (obligatoire pour tous les étudiants de l'année prépa
ratoire), 

Ill, - PROGRAMMES 

Dipl6me d'études européennes (mention c Sciences Eco
nomiques >), 

1 ° M. Maurice BYt : Problèmes européens fondamentaux 
(Direction de Recherche et séances d'information). 

Plusieurs thèmes seront successivement étudiés, l'accent 
étant cependant mis sur deux ou trois d'entre eux : la poli
tique commune de l'énergie, la politique régionale, la poli
tique de programmation à long terme, l'association avec les 
pays <l'outre-mer, la politique agricole, la politique fiscale ... 
etc ... 

2° M. André MARCHAL : Problèmes économiques euro
péens : « Les conflits de doctrines ou sein de la C.E.E. ». 

3° M. R. GŒTZ : Différenciotion et harmonisation des 
conditions d'existence dons les pays du Marché Commun. 

(Faculté de Droit : mercredi à 8 h. 40 et jeudi à 17 h. 30). 
<Ecole Pratique des Hautes Etudes : mercredi 18 et 19 h., 

Sorbonne). 
- M. J. WEllLER : Relations économiques Internatio

nales : analyse des structures et problèmes d'organisation 
ou xx• siècle. 

(Faculté de Droit : · vendredi 11 h. et 16 h. 15). 
(Ecole Pratique des Hautes ·Etudes : lundi 10 et 11 h., 

Sorbonne). 
- M. P. T ABATONI : Lo conjoncture économique dons 

la Communauté, 
(Faculté de Droit : mercredi à 17 h. 45, salle 11 ). 

IV. - GROUPES DE RECHERCHE 
JOURNEES D'ETUDES - COLLOQUES 

Les groupes de recherche réunissent des spécialistes de 
toutes origines (universitaires, fonctionnaires, cadres des 
entreprises, syndicalistes, etc .. .> dons un cadre suffisam
ment souple pour leur permettre de confronter le résultat 
de leurs travaux. Ils servent de lien entre les chercheurs 
préoccupés par les problèmes communs ou connexes. Ils 
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pourront être communs avec d'autres Etablissements d'ensei
gnement supérieur ou de Recherche. Ces groupes sont placés 
sous la responsabilité d'une personnalité compétente qui en 
dirige les travaux. 

Les journées d'études et les colloques feront connaître 
les résultats des recherches effectuées dons les groupes de 
travail et permettront d'établir des contacts avec toutes les 
personnes Intéressées par ces travaux, en Fronce et à 
l'étranger. 

V. - RENSEIGNEMENTS 

Le secrétariat du Centre d'Etudes Européennes est pro-

vlsoirement Installé dons un local mis c!, la disposition de 
la Faculté de Droit et des Sciences Economiques de Paris 
par le Bureau de Paris des Communautés Européennes, 61, 
rue des Belles-Feuilles, Paris (XVI'), Tél. Kléber 53-26. 

Le secrétariat est ouvert l'après-midi de 15 c!, 17 h. 

M. Maurice BYt, Directeur du Centre d'Etudes Européen
nes, reçoit le jeudi de 15 à 17 h. sur rendez-vous (61, rue 
des Belles-Feuillets). 

M. André MARCHAL, Directeur du Comité d'Etudes 
(Sciences Economiques) reçoit le mercredi c!, 12 h. sur ren
dez-vous, à la Faculté. 

D~CISIONS DE LA C.E.E. RELATIVES AUX ENTENTES 

Dons sa séance du 20 décembre 1962, la Commission 
de la Communauté économique européenne, prenant en 
considération les nombreuses observations qu'elle o reçues 
à la suite des communications qu'elle a publiées dons le 
« Journal Officiel » du 9 novembre 1962 ainsi que de 
l'ovi,s exprimé par le Comité consultatif en matière d'en
tentes et de positions dominantes, composé de représen
tants des Etats membres, a décidé ce qui su"it : 

1. Sons préjuger son Interprétation de l'article 85 dons 
d'autres cos, la Commission publiera don,s le prochain 
« Journal Officiel » dons quelles conditions elle considérera 
que les accords de représentation et les accords de licences 
de brevets ne tombent pas sous le coup de l'article 85, 
porog. 1 du Traité de Rome, de '50rte qu'ils ne sont pas 
Interdits et n'ont pas à être notifiés. Dons cette déclara
tion, seront également comprises les clauses des accords de 
licences de brevets pour lesquels avait été prévue, tout 
d'abord, une exemption par catégories. 

2. Les controt,s de licences qui tombent sous le coup de 
l'article 85, porog. 1 du Traité et pour lesquels les con
ditions de l'article 4, porog. 2 ou de l'article 5, porog. 2 
du règlement n• 17 ne sont pas remplies, continuent à 
être notifiobles ou moyen du formulaire B si l'on veut In
voquer en leur faveur le bénéfice de l'article 85, porog. 3. 

3. Lo Commission s'est abstenue d'établir, pour l'instant, 
une exemption par catégories en application de l'article 85, 
porog. 3 du Traité en faveur de certains controt'S d'exclu
sivité, les avis reçus oyant montré que l'on ne pouvait pas 
encore atteindre actuellement le but recherché d'une sécu
rité Juridique accrue. 

4. Les contrats d'exclusivité conclus entre un produc
teur et un commerçant Indépendant, dons la mesura où Ils 
sont visés par l'article 85, porog. 1 du Traité et où lis ne 
rempltSSent pas les conditions particulières de l'article 4, 
porog. 2 du règlement n• 17, sont toujours notiflobles si 
l'on veut invoquer en leur faveur le bénéfice de l'art. 85, 
porog, 3 du Traité. SI les deux contractants sont établis 
dons le même Etat membre, une .application de l'article 85, 
porog. 1 n'entrera pas pour le moment en ligne de compte 
en règle générale. 

5. Pour répondre aux désirs exprimés, relatifs à une 
diminution des formalités, Il o sembl6 lndiqu6 de simpli-

fier autant que possible la notification de certains contrats 
d'exclusivité. C'est pourquoi la Commission a décidé de 
prendre un règlement modifiant le règlement n° 27, qui 
sera publié au prochain « Journal Officiel ». Ce règlement 
modificatif prévoit que la notification est faite uniquement 
en indiquant le ou les contractants et la dote de conclu
sion du contrat. Lorsqu'une entreprise utilise un contrat
type, li suffit d'indiquer le nom d'un seul contractant et 
la dote de la conclusion de ce contrat pour que le contrat
type soit régulièrement notifié. 

L'utilisation d'un formulaire déterminé n'est pas pres
crite, il suffit que le texte tel qu'il est défini dans le règle
ment soit recopié dons la notification. 

6. Ne bénéficiant de l'avantage de la notification simpli
fiée que les contrats d'exclusivité auxquels ne participent 
que deux entreprises et 
- qui n'établissent pas une concession réciproque à la 

distribution exclusive des produits concurrents fabriqués 
par le concédant et le concessionnaire, 

- qui n'ont pas pour effet de restreindre la possibilité 
- pour les intermédiaires ou utilisateurs de se pro-

curer les produits faisant l'objet des contrats 
auprès d'un outre concessionnaire ou de tout 
autre Intermédiaire établi dons le Marché Com
mun 

- pour les concessionnaires de vendre également à 
des clients établis en dehors de la zone contrac
tuelle, 

- qui ne comportent pas l'obligation pour le concession
naire de respecter un prix de vente minimum fixé par 
le concédant. 

Les contrats d'exclusivité qui ne remplissent pas ces 
conditions, qui contiennent en particulier des Interdictions 
d'exportation et d'importation ou qui conduisent indirecte
ment à un tel résultat, ne bénéficient pas de la notifica
tion simplifiée. Pour Invoquer à leur égard le bénéfice de 
l'article 85, porog. 3 et si l'article 4, porog. 2 du règle
ment n° 17 n'est pas applicable, li est nécessaire de les 
notifier ou moyen du formulaire B en 7 exemplaires. 

7. Lo Comml'Ssion envisage de soumettre au Conseil une 
proposition visant à assurer ultérieurement la possibilité 
d'établir une exemption par catégories et à définir la pro
cédure appropriée à cet effet. 



LA PLANIFICATION A L'ECHELLE EUROPEENNE 
Un colloque s'est tenu à Rome, du 30 novembre au 2 décembre dernier, sur 

la Programmation Economique européenne et la Programmation Economique 
nationale dans les pays de la Communauté Economique Européenne. Cette 
réunion s'est tenrte sous les auspices du Conseil (italien) de rEconomie et 
du Travail représenté par M. Campilli .. Elle a donné lieu à d'intéressantes 
confrontations de vues. Nous reproduisons ci-après le 'texte « in extenso > de 
de deux des rapports. Nous publierons dans un prochain numéro, sous 

la signature de M. Massé, les enseignements tirés de cette confrontation. 

RAPPORT SUR LA PROGRAMMATION JjCONOMIQ!!E EN FRANCE 
par Pierre MASSt 

Commissaire Général au Plan 

CARACTERISTIQUES ET PERSPECTIVES DE LA PROGRAMMATION ECONOMIQUE 
EN FRANCE 

L A programmation française, connue sous le 
nom de Plan de Modernisation et d'Equipe· 

ment, puis sous celui de Plan de Développement 
Economique et Social, peut être considérée en pre
mier lieu comme une étude de marché et comme 
un programme de production et d'investissement 
étendus à l'ensemble de l'économie. 

Elle a ainsi l'avantage de tenir compte d'inter• 
actions qui pourraient échapper aux études de 
marché d'une entreprise ou d'une branche isolées. 
Le Plan préfigure une situation dans laquelle les 
produits s'échangent sur des marchés en équilibre. 

En second lieu, la programmation française est 
volontariste, et cela en un double sens. Tout 
d'abord, elle tend à réaliser, par des moyens qui 
seront explicités plus loin, une expansion équili
brée un peu plus rapide que celle qui résulterait 
des réflexes spontanés des agents économiques. En
suite, elle cherche à imprimer au développement 
certains traits jugés souhaitables. Par exemple, le 
jeu combiné des préférences personnelles, de la 
production de masse et des mécanismes du marché 
a pour effet de favoriser les activités fabriquant 
des biens de consommation individuelle, et à ren
dre corrélativement moins faciles à financer et à 
réaliser les équipements collectifs tels que ceux 
consacrés à l'Education, à la Santé, et à certaines 
catégories de Travaux Publics, dont les services ne 
sont pas vendus sur un marché. Le IV• Plan s'ef
force d'amorcer un début de réaction, contre cette 
tendance, grâce notamment à un sensible accrois
sement des dotations budgétaires des départements 
ministériels intéressés. Il a semblé en effet que 
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cette inflexion devait permettre à la fois d'accroî• 
tre les valeurs de civilisation et de compenser un 
jour l'affaiblissement éventuel de la demande de 
biens consommables. 

Le Plan n'a pas un caractère dirigiste. Program
me de branches et non d'entreprises ou de pro
duits, il n'entre pas dans un extrême détail, et pré
serve la liberté d'entreprendre tout en l'éclairant. 

L'esprit du Plan, conçu initialement par M. Jean 
Monnet et développé à travers seize années d'exis
tence, consiste à associer à son élaboration, puis à 
son exécution, les forces politiques, économiques 
et sociales de la Nation. 

Son caractère non technocratique est marqué 
d'une part par la faiblesse numérique du service 
permanent dit « Commissariat Général > chargé 
d'assurer l'établissement et de suivre l'exécution 
du Plan (une centaine d'agents, y compris les se
crétaires, téléphonistes et plantons), et d'autre 
part par le rôle éminent conféré aux Commissions 
de Modernisation auxquelles participent bénévole
ment (et gratuitement) des fonctionnaires, des chefs 
d'entreprises, des syndicalistes ouvriers, et des ex
perts économistes ou techniciens. Ces Commissions 
sont au nombre d'environ vingt-cinq. Les unes sont 
dites verticales parce qu'elles ont compétence pour 
un secteur particulier de l'économie (agriculture, 
énergie, transports, sidérurgie, chimie, équipe• 
ment scolaire et universitaire, équipement sanitaire 
et social, etc ... ). D'autres en nombre plus restreint 
sont dites horizontales et ont pour mission de veil
ler au maintien des équilibres fondamentaux (équi.~ 
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libre financier, équilibre de l'emploi, équilibre ré
gional, etc ... ) . 

Le Plan est élaboré en deux phases successives. 
La première phase consiste à établir différentes 

esquisses du développement et à choisir celle qui 
servira de base à des travaux plus approfondis. 
Initialement ces esquisses étaient préparées sans 
consultation extérieure par le Commissariat Gé
néral du Plan assisté par le Service des Etudes Eco• 
nomiques et Financières du Ministère des Finan
ces. On assiste depuis quelque temps à une évo• 
lution vers une démocratisation de la procédure. 
C'est ainsi que, pour le JVe Plan. le Conseil Eco
nomique et Social a été associé à la phase des es• 
quisses par le truchement de sa section des in
vestissements et du plan. Cette section a élaboré 
deux études, l'une sur le taux de croissance, l'au
tre sur la structure de la consommation finale, étu• 
des dont les conclusions ont été en grande partie 
retenues. Il est prévu pour le JVe plan et les plans 
ultérieurs que le Parlement sera à son tour associé 
à la phase des esquisses. A cet effet, il sera saisi par 
le Gouvernement d'un projet de loi portant ap• 
probation d'un rapport sur les orientations géné
rales du plan. 

Des directives du Gouvernement au Commissaire 
Général terminent la première phase et ouvrent 
la seconde phase de l'élaboration du plan. 

Les commissions de modernisation verticales sont 
alors appelées à élaborer le programme sectoriel 
relevant de leur compétence, dans le cadre des ob
jectifs généraux fixés par les directives du Gou
vernement. Les contacts nécessaires sont établis 
entre les commissions verticales et les commissions 
horizontales, notamment par l'intermédiaire des 
rapporteurs généraux, de manière à assurer dans 
toute la mesure possible la cohérence des program
mes sectoriels et le maintien des équilibres fonda
mentaux. La synthèse finale est préparée par le 
commissaire général qui soumet au Gouvernement 
des éléments d'arbitrages sur les divergences non 
aplanies. 

Un document définitif est alors établi par le 
Commissariat Général après consultation du Con
seil Supérieur du Plan. Ce document est soumis 
pour avis au Conseil Economique et Social, puis 
annexé à un projet de loi approbatif sur lequel 
le Parlement est appelé à se prononcer. C'est ainsi 
que le IV• plan a fait l'objet de la loi du 4 août 
1962. .. ' 

•• 
Comme il a été dit plus haut, la programma· 

tion française n'est pas impérative. Mais elle n'est 

pas non plus simplement indicative. On pourrait 
la qualifier plus justement de programmation ac
tive, en ce sens qu'elle implique l'engagement 
d'une série d'actions tendant à faire passer le plan 
dans les faits. 

Parmi les forces qui tendent à assurer l'exécu• 
tion des programmes, il faut citer : 

a) l'esprit du plan, selon lequel le plan fran• 
çais n'est pas un simple document gouvernemental, 
mais l'œuvre conjointe des administrations, des 
entreprises et des syndicats. Certes la responsabi
lité des uns et des autres n'est pas engagée au mê
me degré. L'adhésion donnée au plan est nuancée 
et peut aller de l'approbation ouverte ou tacite 
jusqu'à la réserve plus ou moins exprimée. Il n'est 
pas douteux cependant que les méthodes d'élabo
ration du plan tendent à créer un sentiment de 
participation au développement commun ; 

b) le rôle moteur des investissements publics : 
ceux des administrations pour lesquels la conf or• 
mité du budget au plan est de plus en plus étroi
tement assurée ; ceux des entreprises nationales 
pour lesquelles le plan n'a pas juridiquement va
leur d'obligation mais constitue une référence pra
tiquement observée ; enfin la construction de lo
gements sur laquelle l'Etat exerce une influence 
déterminante en raison de l'importance des aides 
qu'il octroie. En France comme en d'autres pays 
l'Etat gouverne environ la moitié du total des in
vestissements, et il exerce de la sorte des effets 
d'entraînement sur les secteurs situés en amont 
ou en aval. Le plan permet de donner une ratio
nalité plus grande à des interventions qui se pro
duiraient même sans plan ; 

c) les moyens économiques et mesures adminis• 
tratives dont l'Etat dispose à l'égard du secteur 
privé, observation faite que les premiers sont par 
principe préférés aux secondes. Parmi les stimu• 
lants économiques, on peut signaler l'accès au 
crédit, qu'il s'agisse d'émissions sur le marché ou 
d'emprunts aux établissements spécialisés, les exo
nérations fiscales accordées pour certaines opéra• 
tions aux entreprises qui se conforment aux re
commandations du plan, enfin des subventions 
dont la catégorie la plus importante est constituée 
par les primes d'équipement allouées en faveur de 
l'industrialisation des régions insuffisamment dé
veloppées. 

Il faut ajouter que si l'adaptation des moyens 
aux objectifs est assurée prévisionnellement lors 
de l'élaboration du plan, des circonstances impré
vues survenant en cours d'exécution sont suscepti• 
hies de compromettre cette adaptation. L'action 
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devenue nécessaire tend par priorité à sauvegar
der les objectifs par un renforcement des moyens. 
Il peut cependant se présenter une situation telle 
que le maintien des objectifs cesserait d'être rai• 

sonnable ; ils sont alors réajustés. Un réajuste• 
ment de cet ordre, connu sous le nom de plan in• 
térimaire, a eu lieu au printemps de 1960 vers le 
milieu de la période d'exécution du m• plan. 

DIFFICULTES DEJA RENCONTREES OU PREVISIBLES 
DANS L'ELABORATION DES PROGRAMMES ECONOMIQUES 

ET DECOULANT DE L'UNIFICATON PROGRESSIVE DE L'EUROPE 

a) Les économies européennes ont connu, dans 
Je passé, des rythmes d'expansion quelque peu dif. 
férents. Mais il s'agissait d'économies relativement 
disjointes dont chacune avait les moyens de maî• 
triser sa propre croissance. L'intégration euro• 
péenne est la tentative d'un développement com• 
mun dans lequel chaque nation sera fortement in• 
fiuencée par la situation des économies environ• 
nantes avec lesquelles elle communiquera de plus 
en plus librement. Il est douteux que, dans ces 
conditions, chaque pays puisse prévoir et réaliser 
un taux d'expansion de son choix sans tenir compte 
des choix simultanés des pays voisins. Une con· 

,certation apparaît opportune dans ce domaine 
avant qu'interviennent les décisions ; 

b) les hypothèses concernant le commerce ex· 
térieur constituent une partie très importante de 
l'élaboration des programmes. Mais elles en sont 
en même temps une des parties les plus aléatoires. 

Elles le sont d'autant que le rapport entre le vo
lume du commerce extérieur et celui de la pro
duction nationale est plus élevé. La France n'est 
pas l'un des pays européens les plus affectés par 
les échanges extérieurs, à la fois pour des raisons 
historiques, et parce que son agriculture et son 
industrie sont relativement équilibrées. Cependant 
du fait de la libération des échanges le rapport 
commerce extérieur/production nationale est en 
train de s'élever de 10 % aux environs de 15 %, 

Il apparaît que la base des programmes serait 
moins aléatoire si les hypothèses des différents 
pays dans ce domaine étaient confrontées et le cas 
échéant retouchées de manière à assurer une meil
leure cohérence ; 

c) il ne suffit pas d'un échange d'informations 
et d'un essai de concertation au moment de l'éta• 
blissement des programmes. Des consultations pé· 
riodiques seraient utiles en cours d'exécution, no
tamment en cas de changements importants dans 
la conjoncture soit générale, soit particulière à 
l'un des pays. Il est clair en effet que l'aff'aiblisse
ment de la demande intérieure dans l'une des éco
nomies de la Communauté accroît les quantités dis
ponibles pour l'exportation, affecte ainsi les pro• 

ductions des économies environnantes, et tend à 
la propagation de la récession, tout se passant en 
définitive comme s'il y avait une sorte de mise en 
commun approximative de l'ensemble des débou• 
chés. Les consultations périodiques visées plus haut 
ont déjà lieu à Bruxelles : elles gagneraient sans 
doute à être éclairées par une commune référence 
à des objectifs de développement à long terme ; 

d) si l'on passe du plan global au plan sectoriel, 
des difficultés existent déjà en puissance où sont 
prévisibles dans un certain nombre de secteurs 
sensibles. 

En premier lieu, quels que soient les succès en• 
registrés dans le développement de la politique 
agricole commune, on peut se demander s'il est 
suffisant de prendre pour point de départ les prix 
nationaux des produits agricoles et de les rappro• 
cher vers des valeurs moyennes, sans se préoccu
per des effets de ce mécanisme sur le volume des 
différentes productions, et par suite sur la situa
tion concrète à laquelle on aboutira. Il semble en 
particulier, en ce qui concerne la France, qu'une 
distorsion puisse se produire entre les prix effec
tifs et les prix d'orientation jugés souhaitables, 
par exemple en ce qui concerne la relativité de 
prix entre la viande de bœuf et les céréales. Avant 
de porter un jugement, il serait nécessaire d'étu
dier les conséquences quantitatives des mécanis• 
mes de prix envisagés sur les productions par pro
duit et par pays, sur la part de la consommation 
européenne couverte par la production communau
taire, sur les revenus des agriculteurs et l'évolution 
souhaitée vers la parité, etc ... De cette étude menée 
en commun pourraient se dégager des suggestions 
tendant à établir une meilleure harmonie entre 
le système des prix agricoles et les objectifs essen
tiels de la communauté dans ce domaine. 

d bis) Des remarques analogues pourraient être 
présentées, mrttatû mutandis, en ce qui concerne 
le secteur de l'énergie. Un mémorandum récent des 
Trois Exécutifs européens formule certaines appré• 
ciations touchant l'évolution du marché mondial de 
l'énergie, et prévoit un recul important de la pro• 
duction charbonnière communautaire, même comp• 
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te tenu d'un système de subventions qu'il propose 
d'instaurer. Les appréciations du mémorandum 
ont été discutées, et l'on conçoit que la discussion 
soit possible dans un domaine qui met en jeu les 
hypothèses de croissance, la rapidité de l'innova• 
tion technique, et pour les produits pétroliers la 
géopolitique. Cependant l'auteur de ces lignes par
tage sous certaines réserves l'opinion générale ex
primée par le mémorandum en ce qui concerne 
la tendance à de bas prix de l'énergie. Il ne for
mule donc pas d'observations sur ce point, non 
plus sur les mécanismes financiers proposés qui 
sont du ressort direct des Gouvernements. Par con
tre, il semble utile d'attirer l'attention sur le fait 
qu'une fois les mécanismes financiers posés il est 
nécessaire d'assurer plus fortement que ne le pré
voit le mémorandum la conformité entre les ré
sultats prévisionnels et les résultats effectifs. Les 
mécanismes de prix et de subventions sont des 
moyens, d'une grande souplesse et d'une grande 
efficacité, mais ne sont que des moyens au service 
d'une évolution quantitative souhaitée ou accep· 
tée. Or les circonstances peuvent devenir telles que 
les charbonnages européens soient un jour ex• 
posés à une régression plus forte que le programme 
prévisionnel auquel on se serait arrêté. Il n'est 
pas douteux que la sauvegarde sociale obligerait 
alors à prendre des mesures complémentaires. Il 
serait utile que cette sauvegarde fut étudiée et or
ganiséee à l'avance. 

Ce problème a été rencontré lors de l'élabora
tion du IVe plan français (1962-1965). Le program
me de production des charbonnages a été fixé en 
légère régression. On a été conduit alors à s'inter
roger sur la signification de ce programme. Etait
il simplement prévisionnel ? Etait-il au contraire 
garanti ? Le IV• plan n'a adopté aucune des deux 
positions extrêmes, mais a précisé que le niveau 
de production adopté serait « défendu >. Il a ainsi 
clairement exprimé qu'en cas de circonstances cri
tiques des mesures de défense seraient prises dans 
toute la mesure raisonnable. On reconnaît là un 
des traits de la planification, à la fois volontaire et 
souple, pratiquée en France, ainsi que la chose a 
été précisée à la fin de la partie I du présent rap· 
port. 

d ter) Enfin on voit apparaître dans certains sec
teurs sensibles l'existence ou la probabilité de sur• 
capacités de production à l'échelle européenne, 
voire à une échelle plus large. 

Cette circonstance s'est produite pour l'acier. 

Elle a pu être temporairement surmontée en Fran
ce par des ajustements mineurs et par l'étalement 
de certains programmes, mais le problème reste 
posé. 

Elle risque de se produire pour l'automobile, 
et cela d'autant plus que l'engorgement croissant 
des villes pourrait conduire un jour à un affai
blissement de la demande de véhicules automo
biles, si des travaux d'un coût considérable et 
d'une difficulté extrême n'étaient exécutés en 
temps utile pour y remédier. Les conséquences 
d'une récession de l'industrie automobile seraient 
d'autre part très préoccupantes, à la fois dans 
l'ordre économique parce qu'il s'agit d'une acti
vité pilote exerçant un effet d'entraînement sur 
d'autres branches et dans l'ordre social parce 
qu'il s'agit d'une main-d'œuvre nombreuse active 
et fortement organisée. Le problème dépasse, il 
est vrai le cadre communautaire même élargi à ' . la Grande-Bretagne. Mais une programmation eu• 
ropéenne constituerait un progrès important vers 
une situation plus rationnelle, à la fois par ses 
effets directs, et par les possibilités de consulta
tions extérieures qu'elle ouvrirait. 

A titre de troisième exemple, on peut citer 
l'industrie textile, qui n'est pas stimulée par une 
demande aussi rapidement croissante que d'autres 
branches qui est particulièrement exposée à la 
concurrence des pays à bas niveau de vie. S'il est 
irréaliste de vouloir s'opposer à certaines évolu
tions inéluctables, il est en revanche nécessaire 
d'éviter qu'elles ne se produisent en désordre. 
Seuls un programme commun et une politique 
commune peuvent permettre d'organiser ces évo
lutions. 

e) La recherche du développement régional 
conduit inévitablement à certaines surenchères en• 
tre les contrées et entre les villes. Ces surenchè
res sont sensibles à l'intérieur d'un même pays. 
Elles existent également en puissance et risquent 
de prendre de l'acuité d'un pays à l'autre. La 
France s'efforce actuellement de les réduire en 
harmonisant l'action de l'Etat et celle des collec
tivités locales, de manière à éliminer autant que 
possible les doubles emplois et les gaspillages. Il 
ne serait pas moins utile de définir un program
me communautaire comportant d'une part des 
objectifs (développement des zones périphériques, 
réanimation des régions aux activités en déclin), 
d'autre part des moyens appropriés à ces objec
tifs et ne se portant pas mutuellement préjudice. 
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NÉCESSITÉ D'UN EFFORT COMMUNAUTAIRE 
POUR APPUYER ET COORDONNER LES RÉALISATIONS SUR LE PLAN NATIONAL 

Une tendance paraît s'affirmer vers la création 
d'organismes chargés de la programmation nati~ 
nale dans la majorité des Etats européens. Ces 
organismes ont eu entre eux dans le passé des 
contacts officieux qui pourraient être rendus plus 
fréquents, plus systématiques, et peut-être un jour 
institutionnalisés. Quelle que soit cependant l'uti
lité des échanges d'informations, la juxtaposition 
de programmes nationaux ne peut constituer à 
elle seule un programme européen, pas plUJ que 
la juxtaposition de programmes régionaux ne 
constituerait un programme national. ;D'autre 
part, une réunion des organismes nationaux de 
programmation aurait quelque difficulté à procé
der aux arbitrages qu'implique l'élaboration d'un 
programme commun. Les divergences et les con• 
flits devraient obligatoirement être réglés à un 
niveau supérieur. 

Une autre approche, de caractère plus commu• 
nautaire, est amorcée par les travaux d'un groupe 
d'experts européens dirigés par M. Pierre Uri. 
Des travaux analogues, quoique plus généraux, 
sont d'ailleurs poursuivis au sein de !'O.C.D.E. et 
vont l'être au sein des Nations Unies. Mais ces 
études, situées pour l'instant au niveau des experts, 
aboutissent à de simples indicatiops chiffrées et 
restent très en-deçà d'une progr~mmation com
mune comportant des objectifs et des moyens. 

Il paraît donc souhaitable que des progrès soient 
accomplis. 

Dans l'esprit du signataire de ces lignes, ils de
vraient correspondre positivement aux aspects né
gatifs soulignés dans la seconde partie de ce Rap
port. 

La programmation commupautaire devrait à 
tout le moins porter sur le taux d'expansion, lié 
lui-même à l'évolution de la durée du travail et 

sur les échanges extérieurs dont la cohérence de
vrait être améliorée, ainsi que les secteurs sensi
bles, sur l'action régionale et sur l'aide aux pays 
moins développés. Il semble en particulier, à 
comparer le taux d'expansion réalisé en France 
à la part de production nationale consacrée à 
l'investissement, que la programmation puisse con• 
tribuer à freiner dans une certaine mesure la 
création de sur-capacités. En outre, et bien enten
du, la référence constituée par la programmation 
communautaire devrait être périodiquement con• 
frontée à la réalisation. D'autre part une pro
grammation communautaire devrait s'articuler 
avec des programmations nationales qui subsiste• 
raient, de manière à permettre aux pays qui l'esti
ment utile de conserver, entre leurs mains, à l'in
térieur d'objectifs generaux communs et de 
moyens généraux harmonisés, un instrument de 
politique économique détaillé, et adapté aux 
nuances de conception et au style d'action qui 
leur sont propres. 

La planification française est suffisamment sou• 
pie pour se prêter aux ajustements rendus néces
saires par la coopération européenne. Un senti• 
ment général existe cependant en France qu'il 
serait nécessaire de lui conserver un caractère ou
vert et démocratique, une priorité raisonnable 
des objectifs sur les moyens, et un mode d'exé
cution procédant par persuasion et stimulation, 
sans porter atteinte aux libertés fondamentales 
de l'entreprise et de la personne humaine. 

P.S. - An moment même où s'achevait la rédaction du 
présent rapport le memorandum de la Commission Econo
mique Européenne a été transmis aux six Gouvernements de 
l'Europe da Marché Commun. Il semble que les propositions 
contenues dans ce document pourraient être utilement prises 
comme base de la discussion du Colloque. Le signataire de 
ces lignes se réserve de présenter dans son exposé verbal 
tontes observations inspirées par l'étude de ce texte. 

RAPPORT G]jN]jRAL POUR LE COLLOQUE 
SUR LA PROGRAMMATION EUROP]jENNE 

par Robert MARJOLIN 
Vice-Président de la Commission Exécutive du Marché Commun 

L 'EXAMEN de l'évolution économique de l'Eu-
rope au cours des 150 dernières années 

conduit à cette constatation que les périodes de 
croissance rapide et généralisée ont été relative
ment peu nombreuses : quelques périodes de cinq 

à huit années chacune, reliées entre elles par de 
plus longues phases de stagnation relative. Ces 
périodes privilégiées ont été marquées par de pro• 
fondes transformations dans les conditions de la 
production et par des progrès techniques excep· 
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tionnellement rapides. Le changement général des 
mentalités qui survient alors et se traduit par des 
modifications sensibles dans les réactions des entre
preneurs et des ménages, et par un renouvellement 
de la politique économique, semble avoir joué un 
rôle majeur lors de la relance et dans l'accéléra
tion de l'expansion. La suppression des politiques 
malthusiennes intérieures et la libération des 
échanges extérieurs ont été les principaux éléments 
de la nouvelle politique économique mise en 
œuvre au début des phases d'expansion. 

2. Depuis la fin du second conflit mondial, les 
économies des pays qui se sont associés en 1958 
au sein de la Communauté économique européenne 
ont connu une expansion remarquable. Cette crois
sance rapide a été rendue possible d'une part par 
le dynamisme de la demande globale au cours de 
cette période et, d'autre part, par la rapidité 
d'adaptation de l'offre aux impulsions de la de
mande. 

La reconstruction a suscité d'abord une demande 
élevée pour des biens d'équipement, destinés à 
assurer la reconstruction du potentiel économique 
de l'Europe atteint par la guerre et par la grande 
crise économique des années trente. Puis la de
mande extérieure a rapidement pris le relai, lors
que les pays européens eurent reconstitué leur ca
pacité concurrentielle. L'accroissement du niveall 
de l'emploi et la hausse de la productivité engen• 
drèrent normalement une augmentation rapide de 
la demande intérieure de consommation. Enfin, les 
besoins prioritaires de formation professionnelle 
et de recherche, d'équipements sanitaires et so• 
ciaux, ont suscité au cours des dernières années la 
définition de programmes d'action publique qui se 
traduisent par une augmentation sensible de la 
demande des collectivités et de l'état. 

Ces impulsions dynamiques et enchaînées de la 
demande ont rencontré très rapidement une offre 
disponible; elles n'ont pas été contrariées par une 
limitation des différents facteurs de la production, 
en partie en raison de la diversité des ressources 
naturelles dont dispose encore l'Europe, en partie 
aussi en raison des courants traditionnels qui 
relient l'Europe aux grands fournisseurs mondiaux 
de matières premières. Il faut ajouter qu'au cours 
des dix dernières années l'expansion de la produc
tion a été facilitée par la mise en œuvre des pro
grès technologiques réalisés auparavant dans d'au
tres pays. 

Le rôle qu'a joué la création de la Communauté 
économique européenne depuis 1958 a été consi
dérable. La modification des attitudes et des anti• 

cipations de l'évolution future a grandement faci
lité l'adaptation des capacités de production à 
l'évolution de la demande. 

3. Il se pourrait cependant qu'un tel développe· 
ment exceptionnellement favorable ne puisse se 
prolonger de manière automatique. Les économies 
des Etats membres de la C.E.E. ont eu à faire face, 
ces derniers temps, à de nouveaux problèmes qui 
laissent à penser que, dans l'avenir, les ajustements 
de l'offre et de la demande au cours de processus 
d'expansion pourront se faire avec plus de diffi
cultés. Une réduction de l'offre de main-d'œuvre 
est à prévoir dans certains pays de la Commu
nauté ; le dynamisme de certains éléments de la 
demande, extérieure notamment, tend à s'affai• 
blir ; il est possible que les investissements impor• 
tants effectués ces dernières années aient eu pour 
conséquence de créer, dans certains secteurs, des 
capacités de production qui anticipent quelque 
peu le développement de la demande. 

4. Il semble difficile de concevoir que l'on puisse 
revenir, de nos jours, à ces situations du siècle 
dernier où l'alternance de phases d'expansion et 
de crise était acceptée ; le plein emploi est un ob
jectif de la politique économique de tous les gou
vernements et, dans tous les pays de la C.E.E., 
d'importantes mesures sont prises pour favoriser une 
expansion équilibrée. Cet objectif des politiques 
nationales a été repris par l'article 2 du Traité de 
Rome qui donne pour mission à la Communauté 
de promouvoir un développement harmonieux des 
activités économiques dans l'ensemble de la Com
munauté, une expansion continue et équilibrée, un 
relèvement accéléré des niveaux de vie. 

Le même article précise que ces objectifs doi
vent être atteints par le rapprochement progressif 
des politiques économiques. Ce rapprochement 
pourra être plus facilement et plus rapidement 
opéré si l'expansion se poursuit. De même, les 
transformations des structures provoquées par la 
mise en œuvre du Marché Commun rencontrent 
moins d'obstacles dans des phases de développe
ment économique rapide. Ainsi les conséquences 
des substitutions de sources énergétiques nouvelles 
aux sources traditionnelles sont mieux acceptées 
et posent moins de problèmes aigus de reconver• 
sion si une forte demande de 'main-d'œuvre dans 
d'autres secteurs permet d'éviter le chômage. 

5. Il est donc nécessaire que les institutions euro
péennes prennent clairement position sur ce pro
blème capital de politique économique : comment 
assurer une croissance régulière et équilibrée des 
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économies des Etats membres ; à cette fin, il faut 
confronter les politiques de croissance suivies par 
chacun des Etats membres, analyser les raisons 
pour lesquelles un nombre croissant de pays euro
péens ont estimé nécessaire d'adopter une « plani
fication indicative >, ou une « programmation 

souple >, et rechercher si l'harmonisation des poli
tiques économiques prévue par le Traité de Rome 
n'impose pas qu'une telle politique de program
mation soit adoptée, sous une forme appropriée, 
à l'échelle européenne. 

I,· - LA PROGRAMMATION DANS LE CADRE NATIONAL 

6. C'est un phénomène propre à toutes les pério
des à croissance rapide comme la nôtre, que le 
progrès technique y provoque un incessant renou
vellement des structures. Le facteur moteur à cet 
égard est la pression concurrentielle de plus en 
plus vive qui pousse les entreprises à des efforts 
exceptionnels pour réduire leurs prix de revient. 
Certains secteurs voient leur production doubler 
en quelques années, tandis que d'autres déclinent 
ou stagnent, Production et utilisation des ressour
ces se transforment ; on n'en donnera qu'un seul 
exemple : l'arrivée du gaz naturel parmi les sour
ces d'énergie moderne, qui a transformé non seu
lement les régions où il fut découvert, mais aussi 
les conditions générales de l'exploitation et de l'uti
lisation des autres sources énergétiques. 

Ces changements ne peuvent survenir sans qu'un 
flux important d'investissements n'ait été assuré 
pendant une période prolongée. Ces investissements 
renouvellent rapidement le capital national et sa 
répartition entre les secteurs et les régions. Ainsi, 
en quelques années, les investissements dans les 
raffineries en Europe peuvent modifier prof ondé
ment la répartition géographique de l'industrie 
pétrolière européenne. Il est devenu indispensable 
de bien connaître le montant et l'orientation des 
investissements, et leurs effets à court et à long 
terme. Ces investissements sont d'ailleurs souvent 
le fruit d'un jeu stratégique que se livrent quel
ques grandes firmes à haut pouvoir de monopole. 

De telles rigidités monopolistiques, ainsi que 
celles qui résultent de l'intervention active des 
divers groupes d'intérêt dans la vie économique, 
empêchent que le simple fonctionnement des mar
chés puisse assurer la régulation automatique des 
investissements et des autres activités des entre• 
prises et des secteurs au cours de l'expansion. 

Les autorités publiques sont ainsi conscientes, 
dans tous les pays, que de multiples motifs justi
fient leurs interventions dans le circuit économi
que. En dépit de certaines affirmations doctrinales, 
ces interventions publiques se sont progressivement 
accrues. Avec des modalités souvent proches, elles 
interfèrent fréquemment dans le fonctionnement 
des grands secteurs comme l'agriculture, l'énergie, 

les transports, le logement, les pouvoirs publics, 
soit directement par leurs interventions dans ces 
secteurs et par l'investissement public, soit indirec
tement par leur contrôle des marchés financiers et 
par leur action sur le financement de la formation 
de capital, déterminent dans toutes les économies 
une part importante, et croissante de l'investisse• 
ment brut global. Est-il alors possible réellement 
de parler d'un libre jeu du marché ? On doit 
reconnaître objectivement que ce qui est conce• 
vable au regard de l'analyse théorique ne résiste 
pas à la dure pression des réalités. L'importance 
croissante des interventions de l'état, le caractère 
effectif des restrictions à la concurrence sur les 
divers marchés, ont eu pour conséquence directe, 
de faire naître et de développer l'idée d'une « pro
grammation économique >. 

La programmation n'a pas pour objet ni pour 
effet de faire disparaître le libre jeu du marché, de 
réduire la liberté du producteur, de porter atteinte 
à la souveraineté du consommateur. Elle prend 
place dans des économies arrivées à un stade de 
développement où ces trois principes reçoivent une 
application tempérée par des exceptions nombreu
ses et importantes. Elle y introduit un élément 
souhaitable de rationalité, 

7. Car dans une telle situation, il faut se poser 
la question primordiale du niveau de rationalité 
auquel les interventions des autorités publiques 
peuvent prétendre. Elles doivent certes toujours 
intervenir naturellement au fur et à mesure que les 
problèmes se posent dans des secteurs ou dans des 
régions déterminées. Mais on ne doit plus courir 
le risque que les mesures finalement adoptées inter• 
viennent trop tard pour infléchir le cours des évé
nements et ne soient que de simples interventions 
désordonnées et contradictoires, dont les effets réci• 
proques s'annulent. Il faut ainsi éviter que se con
firme à l'avenir l'expérience passée, qui enseigne 
que dans bien des cas, les mesures prises en faveur 
de régions ou d'industries en déclin ont remédié 
seulement aux difficultés immédiates, sans résou
dre durablement les problèmes structurels. 

C'est pourquoi des gouvernants de plus en plus 
nombreux estiment qu'il est nécessaire de prendre 
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une vue à long terme du développement économi
que futur, afin que les interventions publiques s'in· 
tègrent dans un cadre cohérent et soient compa
tibles les unes avec les autres. 

Cependant, en dépit de certaines différences de 
doctrine et d'organisation, les interventions des 
autorités nationales semblent s'être déroulées dans 
des conditions analogues dans les différents pays 
de la Communauté. Car s'il n'existe pas de règles 
systématiques pour garantir le maintien de la crois
sance économique, les progrès des connaissances 
économiques, et particulièrement de la comptabi
lité nationale, facilitent l'élaboration de politiques 
économiques efficaces. 

8. En France, les interventions des autorités pu
bliques ont trouvé dans le Plan un cadre de coor
dination. Alors que le premier plan de moderni
sation et d'équipement n'était qu'un produit des 
circonstances, le Plan est devenu une institution 
permanente où sont coordonnées les interventions 
publiques et les actions privées nécessaires pour la 
réalisation de l'objectif général recherché. Les 
plans n'ont jamais été impératifs. Ils recomman
dent un objectif global de développement à moyen 
terme ; ils proposent une ventilation de cet objec
tif entre les branches qui tient compte des diff é
rences normales dans le rythme de l'expansion 
selon les secteurs ; ils définissent les moyens que 
l'état engagera, les facilités que les particuliers 
obtiendront pour contribuer à la réalisation de 
l'objectif, 

Ils ne sont pas conçus par la seule administra• 
tion mais élaborés collectivement par toutes les 
catégories professionnelles et sociales intéressées à 
la croissance. Le plan est élaboré par l'interven
tion de trois éléments : une administration perma• 
nente de conception, le Commissariat Général au 
plan, des groupes de travail mixtes, les commis
sions de modernisation, et enfin des organismes de 
supervision au sommet desquels se trouve le Par
lement 

En Belgique, un bureau de programmation éco
nomique a été fondé en 1959, sous l'autorité du 
Comité Ministériel de Coordination économique. 
Le bureau a élaboré un premier programme pour 
1965, dont les divers éléments sont actuellement en 
cours de discussion au sein de plusieurs commis
sions. 

Aux Pays-Bas, le Bureau Central du Plan établit 
pour les administrations et pour l'usage des parti
culiers des projections du développement écono
mique qui ne constituent pas de véritables objectifs 

pour les industries et l'économie, mais éclairent les 
principales décisions des entreprises et de l'état. 

En Italie, une Commission pour la programma
tion économique a été instituée au cours de l'été de 
1962, auprès du Ministère du budget et de la pro
grammation. Cette Commission aura également à 
établir les bases d'une planification indicative. Ces 
institutions coordonneront les principales actions 
de politique économique qui étaient, jusqu'alors, 
prises dans le cadre de grands organismes publics 
ou semi-publics ou privés, constitués ou développés 
depuis 1945, notamment dans le domaine des ac
tions régionales, 

On peut enfin rappeler que la Grande-Bretagne a 
estimé nécessaire de confier à un Conseil national 
du Développement économique la mission d'étu• 
dier les conditions d'une accélération de la crois
sance de l'économie anglaise. 

En Allemagne, où l'expansion, au même titre 
que dans les autres pays, a bénéficié du comporte
ment dynamique des particuliers et des entreprises, 
les pouvoirs publics ont disposé d'un large éven
tail de moyens d'intervention. 

Par leurs interventions dans le mécanisme du 
fonctionnement de l'économie sociale du marché, 
les autorités allemandes ont cherché à assurer un 
:flux d'investissements suffisamment important pour 
reconstruire le potentiel économique, puis pour sti
muler l'installation d'industries exportatrices, faci• 
liter le financement de leurs activités et assurer 
notamment, par la hausse de la productivité, la 
stabilité des prix. Aux mesures traditionnelles, 
notamment en matière fiscale, sont venues s'ajou
ter d'autres interventions particulières, en faveur 
par exemple des secteurs de base, agriculture, trans
ports, énergie et en faveur des industries situées 
dans les régions les moins favorisées et du loge• 
ment. Ces mesures ont eu pour effet d'orienter de 
manière durable les comportements des agents 
économiques au-delà de la période où une telle 
orientation était nécessaire. L'encadrement, au 
sein d'un programme général, de ces interventions 
particulières, notamment en faveur des activités 
d'exportation, en aurait peut-être mieux fait com
prendre la portée et les limites. 

L'économie allemande qui connaît des pénuries 
de main-d'œuvre et qui ne bénéficie plus, depuis 
la réévaluation du mark et les hausses de ses coûts 
de production, de l'impulsion que donne aux ex• 
portations une monnaie sous-évaluée, se trouve dé
sormais devant des problèmes qu'elle n'avait pas 
connus jusqu'à une période récente. Il faut, pour 
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les résoudre, chercher à définir de nouvelles in
terventions publiques, mais il sera plus difficile 
que dans les années 50 d'obtenir une forte crois
sance de l'économie dans la stabilité des prix. Les 
instruments nouveaux de la politique économi• 
que, pour faire face à une situation évolutive, ont 
été réclamés par certaines personnalités alleman• 
des. A la suite des progrès de la comptabilité na
tionale aux cours des dernières années, il semble 
que les autorités publiques allemandes soient ame
nées progressivement à utiliser la technique comp• 
table au côté d'autres instruments pour la coordi• 
nation à court terme de leurs interventions. 

9. - Il est ainsi possible de dégager de l'exa• 
men des politiques de croissance suivies dans les 
divers pays européens quelques conclusions per• 
mettant de définir les principaux éléments d'une 
politique européenne de développement à long 
terme. 

L'élément essentiel en est que la politique à en• 
treprendre doit être conçue, décidée et appliquée 
dans un cadre assurant la cohésion de toutes les 
mesures prises et une collaboration de tous ceux 
dont les décisions infléchissent l'évolution écono
mique : travailleurs, entrepreneurs, consomma• 
teurs. Ces formules nouvelles comportent trois élé
ments : 

- un but : maintenir une croissance rapide dans 
le plein emploi, la stabilité des prix et l'amélio• 
ration des conditions de travail, garantir une pro• 
gression satisfaisante des niveaux de vie, assurer 
un développement des régions moins favorisées au 
même titre que les régions plus riches ; 

- un processus destiné à permettre le choix 
d'objectifs, par la collaboration libre de toutes les 
forces économiques ; 

- des règles d'action économique à tenir au 
cours d'une période donnée : indications globales 
- laissant les agents économiques libres de leurs 
décisions - sur la consommation et l'épargne 
souhaitable de la part des particuliers, sur la pro
duction et les investissements qui semblent pou• 
voir être proposés comme indicateurs aux entre-

prises, sur les dépenses de consommation et les ef. 
forts d'investissement que l'on peut attendre de la 
part de l'état. 

10. - La programmation économique n'a pas 
pour objet d'empêcher le fonctionnement normal 
des forces du marché ni de fausser les conditions 
de la concurrence entre les producteurs à l'inté• 
rieur de l'économie en imposant arbitrairement des 
objectifs de production, des sources d'approvision
nement ou des prix aux entreprises, des conditions 
de travail et des choix de consommation aux par• 
ticuliers. Notamment, il ne s'agit pas~ dans la pro
grammation telle qu'elle tend à s'étendre en Eu
rope, de fixer des objectifs de production et d'in· 
vestissement impératifs pour les divers secteurs 
productifs. 

La programmation ne tend pas non plus à éten• 
dre les interventions des pouvoirs publics. Celles
ci sont dès à présent importantes, qu'il s'agisse 
d'interventions globales par la fiscalité ou par la 
politique de crédit, ou d'interventions spécifiques 
dans les secteurs. Au contraire, certaines de ces 
interventions seront en effet rendues inutiles dès 
lors que leur coordination aura fait disparaître 
leurs incohérences. L'efficacité de celles qu'il sera 
nécessaire de maintenir en sera accrue. 

11. - En résumé, les objectifs de ce que l'on 
peut appeler « programmation souple > sont les 
suivants : 

- assurer la cohésion des interventions par les 
pouvoirs publics dans le domaine économique, 
c'est-à-dire faire en sorte que les effets généraux 
et durables de chaque intervention de l'état soient 
envisagés au même titre que la solution du pro
blème précis qui requiert cette intervention ; 

- assurer la transparence des marchés néces• 
saires à toutes les prises de décision individuelles, 
faire connaître à chacun les avantages et les ris
ques inhérents aux options qu'il peut prendre, et 
recommander celles qui semblent raisonnables et 
souhaitables. 

Il. - LA PROGRAMMATION. EUROPEENNE 

12. - Les institutions européennes ne peuvent 
rester étrangères à ce mouvement qui incite les 
pays de la Communauté, ainsi que d'autres pays 
d'ailleurs, à insérer leurs interventions de politi
que économique dans le cadre d'un programme 

cohérent susceptible d'assurer une expansion équi
librée. 

Le Traité de Rome impose d'ailleurs une har
monisation des politiques économiques des Etats 
membres : cette coordination ne peut se limiter 
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aux politiques conjoncturelles et monétaires, mais 
doit s'étendre à toutes les décisions qui affectent 
le développement économique à long terme. La 
coordination des politiques de conjoncture, rencon• 
trerait de sérieuses difficultés, si celles-ci n'étaient 
fondées sur des politiques de croissance elles-mê• 
mes harmonisées. Ainsi, l'établissement de budgets 
économiques et le choix des mesures pour com· 
battre une récession éventuelle doivent s'appuyer 
sur des perspectives cohérentes du développement 
économique à moyen et à long terme en Europe. 

Dans un autre domaine, le Traité de Rome dis
pose que la Communauté doit assurer une expan· 
sion équilibrée et réduire le retard des régions 
moins favorisées de la Communauté. Des mesures 
partielles qui ne feraient que remédier aux diffi. 
cultés immédiates ne permettraient pas d'atteindre 
cet objectif. iBien que les principaux moyens d'une 
politique régionale appartiennent aux Etats mem· 
bres, il importe que leur emploi soit coordonné à 
réchelle européenne, et éclairé par une vue à 
long terme du développement de l'Europe et des 
tendances de la localisation des entreprises. 

De telles perspectives sont nécessaires à une po· 
litique de revenus qui, par l'action de l'Etat dans 
les domaines où elle est possible et par accord Ji. 
brement consenti entre les partenaires sociaux ail
leurs, tende à harmoniser le volume des revenus 
distribués avec les possibilités de l'appareil pro
ductif tout en maintenant un rapport tel entre 
consommation et investissement que le développe• 
ment futur de l'économie soit assuré. Il s'agit là 
d'un des problèmes les plus importants à résoudre 
si l'on veut éviter que des mesures restrictives, des
tinées à freiner la hausse des coûts et des prix, 
n'aboutissent, en définitive, qu'à freiner l'expan• 
sion sans pour autant assurer la stabilité moné· 
taire. 

13. - Il ne faut pas négliger le fait que les au• 
torités responsables des politiques économiques na• 
tionales, par l'adhésion au Marché Commun, ont 
accepté à l'avance les conséquences concrètes de 
l'union économique européenne qui, dans certains 
cas, peut avoir pour effet de réduire l'efficacité de 
quelques instruments d'action. Ainsi la libération 
des échanges de marchandises et de capitaux, la 
libre circulation de la main-d'œuvre privent les 
programmes nationaux à long terme de quelques 
moyens de connaissance et d'action, en même temps 
que le développement des échanges extérieurs ac• 
croît l'incertitude sur l'évolution future. C'est 
pourquoi il est souhaitable qu'une action com• 

mune, entreprise à l'échelon européen, vienne com• 
penser la limitation de moyens d'action employés 
au niveau national. Un programme communautaire 
serait alors le cadre nécessaire et le garant de 
l'efficacité des programmes nationaux. 

14. - Enfin, certains instruments de politique 
économique à long terme ont été inscrits dans le 
texte du Traité ou créés par le Conseil depuis 
1958. C'est ainsi que la réalisation du Marché Com• 
mun suppose l'adoption de politiques communes 
dans certains domaines : énergie, agriculture, 
transports, formation professionnelle, politique 
commerciale, etc... Ces politiques, pour être cohé
rentes et efficaces, doivent être intégrées dans une 
vue générale du développement de la Commu• 
nauté. Le Traité prévoit d'autres interventions 
communes qui seront influencées par l'établisse· 
ment d'un programme de développement économi
que pour la C.E.E. Il en va ainsi pour l'harmonisa• 
tion des politiques fiscales, pour l'établissement de 
règles de concurrence applicables aux entreprises 
pour la coordination des mesures d'aides destinées 
notamment à favoriser le développement régional. 

Au fur et à mesure que la Communauté voit s'ac• 
croître et se préciser ses moyens d'action propres, 
en relation avec les interventions économiques na• 
tionales, le besoin se fait plus nettement sentir 
d'étudier le problème de leur emploi dans le ca• 
dre d'un programme général à moyen et à long 
terme. 

15. - Ce n'est certainement pas le sens des tra• 
vaux actuels que de chercher à fixer à l'échelle eu• 
ropéenne des objectifs d'investissements, de pro
duction ou d'exportation pour chaque branche in• 
dustrielle. Par contre, il est souhaitable· que puisse 
être déterminée, compte tenu de la réduction pré
visible de la durée du travail et de l'évolution pro
bable des grands secteurs d'activité - agriculture, 
industrie, et services -, l'expansion possible de la 
production à moyen et à long terme. Il est égale• 
ment du domaine du possible d'essayer de préci
ser le contenu des politiques économiques et finan
cières qui doivent être suivies dans la Commu• 
nauté pour que cette expansion globale escomptée 
devienne une réalité. 

16. - A cet égard, il faut insister sur le rôle 
que jouent les progrès de la comptabilité nationale 
et de ses utilisations. L'expérience a montré que le 
recours aux instruments modernes d'analyse de la 
comptabilité nationale permet de donner aux pré
,isions une base plus sûre que les méthodes tradi
tionnelles basées sur des indicateun économiques 
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dispersés. Grâce à la comptabilité nationale, les 
pays membres disposent désormais de la possibi
lité de dresser des inventaires statistiques compara• 
bles pour l'évolution économique passée ; à partir 
de ces données, des projections économiques à 
moyen et à long terme peuvent être établies en 
suivant une série d'hypothèses de travail raison• 
nables. Un programme de développement européen 
n'était pas concevable avant cette harmonisation 
et cette généralisation de la comptabilité nationale. 

17. - Dans l'avenir, un programme de déve• 
loppement européen pourrait se voir assigner une 
double tâche de coordination. Cette programma· 
tion européenne peut d'abord être considérée com• 
me un centre de discussion et de coordination des 
politiques nationales d'expansion et des mesures 
prises pour leur réalisation. II faut éviter d'abord 
les conséquences éventuelles d'un optimisme irréa
liste, mais il faut aussi éviter les effets d'une pru
dence exagérée. II sera très profitable pour tous 
les pays que les intentions en matière d'expansion 
et les mesures prises pour les appliquer fassent 
l'objet de discussions en commun. La Communauté 
Economique Européenne pourra être le lieu où 
la cohésion des programmes nationaux sera ga· 
rantie, dans le respect de l'objectif fondamental 
d'un développement harmonieux et équilibré de 
l'ensemble communautaire. 

Un programme de développement européen peut 
aussi être envisagé comme le cadre où seront ana
lysées et coordonnées les politiques communes. La 
programmation européenne permettra de dire si 
ces différentes politiques communes sont compati• 
bles entre elles. 

Outre la coordination des politiques communes 
prévues par le Traité de Rome, il est également 
un domaine où des actions prioritaires devront 
être envisagées rapidement. 

En effet, certains programmes de recherche qu'il 
est difficile d'entreprendre sur le plan national 
pourront utilement faire l'objet des préoccupa• 
tions de la Communauté, Ces actions prioritaires, 
par exemple la coordination des politiques de re• 
cherche scientifique, permettraient une meilleure 
utilisation des fonds et du personnel occupé dans 
le secteur de la recherche. Elles assureront à la 
fois les bases de la division du travail à l'inté
rieur de la Communauté et la réalisation des ac• 
croissements de productivité les plus favorables 
à l'expansion. 

18. - Tout programme de développement éco
nomique, qu'il s'agisse du programme préparé par 

une entreprise ou du plan national, soit une pro
cédure d'élaboration qui comporte une phase tech
nique de préparation et une phase de choix et de 
décisions. 

Un programme de développement européen de• 
vrait, lui aussi, satisfaire à cet impératif logique. 

La phase de préparation technique, qui a pour 
objet de donner aux responsables de la politique 
économique de la Communauté les moyens de choi· 
sir un objectif général, comporte plusieurs éta• 
pes: 

- la première étape de mise en œuvre d'un pro
gramme de développement européen demande 
l'établissement de projections générales du déve• 
loppement économique à long terme. Ces projec• 
tions, établies au niveau de chaque pays membre 
et au niveau de la Communauté, doivent être rai· 
sonnables et cohérentes entre elles. Elles portent 
sur les deux principaux facteurs de l'expansion 
économique, développement de la force de travail 
et d'expansion de la productivité globale. Ces pro• 
jections du produit brut doivent être par la suite 
ventilées selon l'utilisation probable du produit 
brut (consommations et investissements, solde ex• 
térieur) ; 

- la seconde étape est celle de l'établissement 
de projections plus détaillées. Les données concer· 
nant la demande finale, c'est-à-dire la consomma· 
tion des ménages, les dépenses des administrations, 
les investissements publics et privés, sont ventilées 
par grandes branches d'activité industrielle. 

Au cours de ces deux premières étapes, une at· 
tention particulière devra être apportée à l'éta· 
blissement de projections des échanges extérieurs 
globaux, puis par grande branche. Les projections 
auront à prendre en considération les perspectives 
de développement économique des pays tiers et 
leurs conséquences sur les flux d'échanges dans le 
monde. Pour les échanges intra-communautaires, 
on devra évaluer la signification de leur extension, 
en décelant les secteurs où le développement des 
échanges a simplement pour origine une meilleure 
diffusion des produits et un changement dans les 
attitudes des consommateurs, et ceux où des ÎDl· 

plantations nouvelles et des investissements Ïm· 
portants ont entraîné des spécialisations durables ; 

- une étape supplémentaire du travail de pro
grammation pourra consister à étudier, d'abord 
globalement puis par grands se~teurs, les p~rsp~· 
tives de financement des investissements necessai• 
res pour que la croissance globale envisagée puisse 
être réalisée. 

Bien entendu, tous ces travaux de projection 
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doivent s'appuyer sur des prévisions ou des pro
grammes nationaux. Cette perspective à long ter
me, qui rassemble et réconcilie les travaux natio
naux, constitue la base nécessaire d'une program
mation européenne. 

19. - Cet ensemble cohérent de projections ne 
constitue pas une fin en soi et doit permettre 
d'éclairer les choix fondamentaux que comporte 
tout programme. 

Il importe tout d'abord de passer de l'opération 
technique de projection, qui consiste à déceler les 
possibilités physiques d'expansion de l'économie 
au cours de la période considérée, au choix des 
instruments qui permettront de réaliser la combi
naison la plus favorable des résultats possibles. Le 
programme acquerrait alors une valeur indicative ; 
au cas où l'activité économique viendrait à s'écar• 
ter dans une trop forte mesure et pendant une pé· 
riode de quelque durée des objectifs exprimés, 
dans le sens d'un mouvement trop lent ou trop ra• 
pide, il conviendrait que les pouvoirs publics na
tionaux et communautaires, selon leurs compéten• 
ces respectives, prennent les mesures souhaitables 
pour assurer l'évolution à long terme des écono
mies. 

20. - Les bilans prévisionnels de main-d'œuvre, 
qui font entrer en ligne de compte la main-d'œu
vre que certains secteurs comme l'agriculture sont 
appelés à libérer, au profit d'autres, détermineront 
la politique à suivre, notamment en matière de 
formation professionnelle. De tels bilans de main
d'œuvre, lorsqu'ils seront établis dans les régions 
qui peuvent bénéficier d'un programme d'expan• 
sion, devront indiquer les emplois supplémentai• 
res que ces programmes apporteront, si l'on veut 
éviter une émigration trop importante et suscep• 
tible de consacrer, par le départ des éléments les 
plus jeunes, le déclin des régions défavorisées de 
l'Europe. Ces bilans prévisionnels montreront l'am
pleur de l'effort à accomplir pour éviter que cer
taines régions connaissent dans l'avenir une situa• 
tion de sous-emploi structurel. 

21. - Les projections permettent de déterminer 
l'ordre de grandeur des investissements correspon
dant aux besoins de développement de la C.E.E. 

L'un des problèmes de politique économique les 
plus difficiles consiste en effet à assurer que le 
fonctionnement des mécanismes financiers conduira 
naturellement l'épargne privée vers les emplois à 
plus haut rendement, pour un volume souhaité 
d'investissement. Il faut également que le program• 
me établisse un équilibre entre les fonds disponi-

hies des différentes catégories d'épargnants et les 
besoins d'utilisation dont certains devront être sa• 
tisfaits en priorité. 

Une importance particulière devra être donnée 
en effet aux investissements collectifs. Il s'agit 
d'ailleurs là d'un domaine où tous les gouverne• 
ments, sous une forme ou sous une autre, plani• 
fient leurs efforts. Il est en effet généralement re• 
connu qu'il faut éviter de mettre l'accent sur les 
seuls investissements directement productifs, en né
gligeant les investissements publics et sociaux né
cessaires pour développer les infrastructures, con• 
dition du développement économique futur, pour 
donner l'enseignement adéquat aux nouvelles gé
nérations, pour satisfaire les besoins sociaux en lo
gements, en hôpitaux, etc... La confrontation des 
dépenses consacrées par les Etats membres à ces 
investissements permettra de dégager les grandes 
lignes d'une politique coordonnée des Etats mem• 
bres de la C.E.E., de nature à assurer le développe
ment à long terme des économies européennes. 

22. - Les conditions dans lesquelles la produc• 
tivité des économies européennes pourra être ac
crue devront également être étudiées dans cette 
programmation européenne. Il y a là une raison 
supplémentaire pour qu'une importance particu• 
Hère soit accordée à la recherche scientifique et 
technologique, ce progrès technique ,demeurant 
la condition fondamentale de l'expansion écono
mique. 

23. - Les projections du commerce extérieur 
constitueront un élément d'appréciation précieux 
pour l'élaboration de la politique commerciale 
commune. C'est également en tenant compte de 
l'évolution probable des échanges extérieurs de la 
Communauté qu'une politique à long terme d'aide 
aux pays en voie de développement pourra être 
élaborée : le programme pourra être le cadre où 
seront incorporés les éléments, actuellement épars, 
qui constituent la politique d'aide et d'assistance 
technique de la Communauté. 

Comme il l'a déjà été dit, le programme tiendra 
compte de la nécessité de soutenir le développe• 
ment de la capacité industrielle des pays neufs. Il 
incorporera les résultats des études en cours sur 
l'éventualité d'un accroissement sensible des im• 
portations de certains produits manufacturés en 
provenance de ces pays. 

24. - Un programme communautaire doit éga• 
lement veiller à prévoir et à éviter les effets des 
rigidités monopolistiques : en effet, dans beaucoup 



REVUE DU MARCHE COMMUN 485 

d'industries, les conditions de la formation des 
prix sont très éloignées de la concurrence par
faite. Il faut insister sur le fait que la mise en 
œuvre effective des règles de concurrence applica
bles aux entreprises est particulièrement urgente 
dans les secteurs où de telles rigidités risquent de 
conduire à des pratiques restrictives malthusiennes 
et à des hausses de prix. 

Le programme aura notamment pour rôle de 
guider les autorités qui, dans la Communauté, ont 
pour tâche de dire dans quelles mesures les prati
ques commerciales restrictives peuvent être main
tenues dans certains cas et pour une durée déter• 
minée, en raison des exigences du développement 
économique. 

25. - Un des problèmes les plus délicats est de 
savoir si le programme communautaire doit, com
me les programmations nationales, comporter des 
objectifs d'investissement, d'emploi et de produc
tion par secteur. Il sera sans doute nécessaire de 
déterminer la répartition probable et souhaitable 
de l'augmentation du P.N.B. entre les grands sec
teurs de l'activité communautaire : agriculture, 
industrie extractive, industrie de transformation, 
transports, services. Tel est d'ailleurs l'objet des 
travaux actuels de la Commission qui, en collabo
ration avec le groupe de travail pour les structu• 
res et le développement à long terme, a ventilé 
les projections de la demande et de la production 
en 17 branches. 

Sans doute encore est-il indispensable d'eff ec• 
tuer, comme la Commission l'a entrepris, des étu· 
des spéciales portant sur des secteurs bien délimi
tés et présentant des indications sur la demande, la 
production, l'organisation et les perspectives d'évo
lution des industries les plus importantes. A l'oc
casion de ces études, il pourra être utile d'exami
ner ces perspectives de développement en colla
boration avec les représentants des industriels et 
des travailleurs de ces secteurs. Mais, en aucun cas, 
de telles études, qui s'apparentent aux études de 
marchés que les entreprises opèrent pour leur pro
pre compte, ne devraient avoir pour effet de li
miter en quoi que ce soit la liberté des entrepri· 
ses, qui resteront entièrement maîtresses de leurs 
décisions de production et d'investissement. 

* ** 
La Commission, dans le programme de travail 

qu'elle a élaboré, a annoncé son intention de faire 

avant le milieu de 1963 des propositions au Con
seil, tendant à une programmation communau
taire. L'établissement d'un tel programme pour un 
ensemble de pays groupés au sein de la C.E.E. peut 
sembler ambitieux. Pourtant les travaux techni• 
ques préliminaires sont déjà assez avancés. Un pre
mier rapport sur les perspectives globales de dé
veloppement de la C.E.E. en 1965 et 1970 a été 
établi par un groupe de travail composé de per• 
sonnalités particulièrement qualifiées dans le do
maine de la comptabilité nationale et des études 
prospectives. Un deuxième rapport, en cours d'éla
boration, présentera une ventilation de la demande 
finale et de la production entre grandes branches 
d'activité. 

Mais d'importants travaux restent encore à faire 
pour transformer cet ensemble de projections, en
core imparfaites, en objectifs raisonnables, pour 
étudier les conditions dans lesquelles les investis• 
sements qu'exige la croissance souhaitée pourront 
être réalisés et financés, pour confronter les poli
tiques des Etats membres en matière d'investisse• 
ments publics, de logement, d'enseignement et de 
formation professionnelle des Etats membres, pour 
rechercher les mesures propres à favoriser la re
cherche scientifique et le progrès technique. 

26. - L'établissement d'un programme européen 
posera donc de nombreux et difficiles problèmes. 
On s'est contenté dans ce rapport d'en présenter 
les aspects économiques de la programmation, as
pects qui font l'objet principal du présent collo
que. Cependant, il est évident que l'établissement 
en Europe d'un programme économique soulève 
d'autres problèmes importants dont on a évité de 
parler ici. C'est le cas notamment pour les as
pects institutionnels de la programmation. L'éla
boration d'un programme devra recevoir un con• 
sentement démocratique à l'intérieur de la Com
munauté.. Elle devra associer non seulement les 
représentants des Etats membres et des institu
tions européennes, mais aussi les grandes forces 
économiques de la Communauté : travailleurs sa• 
lariés, entrepreneurs, travailleurs indépendants, 
agriculteurs. Un des principaux objectifs d'un tel 
programme est de permettre aux entreprises, et 
aux différentes catégories sociales d'avoir une vue 
d'ensemble du développement de l'économie eu
ropéenne et du rôle qu'elles peuvent y jouer afin 
d'obtenir une convergence spontanée des efforts 
vers le résultat optimum pour la Communauté. 
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Jusqu'au début de juin 1962, la réglementation des en·tentes, selon le, arti
cles 85 à 94 du Traité de Rome, a été souvent considérée par la pratique des 
affaires, comme des affirmations de principe dépourvues d'effet immédiat et 
ne constituant pas de.~ règles de droit susceptibles de sanctions. 

La publication du premier règlement d'application des articles 85 et 86 du 
Traité, par le Conseil de la Communauté, a fait soudainement prendre cons• 
cience à r opinion, de r existence de règles de droit aux effets concrets et aux 
sanctions sévères. 

La réglementation européenne est devenue, aussi dans fesprit du public, 
du droit posi·tif. 

Dès lors, finitiative de M. Arved Deringer, avocat à Bonn, et membre du 
Parlement Européen, de publier un premier commentaire des articles 85 à 94 
et des Règlemen-ts d'application, répond sans aucun doute à un besoin réel. 

Mais une législation intemationale ayant subi finfluence, par voie de syn
thèse ou par voie de compromis, des conceptions juridiques des Etats mem• 
bdes, demande une analyse procédant de cette même méthode. 

Le commentaire que nous présentons au public français s'en inspire. 
Au départ, un premier projet élaboré par M. Arved Deringer a été com• 

muniqué aux co-auteurs allemands, belges, français. hollandais et italiens. 
Ceux-ci ont fait connaître leurs observations, compte tenu des conceptions et 
positions, si elles existent, de leurs systèmes juridiques nationaux et qui sont 
incorporées dans un second projet, puis dans le texte définitif. 

La méthode paraî't féconde et semble bien répondre au caractère interna
tional du droit commenté. 

Nous espérons que cette œuvre suggèrera à d'autres praticiens fopportunité 
de contribuer à l'élaboration de ce droit nouveau. Elle a été rédigée à forigine 
en langue allemande et paraît en Allemagne Fédérale dans la Revue « Wirt
schaft und Wettbewerb » à qui fon doit rinitiative de sa publication. 

A. ARMENGAUD et H.· MONNERAY. 
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I. L'article 85, alinéa 1 : PRINCIPE DE L'INTERDICTION (1). 

Sont incompatibles avec le Marché Commun, et interdits, tous accords 
entre entreprises, toutes décisions d'association d'entreprises, et toutes pra
tiques concertées qui sont susceptibles d'affecter le commerce entre Etots 
membres et qui ont pour objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre, ou 
de fausser le jeu de la concurrence à l'intérieur du Marché Commun et 
notamment ceux qui consistent à : 

a) fixer de façon directe ou indirecte les prix d'achat ou de vente ou 
d'autres conditions de transactions; 

b) limiter ou contrôler la production, les débouchés, le développement 
technique ou les investissements ; 

c) répartir les marchés ou les sources d'approvisionnement i 
d) appliquer, à l'égard de partenaires commerciaux, des conditions 

inégales à des prestations équivalentes en leur infligeant, de ce fait, un désa
vantage dans la concurrence i 

e) subordonner la conclusion de contrats à l'acceptation par les parte
naires, de prestations supplémentaires qui, par leur nature ou selon les 
usages commerciaux, n'ont pas de lien avec l'objet de ces contrats. 

SOMMAIRE 

A. - Généralité& (§ 1-4). 

B. - Action commune d'entreprise& (§ 5-23) 

I. Entreprises (§ 5-16). 
II. Formes d'action commune (§ 17-23). 

C. - Accords tendant à empêcher, limiter ou faus
ser la concurrence (§ 24-37). 

I. Notion de limitations de la concurrence 
(§ 24-28). 

II. « A l'intérieur du Marché Commun > ( § 
29-31). 

ID. Objet ou effet (§ 32-33). 
IV. Limitations horizontales et verticales de 

la concurrence (§ 34). 
V. Limitation de la concurrence et droits de 

protection industrielle (§ 35-37). 

(1) Les dbpositions comparables sont les suivantes 
Art. 65, parag. 1, Traité C.E.C.A. : 

Sont interdits toua accords entre entreprises, toutes déci· 
sions d'associations d'entreprises et toutes pratiques concer• 
tées qui tendraient, sur le Marché Commun, directement ou 
indirectement, à empêcher, restreindre ou fausser le jeu 
de la concurrence et, en particulier : 

a) à fixer ou déterminer les prix ; 
b) à restreindre ou à contrôler la production, le dévelop· 

pement technique ou Je1 investissements ; 
c) à répartir les marchés, produits, clients ou sources d'ap, 

provisionnement. 
Art. 59 bis de l'Ordonnance française n° 45-1483 
du 30.6.1945, modifié par le décret n° 53-704 du 
9.8.1953 : 

Sont prohibées, sous réserve des dispositions de l'articJe 
59 ter, toutes les actions concertées, conventions, ententes 

D. - Possibilité& d'affecter le commerce entre 
membres (§ 38-45). 

I. Commerce entre Etats membres (§ 38). 

Il. Possibilité d'affecter (§ 39-44). 

III. Causalité entre limitation de la concur• 
rence et possibilité d'affecter le commerce 
entre Etats membres (§ 45). 

E. - Acceptation juridique de& exemple& (§ 46-
54). 

I. Généralités (§ 46). 

II. Cas particuliers (§ 47-54). 

F. - Signification des 'termes « &ont interdits > 
(§ 55-57). 

expresses ou tacites, ou coalitions, sous quelque forme et 
pour quelque cause que ce soit, ayant pour objet ou pouvant 
avoir pour effet d'entraver le plein exercice de la concur• 
rence en faisant obstacJe à l'abaissement des prix de revient 
ou de vente, ou en favorisant une hausse artificielle des 
prix. 

Parag. l de la loi allemande contre les limitations 
de la concurrence du 27.7.1957 (BGB1, p. 1081) : 

(1) Les accords conclus entre les entreprises ou entre 
associations d'entreprises en vue de réaliser des objectifs 
communs, ainsi que les décisions d'associations d'entreprises 
sont inefficaces dans la mesure où ils sont susceptibles d'in• 
fluer par des restrictions à la concurrence, sur la produc
tion ou les conditions de marché concernant la libre circu
lation de marchandises, ou des prestations de services com
merciaux. Ceci est valable dans la mesure où la présente 
loi ne prévoit pas d'autres dispositions contraires. 
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LISTE DES ABREVIATIONS 

Abg. = Abgeordneter (député). 
ABI. E. G. = Amtsblatt der Europaïschen Gemein• 

schaf ten (Journal Officiel des Communautés Eu
ropéennes). 

Abs. = Absatz (alinéa). 
a. E. = am Ende (à la fin). 

AG = 1) Amtsgericht (Tribunal - cantonal - de 
r• instance ; 2) Aktiengesellschaft (Revue « So
ciété Anonyme >, paraissant à Hambourg). 

Anm. = Anmerkung (remarque). 

Art. = Artikel (article). 
Aufl. = Auflage (tirage). 

BB = Der B<!triebs-Berater (Revue « Le Conseiller 
d'Entreprise >, paraissant tous les dix jours à 
Heidelberg, et traitant du droit économique, 
fiscal et social). 

BB A WiD = Aussenwirtschaftsdienst der Zeit
schrif t Der Betriebs-Berater (Service des écono· 
mies étrangères de la Revue désignée ci-dessus). 

BG BI. = Bundesgesetzblatt (Journal Officiel de 
la République Fédérale Allemande). 

BGH = Bundesgerichtshof (Cour Suprême fédé
rale de l'Allemagne de l'Ouest). 

BKart A = Bundeskartellamt (Office Fédéral des 
Ententes Economiques). 

BT-Drs. = Bundestags-Drucksache (Imprimé de la 
Chambre Fédérale de la R.F.A.). 

Buchst. = Buchstabe (lettre). 
bzw. = beziehungsweise (respectivement). 
CCH = Commerce Clearing House (Trade Regula• 

tion Reporter), 

Corp. = Corporation-jurist-Person (société, dans 
le sens de personne juridique). 

DB = Der Betrieb-W ochenschrift für Betriebswirt• 
schaft (Hebdomadaire traitant de l'économie de 
l'entreprise, paraissant à Düsseldorf). 

ed = edizione (édition). 
EEC = European Economie Comunity (Commu

nauté Economique Européenne). 

EGKS = Europiiische Gemeinschaf t für Kohle und 
Stahl (Communauté Européenne du Charbon et 
de l' Acier) . 

Encycl = Encyclopiidie (Encyclopédie). 

EWG = Europiiische Wirtschaftsgemeinschaft 
(Communauté Economique Européenne). 

f = folgend(e) (suivant, suivante). 
ff = folgende (suivants). 
frz. = franzosich(en) (français). 
f asc. = fascicule. 
GRUR = Zeitschrift für gewerblicher Rechtsschutz 

und Urheberrecht (Revue pour la protection des 
droits commerciaux et des droits d'auteur, pé· 
riodique sur la propriété industrielle paraissant à 
Weinheim). 

GRUR-AIT = Auslands- und lnternationaler Teil 
der Zeitschrif t für gewerblicher Rechtsschutz 
und Urheberrecht (partie étrangère et interna
tionale du périodique ci-dessus). 

GWB = Gesetz gegen W ettbewerbsbeschriinkun
gen (loi allemande contre les restrictions à la 
concurrence). 

Inc. = incorporation (association). 
ital. = italienisch(en) (italien). 
JZ = Juristenzeitung (Journal des Juristes, parais

sant à Tubingue). 
J.O. Doc. Adm. = Journal Officiel, Documents Ad

ministra tifs. 
KG = Kammergericht (la Cour d'appel de Ber• 

lin). 

Komm. = Kommentar (commentaire). 
K.RT = Ergebnisse der Arbeitstagungen der Kar

tellbehorden und - ref erenten (Résultats des 
Journées de travail des autorités et des spécia
listes des ententes économiques). 

LG = Landgericht (Tribunal - régional - de 
seconde instance, à l'échelon intermédiaire entre 
le Tribunal de 1re instance et la Cour d'Appel). 

MA = Der Markenartikel (Revue mensuelle 
pour la promotion des produits de qualité, pa· 
raissant à Munich). 

NJW = Neue juristische Wochenschrift (Nouvelle 
Revue Hebdomadaire des Juristes, paraissant à 
Munich, Berlin et Francfort). 

no. = numéro. 
Nr. = Nummer (nombre). 

OEEC = Organisation Européenne de Coopération 
Economique. 

OEEC = Organisation of European Economie Co
operation. 

OLG = Oberlandesgericht (Cour d'appel, à l'excep· 
tion de celle de Berlin). 



REVUE DU MARCHE COMMUN 489 

p. = page. 
Riv. Dir. lnd. = Rivista Diritto lndustriale (Revue 

du Droit Industriel, Italie). 

S. = Seite (page). 
s. a. = siehe auch (voir aussi). 
SEW = Sociaal-Economische W etgeving (Revue 

« Législation Sociale et Economique >, Pays
Bas). 

sog. = sogennante(r) (ainsi dit). 

trim. = trimestre, trimestrielle. 
Tx. = Text (texte). 
u.a. = unter anderem (entre autres). 

u.U. = unter Umtiinden (sous certaines condi
tions). 

UWG = Gesetz gegen den unlauteren Wettbe
werb (loi allemande contre la concurrence illi
cite). 

v. = versus (contre). 
vgl. = vergleiche (Cf, comparer). 
VO = Verordnung (arrêté, décret). 
Vol. = volume. 
Vorb.(em) = Vorbemerkung (avant-propos). 
WuW = Wirtschaft und Wettbewerb (Revue 

« Economie et Concurrence >, paraissant à Düs
seldorf). 

WuW /E = Wirtschaft und Wettbewerb - Ent
scheidungssammlung (Collection de jugements 
de la Revue ci-dessus). 

WuW /E BGH = Wirtschaft und Wettbewerb -
Entscheidungen des Bundesgerichtshofes (Col
lection des jugements de la Cour Suprême Fédé
rale, même revue). 

WuW /E BKart A = Wirtschaft und Wettbewerb 
- Entscheidungen des Bundeskartellamtes (Col• 
lection des jugements de l'Office Fédéral des 
Ententes Economiques, d0 ). 

WuW /E EWG/MUV = Wirtschaft und Wettbe
werb - Entscheidungen des Gerichtshofes der 
Europ. Gemeinschaften (Collection des juge
ments de la Cour des Communautés Euro
péennes, publiées par la Revue « Economie et 
Concurrence > ; C.E.E. et C.E.C.A.). [MUV = 
Montanunion]. 

WuW /E LG/ AG = Wirtschaft und Wettbewerb 
- Entscheidungen des Land - oder Amtsge· 
richts (Collection des jugements des Tribunaux 
de 1re et 29 instance, juridictions allemandes, 
même revue). 

WuW /E OLG = Wirtschaft und Wettbewerb -
Entscheidungen des Oberlandesgerichts (Col
lection des jugements des Cours d'Appel, même 
revue). 

z = zur (à). 

z. B. = zum Beispiel (par exemple). 

z. Zt. = zur Zeit (actuellement). 

Ziff. = Ziffer (chiffre). 

A. - GENERALITES 

1. - Le Rapport dit « de Messine > du 21 
avril 1956 (2) proposait que le Traité de Rome 
contienne des prescriptions générales à l'effet 
d'empêcher que les positions dominantes et les 
pratiques abusives ne fassent échec à la réalisation 
du Marché Commun. C'est pourquoi l'article 3 f 
inclut dans les activités de la Communauté « l'éta• 
blissement d'un régime assurant que la concur
rence n'est pas faussée dans le Marché Commun >. 
La coneurrence dans le Marché Commun doit 
donc rester affranchie de toutes les influences ar
tificielles, gouvernementales ou privées, qui se• 
raient susceptibles d'entraver la réalisation du Mar-

(2) Rapport élaboré par les directeun de la délégation 
du Comité gouvernemental nommé par la Conférence de 
Messine, et adressé aux Ministres des Affaires Etrangères 
(pages 59-60), voir aussi le « Rapport Spaak >. 

ché Commun. Les articles 85, paragraphe 1••, et 
86 du Traité de Rome définissent certains compor• 
tements incompatibles avec les objectifs du Mar
ché Commun, mais ces dispositions, qui motive• 
raient l'interdiction de tels comportements, ne 
constituent pas, à proprement parler, une règle 
indépendante. 

Néanmoins, la question de savoir si l'article 85, 
paragraphe l'"', contient une loi prohibitive ou 
laisse entrevoir des dispositions légales complé
mentaires, est résolue désormais dans le sens du 
premier terme de l'alternative (3). En effet, l'ar• 

(3) Les partisans des théories de l'action directe (action 
directe totale ou partielle) et de la théorie dissidente de 
l'avis de Francfort, se prononcent pour les caractères d'une 
loi prohibitive - bien entendu avec des variantes - ainsi, 
entre autres, Günther dans WuW 57, 275 ; Coing.K.ronstein• 
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ticle 1"' du règlement n° 17 prévoit que c les ac,, 

cords, décisions et pratiques concertées, visés à 
l'article 85, paragraphe r• du Traité, et l'exploi• 
tation abusive d'une position dominante sur le 
marché au sens de l'article 86 du Traité, sont in• 
terdits sans qu'une décision préalable soit néces• 
saire à cet effet >. (Schlieder, BB 62, 305 ; Weyer, 
DB 62,293). 

La Cour de Justice des Communautés Européen• 
nes a approuvé cette réglementation dans un juge• 
ment du 6 avril 1962 concernant l'affaire 13/61 (4) 
en déclarant nuls de plein droit tous les accords et 
décisions à compter du 13 mars 1962, date d'entrée 
en vigueur du règlement n° 17, qui n'auraient pas 
été notifiés à la Commission de la C.E.E. avant 
l'expiration des délais prévus au règlement (S~hu
macher, WuW 62, 475, 477 ; Wolf, WuW 62, 645). 
Dans cette même décision la Cour de Justice s'est 
prononcée affirmativement en ce qui concerne le 
caractère légal de l'article 85, paragraphe 1 .. (5). 
La Cour précise, en effet, que, jusqu'au 13 mars 
1962, seuls ont pu être considérés nuls les accords 
et décisions visés à l'article 85, alinéa 2 du Traité 

Schlochauer, Das Verhiltnis des deutschen Kartellrechts zu 
den kartellrechtlichen Vonchriften über die Gründung der 
Europiischen Wirtschaftsgemeinschaft (relation du droit al, 
lemand des cartels et des règlements juridiques relatifs au 
fondement de la C.E.E.) ; Expertise juridique de Francfort 
1958 ; Steindorff, BB 58, 89 ; von der Groeben, dans 
« Handbuch für Europ. Wirtschaft >, vol. 1. Europ. Wirt, 
schaftgemeinsrhaft sous I A 30, p. 39 ; Thiesing dans von 
der Groeben-Boeckh, Kommentar zum EWG-Vertrag, 1958 
Bd. 1, note 12 sur l'article 85 ; Koch BB 59. 241 ; Premier 
rapport général de la Commission de la C.E.E. du 17.9.1958, 
p. 62 ; BKartA du 19.2.1959 dans BB 59,252 ; G. Van Hecke 
et L.-P. Suetcns, Journal des Tribunaux, 62, 361 n° 3 à 15 ; 
Capotorti, Rivista Diritto Internationale 59, 3 ; sont en 
faveur d'une réglementation seulement en ciu d'abw, entre 
autres, Del Marmol, Fabrimétal 57, 492, Verloren van The
maat, Sociaal Economische Wetgeving 57, 224 ; Weebers, 
De Naamlooze Vennotschap 57, n° 6 ; Marmo, Foro ltaliano, 
1956, IV, 170 ; prennent une position intermédiaire : 
Spengler, dans Müller-Henneberg/Schwartz, Kommentar zum 
Gesetz gegen Wettbewerbsbeschrinkungen {Gemeinschafta
kommentar), Kiiln,Berlin 1958, Annexe au paragraphe 101 
n° 3 GWB - notes 13-14 : suivant le contenu du Traité, 
c'est une disposition prohibitive - pour les 12 à 15 pre
mières années, une solution provisoire dans le sens d'une 
réglementation réservée aux cas d'abus ne serait pas con, 
traire au Traité. 

(4) DB 62, 534 ; BB 62,467 avec une note de von Weyer ; 
A WID 62, 108, avec une note de Deringer ; GRUR-AIT 62, 
307 ; Sociaal,Eronomische Wetgeving 62, 184 avec une note 
de Samkalden, SEW 62, 216. 

(5) Comparer en particulier les vues d'ensemble chez 
Everling dans Wohlfarth-Everling-Glaesner-Sprung, die Euro
piische Wirtschaftsgemeinschaft, 1960, note sur l'article 
88 ; Spengler, WuW 58, 461 et Markenartikel 60, 881 ; von 
der Groeben. WuW 61, 379 ; Klf'emann, Die Wetthewerbs, 
regeln der EWG, Baden-Baden, 1962, p. 14. 

objets d'une décision expresse les déclarant justi• 
ciables de l'article 85, paragraphe r•, c'est-à-dire 
inaptes à bénéficier des dispositions de l'article 
85, paragraphe 3 (Weyer BB 62, 469 ; Deringer, 
AWiD 62, 109 et GRUR-AIT, 283). 

2. - L'interdiction énoncée par l'article 85, 
paragraphe 1 .. , visant certains accords entre entre• 
prises, l'exercice ainsi que les pratiques, par l'Etat 
de ses fonctions gouvernementales, ainsi que les 
pratiques imposées aux entreprises par une loi ou 
une disposition administrative (prescriptions légis
latives et réglementaires concernant les prix ou 
les taux d'importation) ne sont pas prohibés. 

Il en est de même des dispositions de l'article 
59 ter de !'Ordonnance française du 30 juin 1945, 
complétée par un décret du 9 août 1953 ; cf. rap• 
port de la Commission Technique des Ententes 
pour l'année 1956, J.O. Dr. Adm. du 14.1.1960 ; 
l'article 18 du projet de loi italienne n° 2.076 (pro
jet Colombo) du 24.2.1960, a une portée beaucoup 
plus étendue. En ce qui concerne le Traité C.E.C.A. 
suivant une opinion dominante, l'article 85 ne 
devait pas être appliqué aux cartels coercitifs et 
seule la Haute Autorité pouvait intervenir contre 

· l'Etat membre responsable d'un manquement aux 
articles 4 et 5 du Traité C.E.C.A. (Reuter, La Com• 
munauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
1953-200). En revanche, selon l'article 66 de la 
Constitution néerlandaise (Grondwet), de même 
que d'après le droit belge, l'article 85 ne peut pas 
être écarté par le droit national. La Belgique, par 
exemple, suivant l'arrêt royal n° 62 du 13.1.1935 
(del Marmol, La protection contre les abus de 
puissance économique en droit belge, Lüttich 
1960, p. 123-125), ou la Hollande, aux termes des 
articles 7 et 8 de la loi du 28 juin 1956, ne pour
raient pas créer un cartel obligatoire à l'encontre 
de l'article 85, paragraphe 1, telle qu'une union 
d'importation de tous les commerçants d'une bran· 
che. Bien entendu, si l'Etat membre limitait de fa• 
çon indirecte l'interdiction de l'article 85, para• 
graphe 1, au moyen d'une loi nationale, il porte• 
rait atteinte au Traité (Everling, art. 5, note 4), 
de sorte que la Commission de la C.E.E. pourrait 
le poursuivre, conformément à l'aritcle 169 du 
Traité. Il faut néanmoins tenir compte, dans cette 
hypothèse, de l'article 90. 

Quoi qu'il en soit, les ententes qui ont été sim· 
plement autorisées, recommandées ou favorisées, 
par les Pouvoirs Publics ne se trouvent pas ex
clues de l'interdiction énoncée par l'article 85, 
paragraphe 1 .. , car les Etats membres ne peuvent 
créer des exceptions à cet article. 
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Ainsi l'ordonnance du 4.2.1959, n° 59-248, qui 
encourage .la formation, l'association de petites et 
moyennes entreprises, en vue de leur adaptation 
au Marché Commun par des avantages fiscaux, 
n'implique pas que cette ordonnance soit affran• 
chie du droit national, ni de l'article 85, para
graphe l'"' ; cf. les avis de la Commission Techni
que des Ententes publiés dans ses rapports an· 
nuels des années 1958, 1959, J.O. Dr. Adm. du 15. 
6.1961, précisant que, ni l'approbation tacite ou 
officielle par une autorité, ni le règlement général 
auquel un cartel est lié ne peuvent justifier ce 
cartel 

Les exceptions expresses ou tacites contenues 
dans la loi nationale en matière de cartel, ainsi 
dans les paragraphes 99 et 103 du G.W.B., ne sau
raient affranchir le cartel de l'application de l'ar· 
ticle 85, paragraphe 1. 

3. - En revanche, sous certaines conditions 
énoncées à l'article 85, paragraphe 3, la prohibi
tion de l'article 85, paragraphe 1er, peut être ac· 
cordée dans un cas déterminé ou pour une série 
de cas du même genre (comparer les termes de 

l'article 85, paragraphe 3, à ceux des articles 4 à 
6 du règlement n° 17). Selon l'article 6 du règle• 
ment n° 17, une décision favorable de la Commis
sion peut prendre effet avant la date de la notÎ· 
fication dans l'hypothèse où des accords bénéfi
ciant d'une présomption de validité ont été notifiés 
dans les délais prescrits. D'autres exceptions à 
l'application de l'article 85, paragraphe 1er, figu• 
rent à l'article 42 du Traité de !'Agriculture (6), 
à l'article 90 sur les Entreprises Publiques, à l'ar• 
ticle 232 pour le Charbon et !'Acier, ainsi que 
pour !'Energie Atomique. Les transports font l'ob
jet de controverses (7). 

4. - L'article 85, paragraphe 1er, restreint la 
libre activité économique, en particulier en ma· 
tière d'accords entre entreprises. Cette restriction 
est toutefois nécessaire dans l'intérêt de la Com
munauté (article 14 de la loi fondamentale de 
1949 de la République Fédérale Allemande ; ar· 
ticle 34 de la Constitution Française du 4.10.1958 ; 
article 41 à 43 de la Constitution Italienne de 
1959, article 19 de la loi hollandaise du 28.6.1956 
sur la concurrence économique). 

B. - ACTION COMMUNE D'ENTREPRISES 

1. - ENTREPRISES (8). 

5. - L'article 85, paragraphe l'"', suppose l'ac
tion commune d'au moins deux entreprises sur un 
plan juridique et commercial ou simplement en 
fait. La notion « d'entreprise > n'est pas définie 
par le Traité de Rome et ne peut que faire l'ob
jet d'une interprétation. Dans cette étude on ne 
peut s'appuyer sur une définition unique qui se• 
rait retenue par les différentes législations. Cette 
définition n'existe pas. 

Les notions de l'entreprise auxquelles on se ré-

(6) Cf. en particulier le décret n° 26 du 4.4.1962, J.O. des 
Communautés Européennes du 20-4.1962, p. 993/62. 

(7) Pour une exception, Everling. note 4, art. 74, et note 
préliminaire 5 sur l'art. 85, de même Kleemann p. 26 ; 
contre une exception, Thiesing, note préliminaire 6, sur 
l'art. 85 ; Weyer, WuW 61, 11 et Schlieder, BB 62, 306 ; 
voir cependant < Entwurf der Verordnung n° •. zur Ausset· 
zung der Anwendung der Artikel 85 bis 94 EWG auf die 
Seeschiffahrt und die Luftfahrt >, prise de position de la 
Commission Européenne dans l'avis du 16 juillet 1962, VII/ 
KOM (62) 103 et la proposition de la Commission de la 
.C.E.E. en ,·uc d'une réglementation provisoire pour le 
commerce... doc ... 

f ère, par exemple en droit commercial, en droit 
fiscal, ou en droit du travail, sont essentiellement 
différentes les unes des autres. (Müller-Henneberg, 
Gemeinschaftskommentar, note 2, paragraphe 1) et 
ne peuvent être utilisées pour l'interprétation de 
l'article 85, paragraphe 1er. Ceci est également va
lable pour la définition de l'entreprise, qui est 
sensiblement la même en droit civil et en droit 
commercial dans tous les Etats membres. L'entre· 
prise est alors considérée comme une entité orga• 
nisatrice de moyens juridiques et réels dirigée par 

(8) Les entreprises, au 1ens du présent Traité, aont celles 
qui exercent une activité de production dans le domaine 
du charbon et de l'acier à l'intérieur des territoires visés 
à l'art. 79, premier alinéa, et, en outre, en ce qui concerne 
les articles 65 et 66, ainsi que les informations requises pour 
leur application et les recours formés à leur occasion, les 
entreprises ou organismes qui exercent habituellement une 
activité di, distribution autre que la vente aux consomma• 
teun domestiques ou à l'artisanat. (Art. 80 du Traité 
C.E.C.A.). 

Pour l'application du présent Traité et sauf dispositions 
c::ontraires de celui,ci, le terme c entreprise > désigne toute 
entreprise ou institution exerçant tout ou partie de ses acti• 
vités dans les mêmes conditions, quel que soit son statut 
juridique, public ou privé. (Art. 196 du Traité Euratom). 
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un entrepreneur qui la représente juridiquement, 
à des fins de productivité industrielle (9). 

Il est donc nécessaire, en tenant compte des cou• 
turnes linguistiques, de dégager une définition de 
l'entreprise adaptée à l'objet de la loi (10). 

Le Bundeskartellamt s'appuya sur la décision de 
la Cour Suprême, en date du 12.1.1960 (5 Kart V 
4/59, WuW /E OLG 322) et formula la définition 
suivante : 

« Selon l'usage général de la langue, on entend 
par « entreprise > toute activité autonome de per• 
sonnes orientées vers un but et d'un effet durable. 
Etant donné que le Traité de la C.E.E. a pour ob
jet l'échange économique entre les Etats membres 
et que les prescriptions concernant les entreprises 
doivent protéger cet échange économique contre 
les limitations de la concurrence, toute activité 
qui a pour but l'échange de biens économiques 
(objets et prestations) et qui ne se limite pas à sa
tisfaire individuellement les besoins personnels, 
peut être considérée comme entreprise dans le sens 
de ces prescriptions. Par conséquent, on entend 
par « entreprise », sans tenir compte de la forme 
juridique, ni de l'intention de réaliser un béné• 
fi.ce, toute activité autonome, non strictement pri· 
vée et se situant en dehors de la vie matérielle >. 
(Rapport d'activité pour 1961, p. 61, n° 2). 

6. - Cette définition est cependant très large 
et peut entraîner des · difficultés dans la mesure 
où elle est axée essentiellement sur l'activité et 
non sur le sujet de cette activité. Une entreprise, 
au sens de l'article 85, paragraphe 1er, ne peut pas 
être une activité, une action en soi, mais doit être 
considérée comme le support d'une certaine ac
tion. En effet, cette entreprise doit être partie aux 

(9) Enneccerus•Nipperdey, Allgemeiner Teil des bürgerli• 
chen Rechts, 14., parag. 133 ; Gieseke, Festschrift für 
Heymann, volume Il, p. 113 ; Code civil italien art. 2082 
et 2083 ; Casanova, Le imprese commerciali, 1955, 8S.94 ; 
Ferrara, La leoria giuridica dell' agienda, 2a ed., 1949, 79 ; 
Frédéricq, Journal des Tribunaux, 47, 473 ; Van Ryn, Prin• 
cipes de droit commercial, L 1, n° 33, p. 41 ; Robert Plai· 
sant, Encyclopidie Dalloz, Droit Commercial, V0 Entre
prises n° 1 ; Dorhout Mees Kort Begrip van het Nederlands 
Handelsrecht, 3· Edit., p. 29. 

(10) De même, et en particulier, au sujet de la GWB, 
Ballerstedt, JZ 51, 487 ; base officielle du projet gouver• 
nemental GWB C, 3 c sur parag. 1 ; Rittner, DB 57, 1092 ; 
Langen, Kommentar sur le GWB, 3° édit. 1958, note II 
sur le parag. 1 ; Müller.Gries, Kommentar sur GWB 1958, 
note 1 sur le parag. 98 GWB ; Frankfurter Kommentar sur 
GWB 1960, parag. 1, n• 3 ; Müller-Henneberg/Schwartz, 
Gemeindchaftskommentar sur GWB, note 2 sur parag. l 
GWB ; BGH 359, 360 ; Rapport d'activité du Bundes, 
kartellamt pou1 1961, p. 61, n• 2. 

accords, aux décisions, c'est-à-dire sujet de droits et 
de devoirs ; l'entreprise doit avoir un comporte
ment adapté aux circonstances et être, finalement, 
susceptible de subir des sanctions, en vertu de la 
loi. En conséquence, la notion d'entreprise dans 
la législation en matière de concurrence, et en 
particulier dans l'article 85, paragraphe 1er, du 
traité de la C.E.E., implique un sujet de droits 
(11) sans dépendre de sa forme juridique (12), et 
de l'importance (13), sans tenir compte de la situa
tion de propriétaire (14). 

7. - Les conditions dans lesquelles l'entreprise, 
sujet de droits, tombe sous l'article 85, paragraphe 
1 ... , dépendent du genre de son activité (voir, en 
ce qui concerne le droit belge, del Marmol, à l'on• 
vrage cité p. 164). Les conditions définies doivent 
être étendues de façon extensive, en raison de l'ob
jectif de la loi qui est dirigée contre toutes les li
mitations de la concurrence portant atteinte à la 
production et contre le trafic commercial, qu'il 
s'agisse de fournitures ou de prestations (de même 
pour le GWB : Cour Suprême, 12 janvier 1960, 
Wu W /E OLG 322). On peut recourir à la défini• 
tion donnée par le Bundeskartellamtes, déjà men• 

(11) De même pour GWB Müller-Henneberg/Schwartz, 
Gemeinschaftskommentar, note 2 sur le parag. 1 GWB et 
BGH du 26.10.1959 ; pour la C.E.C.A. : Kern, Das Recht 
der Unternehmenszusammenschlüsse in der Montan•Union, 
Berlin et Francfort 1955, p. 49 ; pour la C.E.E. : Everling, 
note 1 sur l'article 85 et von Gamm, Das Kartellrecht im 
EWG,Bereich, 1961, p. 22 ; autre poini de vue : Thiesing, 
note 15 sur l'article 85, et également Baumbach,Hefermehl, 
Wettbewerbs- und Warenzeichenrecht, 8, 1960, note 2 sur 
l'article 85 dt' la C.E.E. et note 10 sur le parag, 1 GWB. 

(12) Cette forme juridique étant en particulier une per, 
sonne physique, une penonne morale de droit privé ou 
public, l'association de penonnes sans capacité juridique ; 
voir pour GWB Müller-Henneberg/Schwartz, note 2 sur le 
parag. 1 GWB et Fikentscher, note au BGH du 26.10.1959, 
WuW/E BGH 365 ; en ce qui concerne la loi belge du 
27.5.1960 formulée différemment contre l'abus de la puis, 
sance économique, voir del Marmol, p. 132. 

(13) Pour le GWB : Rasch, Kommentar sur le GWB, 2, 
1958, note 5 sur le parag. l GWB ; Langen, note II, 1 sur 
le parag. 1 GWB ; Müller,Henneberg/Schwartz, note 5 sur 
le parag. 1 GWB ; Baumbach,Hefermehl, note 11 sur le 
parag. 1 GWB ; BGH du 26.10.1961 - KZR 1/61 
WuW/E BGH 442, 449 ; GRUR 62, 263, 268 et note de 
Lieberknecht, GRUR 62, 269. 

(14) Des entreprises privées ou publiques, comme cela 
est déjà indiqué dans l'article 90 de la C.E.E. ; voir pour 
GWB : Rasch, à l'ouvrage cité ; Langen, à l'ouvrage cité ; 
Müller-Gries, à l'ouvrage cité ; Baumbach,Hefermehl, à 
l'ouvrage cité, note 12 sur le parag. 1 GWB ; sur l'article 
85 de la C.E.E. : OECE, Guide de la législation sur les 
pratiques rommerciales restrictives, vol. III, C.E.E., 2. No
tes explicative& sur la législation, p. 1. 
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tionnée, suivant laquelle toute activité autonome, 
non personnelle, se rapportant à la «· production 
et au commerce > met en jeu la notion d'entre
prise (15). Il n'est pas nécessaire d'évoquer l'in
tention de réaliser un bénéfice (16). 

Par conséquent~ des entreprises d'utilité publi
que peuvent être également incluses dans cette no
tion. 

8. - Conformément à cette interprétation, les 
entreprises, au sens de l'article 85, paragraphe 1 .. , 
peuvent être : 

a) L'Etat, les communes, des corporations pu• 
bliques (17). 

h) Les associations professionnelles (18). 
c) Les entreprises de caractère public, sans qu'il 

soit tenu compte du fait qu'elles possèdent une 

(15) De même pour le GWB : amtliche Begriindung des 
Regierungs entwurfes, C 3 c sur le parag. 1 ; Langen, no• 
te II, 1 sur le parag. 1 GWB ; Müller-Henneberg/Schwartz, 
note 3 sur le parag. 1 GWB ; Müller-Gries ; Baumbach
Hefermehl, note 11 sur le parag. 1 GWB ; KG (Cour Su
prême) 12.1.60. 

(16) Voir pnrag. 1 de la loi hollandaise du 28.6.1956 sur 
les cartels, Stantsblad n° 491 du 12.11.1958 ; de plus, pour 
le GWB, Rasch, à l'ouvrage cité ; Langen, à l'ouvrage 
cité ; Müller-Gries, à l'ouvrage cité, en se référant à la 
page 55 du fondement officiel du projet gouvernemental, 
et page 40 du rapport du Comité de la Diète Fédérale ; 
Müller-Henneberg/Schwartz, note 5 sur le parag. 1 GWB ; 
Baumbach-Hefermehl, note 11 sur le parag. 1 GWB ; BGH 
du 26.10.1961 à l'ouvrage cité ; Guglielmetti, Rivista diritto 
ind., 1958, I, 223-227 ; Kleemenn, p. 27. 

(17) La commune d'une ville à l'occasion de la location 
de surfaces de publicité, Wu W /E KRT 3 ; association pro
vinciale ou syndicale d'une église nationale, BGH du 
18.11.1955, WuW/E BGH 127 ; Caisse Publique de Sécu
rité Sociale, BGH du 26.10.1961 ; de même Müller-Gries, 
à l'ouvrage cité, et Müller-Henneberg/Schwartz, à l'ouvra• 
ge cité, note 3 ; d'un point de vue différent les contrats 
des communes B dans l'établissement de l'approvisionne
ment de Scheuten, Energiewirtschaftliche Tagesfragen 62, 
124 ; en ce qui concerne la loi belge pour le parag, 27 
qui exclut de son application l'Etat, les provinces, les 
communes et les institutions publiques, mais qui ne les 
affranchit pas toutefois des dispositions des articles 85 à 
90 du traité de la C.E.E. ; voir sur ce point del Marmol, 
à l'ouvrage cité, p. 135 et suivantes. 

personnalité juridique propre (suivant le roit privé 
ou public) ; les entreprises régies indirectement 
(comme exploitations privées) par administration 
publique (voir pour GWB Baumbach-Hefermehl, 
note 12 sur le paragraphe 1 GWB ; pour la C.E.E., 
von Gamm, p. 23) ; 

d) Les entreprises auxquelles l'Etat accorde des 
droits spéciaux ou exclusif (entreprises « beliehe
ne » (investies) ; von Gamm, à l'ouvrage cité). 

9. - e) Les entreprises ayant cessé leur activité 
dans l'hypothèse où une reprise de cette activité 
est possible (19). 

f) Les entreprises en puissances, dans la me• 
sure où elles fixent, avant leur constitution, leur 
comportement futur vis-à-vis de la concurrence 
(20). 

1 O. - g) Les représentants de commerce libres 
et indépendants (21). 

h) Les entrepriess dites « Ein-Mann-Betriehe » 
entreprises comportant une seule personne (22). 

(à suivre). 

(18) Associations de dentistes WuW/E KRT 16, Cham· 
bre des Pharmaciens WuW/E KRT 13 et corporations 
artisanales WuW/E KRT 14 ; voir la loi belge qui exclut 
entièrement de son application les artisans, del Marmol, 
p. 165. 

(19) En ce qui concerne le GWB : Müller-Henneberg/ 
Schwartz, à l'ouvrage cité, note 4 ; BGH du 26.10.1959, à 
l'ouvrage cité ; de façon restrictive, Fikentscher, à l'ou· 
vrage cité 365 : ... un minimum d'activité de l'entrepreneur 
est nécessaire. 

(20) Pour GWB : Müller-Henneberg/Schwartz, note 6 
sur GWB parag. 1 ; Baumbach-Hefermehl, sur GWB pa· 
rag. l, notes 11 et 19 jusqu'à la fin. 

(21) Pour GWB : Rittner, Die Ausschliesslichkeitsbin• 
dungen in dogmatischer und rechtspolitischer Betrachtung, 
1957, p. 150 ; de façon dubitative Benisch, WuW 53, 226 ; 
pour la C.E.E. : von Gamm, p. 22 : uniquement dans le 
cas d'une association pourvue de moyens économiques et 
financiers. 

(22) Il en est de même dans la loi belge, cf. del Mar• 
mol, p. 132 ; von Gamm, à l'ouvrage cité. 
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Le lecteur trouvera désormais à cet emplacement, en fin de chaque fascicule, 
une bibliographie critique des livres et des articles de revues relatifs : 

à la Communauté, à chacun des pays membres, aux autres pays. 

1. - COMMUNAUTl3S EUROP.JjENNES 

A. - OUVRAGES 

Quottro anni di mercota comune europeo (1° gennoio 
1958-1° gennaio 1962), par les soins du Service Coopéra
tion Economique Internationale (C.E.l.l, 341 pages, Rome, 
1962. Ministère des Affaires Etrangères (Italie). 

Aperçu et examen des principaux résultats réalisés dons 
la vole de l'intégration économique, sociale, culturelle, juri
dique et politique de l'Europe pendant les quatre premières 
années d'application des Traités de Rome. 

Primi lineomenti di diritto pubblico europea, par Riccardo 
MONACO, professeur à l'Université de Rome, 107 pages, 
Milon, 1962, A. Giuffré. 

Le droit communautaire est ce droit public qui se situe 
entre le droit international et le droit étatique, dont on ne 
peut pas encore établir de façon certaine les éléments essen
tiels à couse de la fluidité actuelle de la construction Juri
dique de l'Europe. L'auteur examine donc ce qui existe déjà 
dons l'Europe des Six, à savoir les bases pour la construction 
d'un droit public commun par la comparaison et le rappro
chement des législations nationales. 

La politica della C.E.E. nei confronti dei paesi in Yia dl 
1Yiluppo, 449 pages, Florence, 1962, Vollecchi, éditeur. 

Actes officiels du Colloque de Bari (Italie) des 7-8 octobre 
1961. Cet ouvrage comprend le rapport, rédigé en fronçais, 
sur la politique de la C.E.E. à l'échelle régionale - aide 
aux pays oS'SOCiés - et à l'échelle mondiale, ainsi que le 
compte rendu analytique des interventions des participants 
ou Colloque dons la longue originale, avec traduction en 
fronçais annexée. 

Ninoux de Yie et coopération économique dons l'Europe 
de l'Ouest, par Guy DUPUIGRENET-DESROUSSILLES. Etu
des économiques internationales, 189 pages, Paris, 1962. 
Presses Universitaires de Fronce. 

Le niveau de vie doit être de plus en plus élevé. Pour y 
parvenir, il est apparu nécessaire d'introduire dons les rela
tions internationales la coopération entre les notions. C'est 
le cos de l'Europe occidentale qui voudrait même dépasser 
la ,simple coopération et réaliser l'intégration des écono
mies. N'est-ce pas étrange d'améliorer le niveau de vie 
européen face aux deux tiers de la population mondiale 
sous-alimentée ? Niveaux de vie nationaux et internationaux, 
coopération économique internationale et répartition des 
gains de coopération : tels sont les éléments que l'auteur 
examine. 

Progrès technique et Morché Commun. PerspectiYes éco
nomiques et socioles de l'application des nounlles techni
ques. En deux volumes : volume 1, 354 pages ; volume 2, 
736 pages. Bruxelles, 1962. Service des publications des 
Communautés européennes. 
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Actes officiels de la Conférence européenne, tenue à 
Bruxelles, Palais des Congrès, du 5 ou 10 décembre 1960, 
sous les auspices des exécutifs des Communautés européen
nes, oyant trait aux perspectives économiques et ,sociales 
de l'application des nouvelles techniques dans les six pays 
des Communautés. Le premier volume reprend les rapports 
et conclusions des groupes de travail : emploi, concurrence, 
relations professionnelles, formation professionnelle, inves
tissements, salaires, hygiène et sécurité du travail ; le second 
volume, les rapport'S et conclusions des groupes industrie 
(sidérurgique, mécanique, du bâtiment, électronique, mines 
de houille, textile), transports <chemin de fer, routiers, voies 
navigables, aériens, maritimes) et administration. 

Manuel de droit des Communoutés européennes, par Ni
cola CATALANO, ancien juge à la Cour de Justice des Com
munautés européennes, 455 pages, Paris, 1962, Dalloz et 
Sirey, tome IX de la Collection Eurolibri, association euro
péenne d'éditeurs juridiques et économiques. Publié égale
ment en allemand par A. Lutzeyer, en italien par A. Giuffré, 
en hollandais par H. E. Stenfert. 

Cet ouvrage examine tous les aspects juridiques des 
Communautés européennes sur la base d'une connaissance 
sérieuse de la doctrine, de la législation et de la jurispru
dence. La première partie est consacrée aux éléments insti
tutionnels ainsi qu'aux éléments et structures analogues ou 
communs, à savoir les sources du droit, les sujets et les dis
positions financières qui caractérisent les Traités de Paris et 
de Rome. Dons cette première partie l'étude juridique est 
complétée par une analyse politique très approfondie. Les 
structures particulières et l'objet propre à chacune des trois 
Communautés ,sont étudiés séparément. 

Il manquait jusqu'ici un ouvrage donnant une vue d'en
semble aussi concrète et concise sur la nature juridique des 
Communautés européennes. 

Annuoire français de Droit lnternotionol, VII, 1961, 
1229 pages, Paris, 1962, Centre National de la Recherche 
Scientifique. 

Dons la rubrique c Organisation de l'Europe » ont paru 
trois études approfondies ,sur différents aspects des Commu
nautés européennes. 

1) Les clauses de révision des Traités instituant les Com
munautés européennes, par H. J. LAMBERS, pages 593-631. 

L'auteur examine les différentes possibilités de révision 
des Traités de Paris et de Rome. Deux problèmes dominent 
cette analyse : la possibilité pour les Etats membres de révi
ser les Traités en dehors de toute procédure prévue à cet 
effet, par la voie des règles du droit International général 
relatives à la conclusion des Traités d'une port, et la portée 
réelle de l'article 95 du Traité CECA sur la petite révision 
à la lumière de l'interprétation que la Cour de Justice a 
récemment donnée à cet article. 

2) Les Conseils des Communautés européennes, par J. M., 
pages 632-667. 
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Ce qui distingue fondamentalement les Communautés eu
ropéennes des outres organisations Internationales, c'est 
essentiellement la nature des compétences précises qui ont 
été transférées par les Etats membres aux organes commu
nautaires. L'auteur analyse la nature et le rôle des trois 
Conseils dons les structures des Communautés, leur composi
tion et leur fonctionnement, leurs attributions, les rapports 
avec les outres institutions et les actes que les Conseils sont 
appelés à arrêter pour remplir les fonctions qui leur sont 
assignées par les Traités. 

3) Le droit d'établissement et les services dons la Com
munauté Economique Européenne, par D. VIGNES, pages 
668-725. 

Les dispositions du Traité de Rome sur le droit d'établis
sement et les services constituent l'un des moyens Impor
tants de réalisation de l'union économique entre Etats mem
bres. Il ne s'agit pas d'une véritable liberté d'établissement, 
mois d'un droit à l'égalité de traitement avec les nationaux 
dons l'établissement. Le but à atteindre est la réalisation de 
l'accès égal des étrangers et des nationaux aux activités pro
fessionnelles, grôce à la suppression par les Etats membres 
de toute discrimination existante et à la coordination des 
conditions d'accès à ces activités. 

Judicial Control of the European Communities, par G. 
BE8R, J. U. D. L. L. M. <Yole), J. S. D. (Yole), 268 pages, 
Londres, 1962, Stevens et Sons L. ted, publié sous les aus
pices du « The London lnstltute of world Affolrs ». 

Analyse du rôle de la Cour de Justice dons la structure 
des trois Communautés européennes. Le contrôle Juridiction
nel direct et Indirect. Lo suprématie de la Juridiction de la 
Cour sur les Juridictions nationales. Le volume s'achève par 
une blbliogrophle très complète comportant les rapports gou
vernementaux, les législations nationales, les documents et 
publlcotlons des Communautés, les ouvrages et articles parus. 

B. - REVUES 

The affect of admission of new member states on the 
institutions of the EEC, par Europo lnstituut de l'Université 
de Leyden dons : Soclaal-Econamlsche Wetgnlng, n• 7-8, 
1962, pages 345-372. 

Les effets de l'adhésion de la Gronde-Bretagne, de l'Ir
lande, du Danemark et de la Norvège sur la composition des 
Parlements, Conseil, Commission, Cour de Justice et Comités. 
Nouvelles procédures et pondérations de vote, révision des 
charges financières. 

lniigalités régionales de développement et Marché Com
mun, par Henri BOURGUINAT, dons : Bulletin Sedel1, n• 
827, suppl. l, 1962, pages 1-51. 

Politiques nationales d'aménagement des territoires et ln
Mgrotion européenne. Conséquences de l'OtNerture des 
frontières. Ecarts régionaux dons le Marché Commun ; déve
loppement régional ; organismes communs de rééquilibre. 
Politiques coordonnées, aménagement de l'espace européen. 

Réflexlon1 sur la polltlque énergétique européenne, par 
René GENDARME, dons : Revue Economique, n• 4, 1962, 
pages 505-520. 

Conditions et conséquences de la concurrence dons le 
domaine du charbon et du pétrole. · 

L'Unlnrslté européenne, par H. BRUGMANS, dons : La 
ReYUe des deux mandes, n• 13, 1962, pages .41-43. 

Lo néce9Sité d'un enseignement supérieur européen. Ori
gine du projet et méthodes appropriées. 

Der conflits entre la Cour de Justice des Communautés 
et les Juridictions Nationales, par J. L. ROPERS, dons : 
Juris.-Classeur périodique [Lo semaine juridique, n• 29, 
1962 (Doctrine 1, n• 1709)], pages 1-6. 

Conflits de compétence et conflits de décisions. Lo pré
pondérance de la Cour de Justice sur les Juridictions natio
nales. 

Rapporti di coesistenza fra la carte di glusti:a:ia delle 
comunita'Europee e le giuridlzionl nazionall, par ltolo TEC
CH IN 1, dons : Diritto Internationale, n° l, 1962, pages 
114-121. 1 1 

Les problèmes Juridiques soulevés par la création des Com
munautés européennes. Autonomie de la Cour de Justice 
par rapport aux Juridictions nationales des Etats membres. 

Internationale Economische lntegratie Yoor een Wijder 
Gebied dan dot der « Zes », par J. LINTHORST HOMAN, 
Représentant Permanent des Pays-Bos auprès des Commu
nautés européennes, dons : Maatschappij-belangen, n° 126, 
1962, pages 594-607. 

Les ententes et les monopoles dans le Traité de Rome, par 
A. FRANÇON, dons : Journal du droit International, n° 2, 
1962, pages 368-401. 

L'auteur analyse le premier règlement d'application des 
articles 85 et 86 arrêté en décembre 1961 et commente la 
portée des dispositions relatives aux modalités du transfert 
de compétence des Etats membres à la Communauté. 

La proprieta'industrlale. nef quadro della comunita'econo
mlca europea, par Ugo DRAETT A, dons : RMsta dl dlretto 
civile, n° 3, 1962, pages 306-324. 

Droits de propriété Industrielle et Marché Commun : 
comptabilité avec la libre circulation des marchandises et 
des services. Brevet européen. 

II. - PAYS MEMBRES 
1. Allemagne 

A. - OUVRAGES 

Volkswirtschaftliche Gesamtrechnung für die Bundesrepu
blik Deutschland, Vierteljohreszohlen, 1950 bis 1960, 95 
pages, Berlin, 1962, Duncker L. Humblot, Sonderhelfe Reihe 
A·: Forschung. Deutsches Institut für Wirtschoftsforschung. 

2. BENELUX 

A. - OUVRAGES 

Kartelrecht, par A. MULDER et R. MOK, 246 pages et 
10 annexes, Alphen oon den Rljn (Pays-Bos), 1962, N. Sam
son, n.v. 

Les auteurs examinent les trois aspects du droit de con
currence qui lntére,sent les néerlandais dons le cadre de 
l'intégration européenne : en premier lieu le régime en vi
gueur aux Pays-Bos, et principalement la lol du 16 Juillet 
1958 modifiant celle de 1956 et Introduisant le droit de 
recours contre les cartels ; ensuite la réglementation exis
tante dons les Traités du Benelux et de la C.E.C.A. ; enfin 
lg portée des articles 85 et 86 du Traité instituant la 
C.E.E. Les principaux textes néerlandais et communautaires 
sont reproduits dons les annexes. 

De Begrippen Werkman, Arbeider en Werknemer, par 
Thljmen KOOPMANS, 390 pages, Alphen oon den Rijn 
(Pays-Bos), 1962, N. Samson n. v. 

L'auteur examine les crltl!res qui déterminent le champ 
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d'oppllcatlon des differentes bronches du droit du travail 
néerlondo!s, 6 savoir l'appticotlon du droit privé aux condi
tions de tnlVall, et t'applieatlon du droit publie concernant 
la protection ouvrière. La notion du contrat de travail dans 
tous ses éléments (prestation, salaire, subordination, licen
ciement, etc.) et les rapports existants entre cette notion et 
le régime des assurances sociales fait l'objet d'une étude 
approfondie de droit privé comparé, notamment du droit 
français. 

3.France 
B. - REVUES 

Comment s'établir en Fronce, dons : Bulletin d'infonnotlon 
« Morché Commun > du Comptoir national d'escompte de 
Poris, n• 6, 1962, pages 1-21. 

Les formalités et formes d'implantation, la fiscalité fran
çaise, te régime social, les banques et le crédit. le régime 
des investissements étrangers dons ta zone franc. 

L'agriculture et le plan dans le cadre du Marché Commun, 
par G. OU DOUET de GRAVILLE, dons: XXXXIV- Congrès 
national de lo Mutualité, cle la Coopération et du Crédit 
ogricoles, du 21 ou 26 mol 1962, à Bordeaux et Arcachon, 
pages 1-88. 

Lo planification et le IV° Plan français face au Marché 
Commun. 

4. Italie 
B. - REVUES 

Les effets du Marché Commun sur l'économle italienne, 
dans : Moniteur officiel du commerce lntematlonal, n• 1-49, 
1962, pages 2509-251 O. 

Etudes de la « Confindustrio •. Confédération patronale 
de l'industrie. 

III. - AUTRES PAYS 
A. - OUVRAGES 

Canada and the Common Market.,. The economlc issues, 
par G. HALLET, 28 pages, Winnipeg, 1962, Foculty of Agri
culture and Home Economies University of Manitoba Agri
culturol Economies Bulletin, n• 5, 1962. 

Les conséquences de l'adhésion de la Grande-Bretagne 
ou Marché Commun sur l'agriculture britannique et du Com
monwealth. Bref aperçu du commerce du Canada vers l'Eu
rope occidentale, des effets de l'adhésion britannique et des 
arrangements possibles pour protéger les intérêts économi
ques du Canada. 

B. - REVUES 

Penpectlves du plan l,rltannlque, par François HETMAN, 
dons : Bulletin Sedels, n• 126 (suppl. 1) du 1 0-7- 1962, 
pages 1-22. 

Les chances de réalisation du programme élaboré par le 
National Economie Development Concil. l'influence du 
monde exMrieur sur l'tkonomle britannique. 

L'économie britannique dnont le MorcJié Commun, dans : 
Moniteur officie! du commerce International, n• 153, 1962, 
pages 2651-2653. 

Le retard de nvolutlon rkente de C'ft:onomle britannique 
par rapport la celle des pays du Marché Commun. 

Evolution récente du commerce du Royaume-Un} ovec le 
Commonwealth et la C.E.E., dons : Opero Munc1l Europe, 
n• 165 du 13-9-1962, pages 10-13. 

L• Anglais at le• SI• deva11t l'Afrique, par Barbara 
WARD dans : Prell'ffs, n• 139, 1962, pages 48-56. 

L'Afrique d'expression anglaise et lo C.E.E. : difflcuftés et 
solutions. Les relations entre l'Europa et l'Afrique. 

Sur quelques problèmes pos&s par l'oide aux pays sous
développés, par Eliane BEîOUT-MOSSE, dons : Revve Eco
nomlquet n• -4, 1962, pages 590-628. 

Définition, mesure, analyse des effets de l'aide. Considé
rations sur la politique d'assistance. 

Afrlcan countrles associatecl witl'I the Comffl11n Market, 
dans : 1nternatlonal Affabs, n• 1, 1962, poges 110-113. 

Les conséquences que pourrait entraîner l'ossoclolloh des 
poys ofricolns ~ ta C.1:.E. pour les pays tiers sous-dévelop~s. 

La StandlnaTle face au Matché CommUh, par J. M. 
AYNARD, dons: L'Economie, n• 830, 1962, pages 6~10. 

Le problème que pose pour chacun des quatre pays scan
dinaves l'adhésion ou l'association au Marché Commun. 

DanemO'l'k und die EWG, par T. HJORîKJAER, dons : 
Zeitschrlft des Instituts für Welrwlrtschaft 011 det Unlversi
tiit Kiel, n• 2, 1962, pages 166- 183. 

Le Danemark face à l'intégration européenne. Les pro
blèmes agricoles et les ehonces de l'industrie dohoise dons 
le Morch6 Commun. Les difficultés qui se poseraient ou 
Danemark s'il restait en dehors de lti Communauté elJT'O
péenne. 

Dos Heutrale Oesterreich und die Europiiische lntegrotlon, 
par B. KRESKY, dons : Ausn1111olitlk, n• 7, 1962, pages 
433-437. 

les problèmes de l'Autrkhe et des outtes pays membres 
oyont demandé l'assoclatloh à la C.E.E. la CoMmunauh\ 
eurOJ)éenna doit considérer avec ct>mprêhenslon les resttle• 
tions imposées par le statut de neutralité. 

De Assoclatie van Griekenland met de ElG, par 
W. ALEXANDER, dons : Socioal-l!conomische Wetgevlng, 
n• 10, 1962, pages 1-6. 

L'ossemblée parlementaire européenne et la protédure 
de conclusion de l'occord d'onociation de lo Grèce à la 
C.E.E., par Claude LASSAUE, dons : Droit européen, n• 36, 
1962, pages 1-6. 

Die ÂssasHervng Grlechenlancls 1111t der !WG, par l1'1omos 
OPPERMANN, dons : %eltsc1'1rift f'ur auslândlsches affent
llches Recht und Vallterrecht, n• 3, 1962, pages 486-508. 

Alsosiierung Grlechenlands mit der Europêiischen Wlrt• 
schaftsgemeinschaft, par G. Schinas, dans : Recht der lnter
notlonalen Wltt1ehoft, A11111111wlrtsehoftsdlenst det bet,tebs
berate, n• 8, 1962, poga 229. 

Les quatre articles cl-dessus examinent et analysent les 
diff&rents aspects de I' Accord d' Association entre la Grke 
et la Communauté Economique Européenne, entré en vigueur 
le 1 " novembre 1962. 

Le Gérant : Edmond EPSTEIN. Langres, - Imprimerie de Champagne. 
N• d'ordre 0.192. - Janvier 1963. - Dépôt légal I• trimestre 1963 



Au service 
du commerce extérieur 
UN RIISEAU MONDIAL 

CRÉDIT LYONNAIS 
LA PLUS GRANDE BANQUE FRANÇAISE DE DÉPÔTS 

1650 AGENCES 

• AGENCES EN AFRIQUE 
ALGÉRIE • MAROC , TUNISIE • RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE , RÉPUBLIQUE DU 
CONGO • RÉPUBLIQUE DE LA COTE D'IVOIRE , RÉPUBLIQUE DU DAHOMEY , 
REPUBLIQUE DU GABON, RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL, RÉPUBLIQUE SOUDANAISE , 

RÉPUBLIQUE DU TCHAD , CAMEROUN , TOGO 
• AGENCES A L'ltTRANGER 

ALLEMAGNE • ANGLETERRE • BELGIQUE , ESPAGNE , LUXEMBOURG , 
PRINCIPAUTÉ DE MONACO • RÉPUBLIQUE DU SOUDAN , SUISSE 

• BANQUES ASSOClltES 

• FILIALES 

BRESIL ; Banco Frcmces e Brasileiro 
PÉROU Banco de Lima 

VENEZUELA : Banco Provincial de Venezuela 
IRAN : Banque Eteborole Iran 

LIBAN : Banq;,,e G. TRAD ICrédit Lyonnaisl 

PORTUGAL : Crédit franco-portugais 

ILE DE LA RÉUNION : Banque de La Réunion & Société Bourbonnaise de Crédit réunies 

• REPRltSENTATIONS 
ALLEMAGNE , ARGENTINE • JTALIE 

• CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER 

POUR TOUTES VOS OPÉRATIONS DANS LE CADRE DU TRAITÉ DE 
MARCH~ COMMUN EUROP~EN 

• consultez le service spécialisé : • 
SECRETARIAT COMMERCIAL (MARCHE COMMUN) 

DIRECTION DE LA HAUTE BANQUE ET DES AGENCES ÉTRANGÈRES 
19 Boulevord des Italiens à PARIS (2') 

OU ADRESSEZ,VOUS A L'AGENCE LA PLUS PROCHE DE VOTRE ENTREPRISE 

B.N.C.I 
BANQUE NATIONALE 
POUR LE COMMERCE ET L'INDUSTRIE 

Siège Social 2/16, Bd des Italiens - PARIS 

1350 SIÈGES ET FILIALES EN FRANCE ET DANS LE MONDE 

III 
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SOCIETE GENERALE 
SOCIÉTÉ ANO~NYME FONDÉE EN 1864 

CAPl'fAL NF. 100 MILLIONS RÉSERVES NF. 21 ~MILLIONS 

SIÈGE SOCIAL 29, boulevard Haussmann, PARIS 

1400 AGENCES 

ET BUREAUX 

EN FRANCE ET EN AFRIQUE 

SUCCURSALES A ~BUENOS-AYRES 
LONDRES NEW-YORK 
FILIALES EN BELGIQUE ET 
EN ESPAGNE 

Correspondants dans le monde entier 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE ET DE BOURSE 

4------~-------------
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Bons 
du 
TPéSOP 

une formule nouvelle 

les Bona 
8 Sous ans 
• si vous demandez 
le remboursement 
après 3 ans, 
votre intérêt annuel 
est de 4 % 
• Si vous les conservez 
5 ans, 
votre Intérêt annuel 
est de 4,30 ·% 

BT.3 
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SIÈGE SOCIAL : 14, rue Bergère, PARIS IX1 

SUCCURSALE : 2, place de l'Opéra, PARIS Il• 

• 
Plus de 800 4gences et Bureaux en France, dont 78 dans Paris et la Banlieue 

Enereprises. •. 
l'application du Traité de Rome vous ouvre de grandes possibilités, elle vous 
pose en même temps d'importants et multiples problèmes. C'est pourquoi le 
COMPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE DE PARIS a créé spécialement 

pour vous un 

SERVICE 

"MARCHÉ COMMUN" 

mis à votre disposition pour vous aider 

• à constituer toute documentation utile 
• à 
• à 

effectuer toute enquête nécessaire 
faciliter toute entrée en relations 

• à .à rechercher toute représentation 
préparer tous accords de fabrication 

et de spécialisation. 

Grâce à ses liaisons permanentes avec les Correspondants du Comptoir Na
tional d'Escompte de Paris dans les poys membres de la Communauté et avec 
son réseau d' Agences en France et dans la Zone Franc, le Service c Marché 
Commun > est en mesure de vous apporter un concours actif et efficace. 

Consultez-le pour résoudre vos problèmes 

" MARCHÉ COMMUN " 

• 
AGENCES, FILIALE ET REPRESENTATIONS 

DANS LE MONDE 
EUllOPE : LONDRES, 8/13 [tnq William Street, E.C. 4 
BRUXELLES, 2, rue Montaqne-auz-Herbea-Potaqèrea 
MONT&CARLO, l, Galerie Cbarles-m 

U'llIQVE I ALGERIE ... ALGER, S, Boul. de la R6publlque 
ruNISIE... TUNIS - . BIZERTE -- SFAX · - EOUSSE 
MADAGASCAR. .. TANANARIVE - AMBATONDRAZAKA 
- Dlm0-SUAREZ - FARAFANGANA - nANARANT· 
SOA - MAJUNGA - MANAtARA - MANANJARY -
MOROMBE - TAMATAVE - TULtAR 

AMERIQUE DU ROJU> 1 Filiale à ........ NEW-YORI:, 
French American Banklnq CorporaUon, 120, Broadway, 
5, N.Y. 
AMElllQUE DU SUD I Représentants en AllGEIITIKE. 
à BUENOS-AIRES, Reconquista, 165 - Dé16qatlon pour 
le BRESIL, la BOUVŒ, la COLOMBIE, l'EOUATEUR et 
le PEROU, Rua 24 de Mayo, 278, App. m SAO-PAULO. 
ASIE I INDE. .• BOMBAY, The French Bank Buildlnq, 
Homjl Street - CALCUTTA, Stephen Houae, 4-A Dalhou
Sle Square East - Repr6sentaUon à NEW-DEIJU, 
Ratendon Road, 19. 

AUSTLV.IE : MELBOURNE, 27, Queen Street - SYDNEY, French Bani: Buildlnq, 12, Ccutlereaqh Street 


